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Vu l'arrêté du 21 février 1949 fIXant \es cautionnements 
... Trfs0ner8-Oénéraux, Tréaorier&-Payeurs et TréIorier.;..Pa'_ 
~jers en fonctIons dans 1.. Terri1xlires d'Outre-Mer; 

Vu le. propos'tion. du DI~r de la Comptabilite Publi­
que; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER_ - Les cautionnements imposés 
aux Trésoriers génh"aux, Trésoriers payeurs et Tre­
mers, particuliers en garantie de leur gestion sont 
lfIxés aux chiffreS suivants : 

,. .. ,. . ,.. ,. ,. .. .. ,. ,. ,. .. .. . .. .. . . .. 
Trésorier-Payeur du TOgQ 4.000.000 Frs . .. .. .. ,. ., . . . .. ,. . .. .. .. ..~ 

ARr. 2. - Le présent arrêté qui aura effet à romp­
liI:r du 1er jumet 1950 sera déposé au Bureau chargé 
!lu contreseing pour être notifié à qUI de droit. 

fait à Plris, le 28 avril 1950 
pour le ministre et par délégation 

Le direcÜ!w-ad;oint du. cabinet 
OUDIETTE. 

'A8RfTf mJni.sI8riel t/4 28 al'fU 1950. 
Le milÙstre des finances et des affaires êconomiques, 

Vu te décret du JO décembre 1912 ..,. te rélltme financier 
dIiI colonies, _mb!e les textes po8l<lrieulS qUi l'oot compl<lté 
"" modifié, notamment le décret du 22 octobre 1929: 

Vu te décret du 6 août 1921 porlant .!atut du pel1lOllnel des 
Trésoreri•• colonIales, ensemble, 1<8 textes poIItérieum qUi l'ont 
_pIété ou modIfié; 

Vu l'arrété du 26 octobIil 1929 ",lotif aux caut:io_menlli 
,,"'" pré(l(l'e5 du Trfsor aux ClOwni.. et l"rrêté du 21 février 
1949 qUI 1'0 modifié; .. 

Vu 1<8 propositIOns du Dlrec~r de la Comptabilité Publi­
que; 

ARRETE: ' 

. . ARtICLE PRI!MII!R_ - L'article premier de l'arrêté*' 26 octobre 1929, modifié par l'arrêté du 21 février 
.1949, est à Il.OU1IeaU modifié ainsi qu'il suit : 

La pr~ du Tr~r dans les TerritDires d'Ou­
tre.mer sont tetaIS de fournir comme garantie de leur 
westiOn un cautionnement qui varie avec la classe des 
paieries et qui est ainsi fixé : 

Paieries hors-dasse • 2.250.000 frs. 
Paieries de 1re e1asse 
Paieries de 2< classe 

• 1.600.000 Frs. 
1.250.000 Frs-. 

Paieries de 30 classe 900.000 FI\!!. 

Aar. 2. - Le présent art'été qui aura effet à. comp­
ter du ter juillet 1950, sera déoosé au Bureau chargé 
dU contreseing pour !être notifiè à qUI de droit.. 

fait à Paris, le 28 avril 1950. 
Pour le ministre et par ~légation 

ÜJ dinld8lu..ad;o/!ll du. ClJfJimJt. 
O\JPIETTE. •-.......,.._-­

"liltalr•• 

AR8.frf No S90-5OiCab. du 7 twvembre 1950. 

Le; OOOVERNEUR DES CoLONIES, . 
OI'1'IC!III! DII LA Lt<IIoN D'HONIœJII, 

COMMISSAIRE DI!. LA Rti'IJBUQUE ~ Too:> p.... 

Vu te décret du 23 mars 1921 déterminant les attriIIutIci.a 

et les pou1l'01'" du Comlll1SSaire de la République l1li !TOgo; 


Vu le décret du 3 Janvier 1941) portallt ro!organ1sa!ioI

administratM! du Territoire du Togo et créatioa d'lI89CIIIbléts 

icplé8entaU'VES; 


Vu l~ détord du 16.avrtl 1924 sur le lIlOde de promulgatloa
el de publication dCII textes règlementai.... au Togo; 

Vu le décret nO 50-1164 du 22 septembre 1950, relA:tif _. 

prunea d'engagement et do rengagement danS les ....... dit 

.terre, de mer et de Palr, promulgue au Togo Je ~ ~ 

1950; 

ARRETE: 

ARTICLE PRI!MIER. - SOnt promulgués dans le Ter· 
ritoire du TOgQ : . 

10 - L'arnèté interministériel du 7 octobre 1950 
fixant les conditions d'attribution de la prime excep-: 
tionnelle dans l'armée de terre; 

20 - L'arllêté interministériel du 7 octobre 1950 
fixant les conditlons d'attribution du supplément de 
prime exceptionnel dans les armées de terre, de mer 

• et de l'air. 

ART. 2. - Le présent a.rI1êté sera enregistré. publié 
et communiqué partout ou besoin sera. 

Lomé, le 7 novembre 195(). 
Y. Dloo. 

ARRETE interministériel tilt 7 octobre 1950. 
Le ministre de la défense nationale, le ministre de 

la France d'OUtre-mer et le secrétaire d'Etat aux fur-
ces armées (Querre), . 

Vu te décret nO 50-1164 du 22 eeptemb'le 1950, telatif aUX 
prî""", d'engagement et de rengagement dalll tes a"'" d6 
terre, de mer et de l'alr, 

. ~ ARRETENT : 

, .. ;~LE PRI!MIER. - Les engagements et rengage.. 

~ts _rila à titre définitif dans le; anrtell snivimles 

de:" "-.Imée de terre ouvrent droit à la prime excep.. 


, tionnelle: 
T/OItpes mélJ-o~ 

Infanterie, artillerie, arme blindée, génie, transmis­
sions. ~ 

T/OItpl1S coÛJI/.iates 

Infanterie, al'tillerie. 

• 
.. 

1 
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ART. 3. - Le présent arrêté sera publié au Journal 
ol/Nlel de la République française. 

Fait à Paris, le 7 octobre 1950. 
Le 	mimstre de la défense naiicl/,lJ.le, 

Jules MOCH~ 
, 1.6 minisue de la France d'caire_mer, 

. François MITTERRA.'ID. 

. Le secrétaire d'Etoi I1ilx f!J/Ces lUmëes (guerreJ, 
Max LEJEUNE. 

ARR.ET E interministériel do. 7 oclcbre 1950. 
Le ministre de la défense nationale, le ministre de 

la France d'Outre-mer, le secrétaire d'Etat aux forces 
années (guerre), le secrétaire d'Etat aux forces armées 
(marine) et Je secrétaIre d'Etat aUx forces armées (air), 

• 	 Vu le decret nO 50·1164 du 22 septembre 1950, relatif aux 
prJ.n'i;eS d'lfngagement et de rerJga~mt;'nt dans les arméEls de 
terre, de mel' el de l'air, 

ARRETENT: 

ARTICLE PREMIER. - l'Our les unitéS et catég<:>rtes 
des armées de terre, de mer et de l'air ouvrant droit 
à une prime exceptionnelle, le supplément de prime 
exoeptionnel est alloué aux jeunes gens titulaires, au 
moment de leur engagement ou de leur rengagement, 
de l'un des certificats suivants: 

Certificat d'études primaires; 

Certificat de soolarHé attestant que le candidat a été 
6ereçu à l'examen d'admission dans les classes de 

des lycées et collèges, classes modernes et techniqu{!s, 
et des oours complémentaires; 

Certificat d'aptitude professionnelle; 

Certificat de soolarité dans une école technique at­
testant que l'intéressé posSède une instruction au moins 
Equivalente au certificat d'aptitude professionnelle; 

, O~ificat de fIn de stage délivré par le ministre du 
1ravail et de la sécurité sociale à l'issue des cours de 
formation professionnelle accélérée. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera publié au j()1J.TiUi/.
r1//tt!lel de Il.. République française. 

Fait à Paris, le 7 octobre 1950. 

Le 	miJusue de la Mf_ naiiOl/,lJ.le. 
Jules MocH. 

'1.6 .miIllsire tI4 la FrllllCfJ d'oaire-mer, 
François MITTERRAND. 

Le 	secrétaire d'Etai aux fp/Ces arniles ('guerre), 
Max LEJEUNE. 

Le uer/taire d'EW i1p.X forellli orniles (fItaI'{lz6JI 
André-François MON'fEIL. . 

Le 	secrétaire d'Etat aux, forees orm1es (1JJt}.o 
, 	 André ·MARoSELu. 

• 

ARRETE No S95-50/Cab. lÙI S. .,wvembre 1950. 

LE GOUVBIlNEUR DES COLONœ&, 

Ü1nCI1!R D. LA> l.blKlII D'ttoNN1!UII, 


COMMISSAlRE DE LA RÉI'UDUQUE AU Tooo p. 1., 


Vu le décret du 23 :II.r. 1921 détermtnant ks attributiODS 
et les pouVOIrs du Commlssail<' de 1. République au 'Togo; 

Vu le décret du 3 janVIer 1946 portant riOrganlsaboll
admInIStrative du 'TerritOIre du 'Togo ;et créatioG d'assembléell 
représentatIVes; 

Vu le décret du 16 ov"II924 ...r le mode de promulgation 
et de publIcation des textes règlemenfaires au 'Togo; 

Vu 	 l'arrêté 628 du fi ma! 1949 a«ordan! le bénéfi<lenQ 

d'une Indemnité payable sur les fonds du budget local 
du Togo à l'Admmistrateur des colomes ch.ar~ des fonc­
tions de secrétaire permanent de la CommissiOn Consultative 
Franco,Brttannlque du Togo, publiê au J. 0 Togo du 10 
judlet 1949; • 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le Territoire 
du Togo l'arrêté interministériel du 13 octobre 1950 
portant modifieation du taux de .l'indemnité pour frais 
de représentation allouée à l'Administrateur des Colo­
nics chargé des fonctIons de secritaire permanent de 

.la Commission consultative franoo.britanmqt>e du Togo. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, pu­
blié et communIque partout où besoin sera. . 

Lomé, le 8 novembre 1950. 
Y. 	 0100. 

ARRETE interministériel 00 13 odoflre 1950. 
Le ministre de la France d'Outre-mer, et le ministre 

du budget, 
Vu la loi nO 411-488 du 21 marS 1948 poliBn! prISe en clIarge 

par 1 JEtat de la rémunération de certains personnels retev8DI 
au ministre de la France d'outre~mer, notamment l'article 4; 

Vu le decret du 15 avril 1949 fIXant les conditions d'attri­
butIOn des indemnités pOUT IfralS de reprœentat;on aux 
fonchonnan"s servant danS les terrikilr.es de la France d}out:.re.. 
mer, et les texte.:; qUl l'ont complété ou modifié; 

Vu l'arrêté ~ 028 du 6 mal 1949 accordant le bénéfice d'unie 
Indem",té payable sur les fonds du budg1't local du 'Togo 
à l'aamlnlstrateur des c-Olonie:s -chargé des fonctflOns de aeeté­
taire permanent de la commISSiOn consultatIve franco-britan.. 
ntque du Togo; 

ARRETENT: 

ARTICLE PREMIER. - Le taux maximum annuel de 
l'indemnité pour frais de représentation et de service 
pouvant ~tre allouée, sur les fonds du budget local! 
du TOg<:>, à l'administrateur des oolonies chargé des 
fonctions de secrétail1e permanent de la rottlfllis;;ion 
consultative franoo-brilannique du Togo, en application 
de l'arrêté susvisé du 6 mal 1949, est pOrté à 24.000 
frcs., C.F.A., pour compter du 1er janvier 1949 . 

http:d}out:.re
http:terrikilr.es
http:naiiOl/,lJ.le
http:naiicl/,lJ.le
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, ART. 2. - Le ministre de la France d'Outre.mer est 
chargé de l'exécution du présent arrêté, qUI seia publié 
aU lourll4l Ofliclel de la RépUblique française et inséré 
au Bltllelin Officiel du ministère de la France d'Outre­
mer, 

Fait à Pans, le 13 octobre 1950. 
Le fTiittistre de la Frtittce d'outre-mer, 

Pour le Ministre et, par délégation 
Le directeur do c abÎMf, 

Pierre NICOLAV. 
Le mi1l1stre du budget, 

Pour le ministre du budget et par délégation: 
Le directeur do cabiMt~ 

Robert BLOT. 

CIRCULAIRE No 62.378/Pel/BE do 30 octoure 1950 
relative à l'iJufemnité de déplace17lent temporaire. 

Le Ministre de la France d'Outre-mer 
à M.M. les Hauts-Commissaires, Gouverneurs' 

Généraux, Commissaires de la République, 
()Qu~rneurs et chefs de Territoire. 

Mon attention a été appelée sur certaines divergences 
existant entre les diverses règlementations locales 
fixant le rég'lme des déplacements dans les territoireS 
d'Outre-mer, particu~ment en ce qUI concerne les 
condittons d'attribUtion des indenmitéS de déplacement 
temporaÎIle. ., 

S'inspirant des dispositions de l'article 8 du décret 
du 10 mars 1948 - relatif au régime des déplace· 
ments du personnel civil Outre-mer les divers arrêtés 
locaux préVlOMlntgénéralement que les indemnités 
de déplacement temporaire sont accordées pendant 
toute la durée du séjour obligatoire hOrs dè la rési· 
dence, mais dans œrtains territoires la liquidation des 
indemnités est effectuée sur des bases différéntes se­
lon qu'elles correspondent au temps de déplacement 
proprement dit ou au temps de séjour accomplI dans 
des localités intermédiaires au cours du déplacement 
- alors que cette distinction n'est pas faite dans les 
autres territrnres. 

Dans le premier cas. il est généralement prévu que 
l'indemnité allouée est réduite dans des proportion~ 
variables selon les Territoires à partir du 31< jour de 
séjour ininterrompu dans une Ill'ême localité et cesse 

, d'être allouée lorsque ledit séjour se prolonge au delà 
d'une certaine durée ~ également variable selon les 
Territrnres. 

11 en résulte entre ftlnctionnaires se trouvant en dé­
placement temporaire dans des conditions identiques 
des différences de traitement difficiles à justifier et 
quI s'aVlèrent particulièrement choquantes en ce qUi 
conœrne le personnel des œdres généraux appelé à 
servir tantôt dans un Territoire et tantôt dans un 
autre. 

La distinction faite dans certains arrêtés locaux entre 
les indemnités « de déplaœment » et les indemnités 
c de séjour • - et la réduction de ces dernières après 
le 30< joUr - paraît d'ailleurs constituer une survivance 
des règlementations antérieures qUi ne oomportaient 
qu'un sm! tarif d'allocations et fait actuellement dou­

ble emploi avec 1a réduction du taux des indemnités 
aIJouées à compter du 31e jour prévue dans les tarifs 
locaux établis en application du décret du 10 mars 
1948. D'autre Part, la suppression des indemnités au 
ftlnctionnalre obligé de séjourner dans une même lo­
calité au delà d'une œrtame durée est peu équitable 
car, en raison ~me du caract~re temporaire de son 
séjour, l'intéressé ne peut généralement pas bénéficier 
d'une installation oomparable à celle du personnel en 
service normal dans ladite localité et reste, par suite 
astreint aux mêmes fractions supplémentaires pendant 
toute la durée dudit séjour. . 

S'agjssant du personnel des cadres généraux les 
inoonvénients signalés se trouvent désormais supprimés 
par le décret no 50-1112 du 1'" septembre 195Q qui 
pl écise sans ambiguité le mode de déoomp!e des in­
demnités de déplacement à lUI allouer. 

Il COnviendrait également de les faires disparaitre à 
l'égard des agents de vos cadres locaux et je VOUS 
prierais de vouloir bien envisager une modification en 
ce sens de VIOS arrêtés locaux. 

• 
.. .. 

Par analogie a~c le régime des déplacements du 

personnel de l'Etat le décret du 1er septembre 1950 
vient d'instituer, en faveur des ftlnctionnaires des Ca· 
dres généraux en déplacement temporaire dans les, 

• TerritOires d'Outre-mer, trois allocations différentes, 
savoir! 

indemnité pour frais de mission, 

indemnité pour fraiS de tournée, 

indemnité pour Intérim_ 


Pour éviter toute difficulté d'application de ce texte, 
il me parait néceSSaire de préciser les conditions d'at­
tribUtion de ces indemnités. 

A - lndelttllités pour IrOlS de missio/l et pour

Irais de /parMe 


Conformément aux dispositions du décret précité, 
les indemnités pour fraiS de mission ,sont allouées : 

soit pour les déplacements de caractère accidentel 
effectués par l,es fonctionnaires en dehors de leur at­
tributions normales. _ 

soit pour les déplacements effectués hors des lim,ital 
de la ciroonsCrjptlOn terdtori.le de letlr oompétence. 

10 ) Déplacements de caractère accidentel. 
Entrent dans cette catégorie les déplacements ef­

fectués par le fonctionnaire pour les motifs ci-après: 
a) appelé à faire partie, hors de sa résidence, d'un 

conseÎl d'une oommisskm d'enqUête ou de toute autre 
commission. 

b) déféré devant un conseil ou une commission 
d'enqUête hors de sa résidence. 

c) mis en liberté aprèS jugement, 
d) cité à comparaître comme témolD ou prévenu 

devant un Tribunal civil ou militaire, 
e) allant, par ordre ou par autorisation, subir les 

épreuves d'un examen 0\1 d'un ooncours nécessité par 
sa carrière administrative, 

f) se rendant en consultation ou en traitement dan" 
un hôpital ou établissement assimilé, 

• 

http:terdtori.le


• • 

1034 JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO let décembre 1950 

g) évacué d'un hôpital sur un autre, 
h) admis à la retraite ou licencié du service, hors 

le cas de licencIement par mesure disciplinaire. 
20) Déplacements nécessjtés par l'exécution des at­

tribUtions normales. 
Ci!S déplacements donnent droit aux indemnités 

" pour frais de mission ou aux indemnités pour frais 
de tournée selon qu'ils ont lieu hors des limites de la 
drconscription territoriale de la oompétence du fonc­
tionnaire ou à l'mtérieur de cette dernière. 

Il est donc nécessaire de préciser ce qu'il faut en­
tend!"(: par ciroonscription territoriale de la oompétence 
du functionnall'e. «Cette notion dépend étroitement 
de conditions d'organisation des divers services et par 
suite définitIon de la Ciroonscription » est différente 
sel/)n qu'il s'agit: 

du personnel des services centraux des Gouverne­
" ment, généraux ou des Territoires, 

du personnel servant dans les unités territoriales, ' 
dt! personnel assurant des funetions essentielleritent 

innérantes. 
a) Personnel des services centraux (administratifs 

ou techniques) des gouvernements généraux ou des 
Territoires. ' 

Il oonvient de dIstinguer: 
les chefS d'administratIon ou de service et les func­

tionnaires dont les attributions consistent essenfielle­
ment en un rôle de contrôle ou d'inspection; 

les autres fonctionnaires. 
Les premiers quI exercent leur compétence sur l'en­

semble du gouvernement général ou du Territoire (1) 
seront oonsidérés comme « en tournée » lorsqu'ils se 
déplaceront pour l'exécution dt! service dont ils sont 
chargés et percevront, par suite des indemnités pour 
frais de tournée, Il ~n sera de même en ce qUI concern e 
les functionnalres en position de mission dans le Ter­
ritoire depuis plus de 3 mois; (décret du 23 juin 1950) 
et qui seront appeléS à se déplacer dans le Territoire 
pour l'exécution de leur mission. 

Par contre, les autres func!ionnaires n'étant appelés 
à se déplacer' pour l'exécution de leur service que de 
manière accident~lle percevront, à l'occasion de leurs 
déplacements, des indemnités pour frais de mission. 

b) personnel servant dans les unités territ'oriales. 
pour les agents des services administratifs la ciroons­

criptlon territoriale sera celle plaCée sous l'autorité 
d'un functionnalre dépendant directement du Chef de 
TerritOire (1), dans laquelle est située leur résidence 
d'affectation. 

POUr les agents des services teChniques, la ciroons­
criptlOll sera œlle placée sous l'autorité technique d'un 
fonetionn811'e dépendant directement du Chef du ser­
vice quel que soit son titre exad ayant oompétence 
sur l'ensemble dt! Territoire. 

c) Personnel ayant des fundions essentiellement 
itinérantes. 

Saut dispoSitions particplières résultant de l'organi­
sation des services dont ils relèvent, les agents en­
trant dans cette catégorie seront considérés oomme af­
fectés pour ordre dans la localité où réside officiell'e­
mertl le chef dt! service placé sous l'autorité directe du 

chef dt! Territoire (1) et la circonscription territoriale 
de leur oompétence sera celle sur laquelle ledit c~ 
de service exerce SOn autorité. 

Dans l'intérieur de cette ciroonscription le chef du 
service ou les agents placés sous ses ordres percevront 
des indemnités pour frais de tournée à l'occasion des 
déplacements effecl'Ués pour l'acoomplissement soit de 
travaux, soit d'inspection ou de oontrôle. 

Les règles ci-dessus sont applicables à la fuis au 
personne: affecté dans le TerritoIre et à celui qui s'y 
trouvant dans la position de mission est assujetti au 
même régime de rémunération que ce dernier. 
, EUes ne S'appliquent pas au personnel de 1'11111­

htut géographique natIonal et aux func!ionnaires du 
cadre général de géolo!fUes en raison des sujétions 
partioolièr,es de leur serVice. 

B/lndemnité d'lnfMm. 
Cette indemnité est allouée au functionnaire distrait' 

de ses attributions normales pour assurer l'intérim 
d'un poste temporairement vacant situé OU non dans 
l'intérieur de la ciroonscription territoriale de sa com­
pétence. Elle n'est accordée que pour l'intérim de 
functions administratives OU techmques oompOrtant 
pour le functionnalre un déplacement hors de Sa ré­
sidence normale d'affedation d'une durée supérieure 
à 15 jours. Elle n'est pas allouée aux func!ionnaires 
appelés à remplir par intérim des funetions judiciaires 
inoombant normalement à des magistrats -de carrière 
qui bénéficient, à ce titre, desilispositions du décret 
no 46-2699 du 26 novembre 1946. 

• 

Je vous serais obligé de vouloir bien veiller à la 

stricte application des dispositions ci-dessus au person­
net des cadres généraUX. 

Il VOUS appartiendra d'en envisager l'adaptation aU 
personnel des cadres locaux rel evant de votre autorité. 

Enfin je ne verrais que des avantag;es à ce que VQus 
enviSagiez l'attribution d'indemnités furfaitaires de 
toornées, payables mensuellement sur décision indivi­
duelle, en faveur des agents locaux subalternes exer­
çant des fondions de ,surveillance essentiellement iti­
nérant (gart\e&<:ercles, gardes sanitaires, gardes fures­
tiers, etc ... ) pour tenir compte des déplacements 
effeetifS auxquels ils sont astreints pour l'exécution de 
leur servioe normal. 

Ce;, allocations dont l'attribution sera exclusive de 
celle des indemnités joUrnalières de déplacement seront 
déterminées rompte tenu des sujétions du service assu­
ré et de la durée moyenne des déplacements effectués 
mensuellement par le personnel oonsidéré; elles seront 
payées suivant les mêmes taux à l'ensemble des 
agents d'un même cadre conoourant à l'exécution d'un 
service de Surveillance déterminé et ne devront en au­

(1) - Les divers Gouvernements relevant d.. Ham­
Commissariats COl1lltituent des Territoirf8 dlatincts. 

Le ca. écheant J'unltê territoriale placée sous l'autorité d'un 
A<lmlmstrateur supérieur (ex la prOVl!lee il Madagascar) devra 
être ool1$ld;!rée comme Territoire • 

• 
\ 
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QUI cas constituer pour, les bénéficiaires des avantages 
IlUpérieurs à ceux qu'ils auraient s'ils percevaient les 
indemnités journalières, 

Toutefois, les gardes-œrcles effectuant des dépla. 
ments en vue du maintien de l'ordre percevront les 
indemnités journalières pour frais de mission ou de 
'!ouroée co~spondant à leur classement hiérarchique. 

Je VOUs prie de m'accuser réception de la présente 
circulaire et d'en assurer la publIcation au journal of· 
ficiel de voire Territoire. 

Patis, le 30 octobre 1950. 
Pour Je ministre et par délégatLon 

Le diNclellr du. caf1inet 
Pierre NICOLAV. 

••••1......1 '_40111.' Irc,I...1 

ARRETE No 929-5O;Cab. du. 20 IWvembrl! 1950. 
LI! OOUVERNI!UR DES COLONJI!s,

0n1ctta DI! LA UmaN o'HcIINI!lIt, 


CoM.M.l5SAIRI! DI! LA RÉPUBLIQUI! AU TOOO p. 1., 


Vu le décl<'t du 23 mars 1921 d~mtllIMt 1.. attributioa. 
et tes pouVOIrs du CommISSaire de la République au Togo; 

Vu Je décret Ou l jan""'r 1946 portant réorglllllsation
admwstratiye da: TerritOIre du Togo et création d'assemblées 
représentatIVes ; 

Vu le décl<'t du 16 aVril 1924 sur le mode de promulgatton 
et de publtcation des textes règlementaires au Togo; 

ARRETE: 

ARTICLl! PREMIER. - Est promulgué dans le Terri. 
wue du Togo le décret no 5()-1404 du 15 octobre 
t95~ réOrganisant dans la Métropole l'enseignement 
Ibrestier tropical des personnels des services des eaux 
et forêts d'outre-mer. 

ART. 2. - Le présent aJ'I1êté sera enregistré, publié 
et communiqué pariout où besoin sera. 

Lomé, le 20 novembre 1950. 
Y. DiOO. 

DECRET No 5Q.1404 du. 15 octobre 1950. 
Le président du conseil des ministrœ, < 

SUT Je rapport du min..tre de !li fran"" d'outre-mer, 
au ministre d'Etat chargé des relationS avec les Etats associés 
et dU ~rétalre d'Etat à la franC<: d'outre~mer; 

Vu .le ~ret validé du 26 novembre 1940 II1IItituant à 
l'etole superieure d'applicatIon d'agrieulture tropi<ale une 
dIVISIon forestière; 

Vu le décret validé dU 10 sCptembr<: 1942 portant ",organ .. 
satlon ou seTVtee des eaux et forêts aux oolonies et les textes 
modlflOllbls subséquen1B, notamment .le décret du 12 mats 
194'7; 

Vu le décret du 3 mal 1950 portant réorganisation du 
sem.ce des eaux et forêts aux tolonif:a; , 

Vu l'arrêté <1u 10 ma. 1949 portant création d'un «Dite 
technique forestier troptcal; 

Vu le ~ret .... 50-861 du 24 juUlet 1956 fixant les attrl. 
buttons du """réta.re d'Etat il la l'rance d'oulre-i!Jer, 

DECRETE: 

ARTiCLE PREMIER. - Dans la métropole, l'enseigne- . 
ment forestier tropical destiné aux' inspecteurs sta­
giaires des eaUx et forêts des colonies et aux candidats 
aux emplOis de contrôleur des eaux et forêts dans les 
territoIres d'outre·mer est organisé sous forme de cy­
cles d'enseignement d'une durée maximum de six mois 
au centre technique forestier tropical. 

ART. 2. -' Une convention, passée par le ministre 
de la prance d'outre-mer avec le centre technique 
forestier tropical, déterminera les conditions dans les­
quelles cet organisme contribuera à cet enseignement. 

ART. 3. Les matières de l'enseignement, le nom­
bre des cours et travaux pratiques, les modalités des 
examens, sont fixés par arrêté du ministre de la France 
d'outre-mer. 

ART. 4. - L'inspecteur général des eaUX et forêts 
des colonies, chef du servlce central des eaux et forêts 
au ministère de la Prance d'Outre-mer, est directeur 
de l'enseignement forestier tropical. 

ART. 5. - Sur leur demande ou, pour les fonction­
naires, sur demande des chefs de territoires ou des 
gouvernements des Etats associés, des auditeurs libres 
peuvent ~tre adnûs à suivre tout ou partie d'un cycle 
d'enseignement sur déCISIOn du chef du senice central 
de~ eaux et forêts du ministère de la prance d'Outre­
mer. 

ART. 6. - Sous réser\'e des affectations que peu~nt 
êtr~ exceptionnellement nécessitées par l'intérêt du 
service, les notes obtenues au cours du cycle d'ensei­
gnement forestier tropical par les ÏnspectllUfs stagiaires 
des eaux et forêts entrent en ligne de compte pour 
le choix de leur terrJkllre d'affectation. 

Le classement en vue de ce choix, à l'issue du cycle 
d"et:seignement, est itabh par application des coef­
fiCIents SUIvants: , 

Moyenne obtenue à l'école nationale des eaux et 
forêts: coefficient 2 : 

Moyenne obtenue lU cycle d'enseignement forestier 
tropical: coeffiCIent 1. 

Les inspecteurs stagiaires qui n'auront pas obtenu 
au cycle d'enseignement fo,restJer tropical une moyenne 
générale de notes au moins égale à 12 sur 20 seront 
obligatoIrement astreints à la seconde année de stage 
prévu par l'article 17 du décret validé du 10 septembre 
11)42 portant réOrganisation du serv.ice des eaux aux 
colonies. 

Les candidats aux emplois de contrôleur des eaux et 
forêts )le seront inscrits sur la liste définitive d'apti­
tude que s'Us ont obtenu au cycle d'enseignement 
forestier tropical une moyenne générale de notes au 
moins égale à 12 sur 20. 

ART. 7. - Le décret du 26 no~mbre 1940 institoant 
à l'école supérieure d'application d'alfÎculture tro­
picale une division forestière est abrogé. 

• 
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ARr. 8. - Le ministre de la France d'outre-mer 
est chargé de l'exéœtion du présent décret, qUI sera 

"" ' publié au IOUl'nai officiel de la République française. 

Fait à Paris, le 15 octobre 1950. 
R. PLtVEN. 

Par' le président du conseil des ministres 

Le mit/llltre ae /(1. Fron.ctl d'o/JÎJ'lJ..m8r, 
François MITTERRAND. 

Le mit/I$(re d'EW chllrgé' des rtllatfo/13 
avec tas Et.als Q$$oClés, 

Jean LI!TOURNEAU. 

1.4 /III1cr4tave d'Etat" ta FrOD.CtI d'oulre-mer, 
Lucien COFl'IN. 

acele "011•••1. d. 1. p. O. H,.' 

'ARRETE No 889-5O/Cab. du 7 novembre 1950. 

I.E OOlNEI!NI!UII DES COLONIES, 

Oman DI!. LA U!aIGtI ~ 


COMMISSAIIIE DE LA R,tPUBLIQUl! AU Tooo p. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 dtterlllinut les .ttrIbu.... 

et les poUVOirs du Commis••ire de la République au Togo; 

,Vu le décret du 3 janvier 1946 portaut r~rg.dI"'tion 
a<;Iministrati.e du territoire ilu Togo d a-Eatioll'd'.......bléies 
""Pr&enlati_; ,_ ' 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et de publkation des \<!xtes règlementaires au Toll"" ,

" ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgué danS le Terri­
- toire' dl To~ le décret no 5(}'1353 du 30 octobre 1950 

portant réorganisation de l'école nationale de la France 
d'Û!ltre-mer. 

ARr. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
ct communiqué partoo.t où besoin sera. 

LOmé, le 7 novembre 1950. 
Y. DIGo. 

,DECRET No 5(}.1353 du 30 oc(o(jre 1950. 

Le président du conseil des ministres, 
Sur te rapport du mlnlstre de la France d'outre-mer, du 

minist"" d'Etat chargé des rel.tlons avec 1<>1 Etats associés, 
du garde des ""","ux, minist"" de la juatlce, dum~ 
_ finances <'t dès affai..,. t<onomiqufs, du "mustre du 
buoget et du secrét..n" d'Etat à la fonctlon publique et à la 
rtforme admJnÛitratlve ; 

Vu lès deux décrets du 23 novembre 1889 réglant l'organi. 
sanon 3dmmJstrative et financière, aimu que le fonçtJon.. 
Dement de II«ole cotodla.le; 

Vu le <!«ret du 26 janvier 1899 portant créatton d'WI 
conseil de perfectIonnement de pécole colOniale, modlfie 
par Ie$ décretS des 22 févr"'r 1902, 24 juin 1905, 22 mai 
1910, 21 octobre 1926; 

Vu Je décret du 22 févner 1902, modifie par les décrets 
des, 8 décembre 1907, 26 !'anv>er et 16 lIovembre 1910 
21 févr.er 1911, lG avril 19 3, 17 ami 1914, 2 JUIn 191~ 
"'1 15 octobre 1921, relatifs au oonooulS d'admission el â 
l'orgamsatlOn de l....selgnentent à l'école colomaje; 

Vu le décret du 7 avril 1905 instituant à l'éc<>te col<lJUale 
une section spéciale pour la préparation de la maglStratu~ 
coloniale et les textes qui l'ont modifié; 

Vu le décret du 15 avril 1927, modifié par \es décréts 
des 15 mars 1929, lb novembre 1933, 12 do!c<mbre 1936, 
29. juillet 1937 14 juin '1938 et 6 mal 1939, relatifs à 
l'organisation de l'enseignement à l'êco~ nationale de 1& 
FrancC d'outre~merj 

Vu les décrets des III juillet 1920, réorganisant le per­
sonnel des administrateurs des colomes, ~ décembre 1920 
réorganIsant le taure des administrateurs des, servl(.'Q; €:ivils 
de l'IndOChIne:! et 1<5 textes qUI les ont modifIe., notamment 
1< decret du 3 avrH 1945; 

Vu le décret du 22 août 1928 déterminant je statut de la 
m.gtstratu'" d'outre·mer et les textes subséquenfB; 

Vu le dé<,:ret du 17 août 1914 sur l'organisation de l'in!l­
pectJon du travail outre-mer et les textc4; suœéquents; 

Vu le dé<,:ret du 21 déc<:mbi'< 1934 donnant à 1'('OOIe 
oolontale la dênomination drécole nanoualt dè la France 
d'outre~m(;r; , 

Vu le dé<,:ret du 5 juin 194b portant reorganisation de 
j'école na.ttonale de la France d'outfe..mer; 

Vu le décret nO 47-336 du 25 févrter 1947 portant statut 
des prof<soeulS t.tulai,.,. de clIa" ... de l'éc<>le nationale de 
la Fral1(."l! d'outre-mér; 

Vu FaVl!) du conseu de perfectIOnnement de récole natto­
nale de )a France œoutte.m.erj 

Le conseil supérieur de l'éducation nationale entendu, 

DECRETE: 

TITRE 1•. 

Bu( et org(lJtisafJon de l'école, 

ARTICLE PREMIER. - L'éCOle nationale de la France 
d'outre..mer est chargée de la formation des adminis­
trateurs, des magistrats et des, inspecteurs du travail 
exerçant normalement leur activité dans les territoires 
relevant du ministère de la France d'outre-mer ou 
dans les servi~s français ou mixtes des Etats àssociés. 

EHe est placée sous l'autorité du ministre de la 
France d'outre-mer et rattachée, au point de vue admL 
nistratif, à la direction du personnel de l'administra­
tion centrale de ce département. ' 

Les crédits nécessaires à' SOn fonctionnement sont 
inscrits au budget général de l'Etat, Son enseigne­
ment est gratuit., • 

Elle est dirigée et administrée par un directeur, as­
sisté -d'un directeur adjoint. 

ART. 2 - Un conseil de perfectionnement donne 
des avis et formule des VœUX sur toutes les questions 
importnntes concernant l'école qUI lUI sont ooumise\l 
par le ministre de la France d'outre..mer. 

§a composition et son fonctionnement sont fixés par 
arreté interministérieL 

ART, 3. - Le directeur provoque, en cas de besoin, 
la réunion d'une commission permanente du conseil 
de perfectionnement pour lUI soumettre les questions 
urgentes d'administration, d'enseignemeut et de disci­
pline. 

La composition de cette commission sera fixée par 
l'arrêté interministériel prévu à l'article précédent. 

• 
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ART. 4. - le directeur convoque une commission 
des œuvres sociales et des sports, nommée par arrêté 
interministériel sur sa proposition, et qui l'assiste de 
ses avis dans les matières de sa compétence (foyer 
des élèves, participation à des œuvres sociales, con­
cernant en particuller les ressortissants d'outre·mer, 
fêtes, événements, challenges, etc.). Elle comprend: 

Président. 
le président de l'association pour le développèment 

des œuvres sociales du ministère de la France d'outre­
mer. 

Membres. 
le président de l'aSSOCIation de~ anciens élèves. 
le chef du service SOCIal du ministère de la France 

d'outre.mer. 
l.'inspecteur général de l'enseignement et de la 

jeunesse du ministère de la France d'outre-mer. 
Le directeur de l'école. 
Le médecin chargé du service de l'école. 
Un administrateur ou un magistrat chargé de l'en­

cadrement. 
Trois' membres de l'aSSOCiation des anciens élèves. 
Trois élèves représentant chacune des sections ct 

élus par leurs camarades. 
Un représentant désigné par l'association des élèves 

des classes préparatoire>. 

Secrétaire. 

Le secrétaire général de l'école. 

ART. 5. - l'école nationale de la France d'outre­
mer comprend: 

to La section administrative oomportant : 
a) Une dh/lSlon indoclûnoise-mallgache; 
b) Une diVISion d'Afrique noire; 
20 La section de la magistrature comportant: 
a) Une division indochinoise-malgaChe; 
b) Une division d'Afrique noire; 
30 La section de l'Inspection du travail. 
L'étude des territOires autonomes et des populations 

de l'océan Indien et du Pacifique ressortit à la division 
indochîoolse.matgaCbe; celle de la Côte des SOmalis, 
l la 'division africaine. 

TITRE Il. 

. Du persOltMl. 

ARr. 6. - Le personnel de l'école nationale de la 
'France d'outre-mer comprend: 

t. Un personnel titulaire de direction, d'encadre_ 
ment et d'administration, savoir: 

Le directeur; 
Le directœr adjoint; 
Un secrétaire général; 
Un secrétaire économe ; 
DeUx administrateurs des colonies OU tles services 

d'lits de l'!ndoclùne et un magistrat d'outre.mer char­
gés de l'encadrement; 

Un bibliothécaire diplômé; 

~ Le corps enseignant, savoir : 


a) Quatre p-rofesseurs titulaires, directeurs d'études 
dans les matières SlUvantes : 

Colonisation comparée; 
Oéographie humaine et écononûque des Etats aSSO­

ciés ef des territoires d'outre-mer; 
Lan~ et civilisations africaines; 
Droits et coutumes d'Outre-mer; 
IJ) Des profeSStllU"l chargés de cours et conférenciers 

en nombre correspondant à celui des cours, exercices 
et COnférences prévus au programme. Ces personnalité,s 
rétribuées à la vacatton peuyent exercer une autre acti­
vité principale; , 

30 Un personnel titulaire de bureau et de service, 
savoir: 

Deux aides bibliothécaires; 
Deux commis d'ordre et de comptabilité; 
UI' oommis aux écritures; 
Cinq sténodactylographes ou dactylographes; 
Huit gardiens de bureau (dont un concierge). 
En cas d'inSUffisance de personnel titulaire dans le 

personnel de Meau et de service, ces emplois peuvent 
être tenus par des agents auxiliaires ou contractuels. 

ART. 7. Le directeur est nommé par décret sur la 
proposition du nûnistre de la France d'outre-mer, 
après avis du conseil de perfectionnement de l'école. 

le direct<:ur adjoint est choisi parmi les administra­
te,urs de 1re ou de 2- classe des colonies ou les adminis­
trat<!Urs de mêmes classes des services civils de 
l'Indochine, brevetés de l'école. Il remplace le directeur 
absent ou empêché. 

Le secrétaire général est choisi parmi les ronction­
naires des cadres relevant du ministère de la France 
d'OUtre.mer ayant une solde au moins égale à celle 
d'un administrateur de 3' classe des colonies. Il remelit 
notamment les '!'onctions de censeur des études et yellle 
au bon ordre de l'établissement. 

le secrétaire économe est choiS! parmi les ronction­
naires titulaires du ministère de la France d'OUtre-mer. 
11 est chargé des détails' administratifs, de la compta­
bil~té' et de la gestion de la caisse d'avances sous la 
surveillance du "'recteur. 11 prend en charge le maté­
riel. 

Le bibltothéciaire diplômé est choisi parmi les pero 
sonnels des archives et bibtiotbèques nationales. Le 
personnel de bureau et de service est choiSI panni les 
personnels correspondants du minietère de la France 
d'Outre-mer . 

Le directeur adjoint, le secrétaire général, l'éoonol!le 
et le bibliothéCaire sont nomméS par arRté du mln& 
tre de la France d'()utre-mer, sur la proposition du 
directeur de l'école et du directeur du personnel de 
l'administration centrale, les autres functionnaires et 
agents sont nommés par délégation du ministre,. {lar 
décision du directeur du personnel, sur propoSition 
du directeur de l'école. 

ART. 8. - Les professeurs non titulatn!ll et oonfércn­
ciers sont déSignés annuelletnent par alTèté du minis-. 
tre de la France d'OUtre-mer, sur la proposition .du 
directeur de l'éCOle, après avis de la commission per­
• 
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" _nte, panni les personnalités qualifiées. En caS 
_,. d'absence de qtli!lque durée, ils sont remplacés par 

. des chargés de rours, désignés dans les n:remes fonnes, 
sur .leur présentation. 

ART. 9. - les fonctionna.res ou agents des services 
de direction, d'encadrement et d'adrninistrati-on Ser_ 
vant à l'éoole nationale de la France d'outre-mer à 
titre d'occupation principale, et qui appartiennent à 
un rorps de fonctionnaires de l'Etat, continuent de 
faire partie de ce corps et d'être régis par le stalut 
de ce corps. 

Toutefois, ceux des fonctionnaires et agents visés 
aU présent article et dont le corps d'origine ne relève 
pas du ministère de la France d'Outre-mer sont placés 
obligatoirement en serVice détaché dans leur corps 
pendant la durée de leurs fonctions à l'école nationale 
de la france d'outre-mer. Il en est de même des fonc­
tionnaires des cadres locaux des territoires d'outre-mer. 

les fonctionnaires et agents visés à l'alinéa précé­
dent reçoivent les émolunrei1ts afférents à leur grade, 
classe et échelon dans le corps àuquel ils appartien­
nent ou dans celui dans lequel ils sont détachés. Toute­
fois, le directeur perçoit la solde de gouverneur de 3­
classe de la france d'outre-mer, à moins que son tral­
ternent dans son aorps d'origine ne soit supérieur, 
IlUquel -cas 11 le conserve. 

TITRE Ill. 

Des COIU'OurS d'entrée. 
ART. 10. - les trois sections de l'él'Oie sont recnt­

. tées par la voie de deux concours : 
le premier concours, dit concours A, commun au 

trois sectIOns, a lieu chaqne année en juin-juillet. 
le seoond ooncours, dit roncours B, commun égaie­

ment aux trois sections, a heu chaque année au début 
d'avrii. 

l'admission à chacun de ces aoncours est pron-oncée 
par all!êté du miOlstre de la France d'outre-mer, publié 
par extrait aU loamal officiel de la République fran­
çaise. le nombre des places mises aU concours dans 
chaque section est ftxé dans les conditions déterminées 
par la loi no 48-1437 du 14 septembre 1948 et rendu 
public autant que possible plusieurs mois à l'avance. 

les candidats aux deux concours, en déposant leur 
dossier, font connaître la section de leur choix. Si le 
uombre de places prévues pour une section n'est pas 
t.VUVert par des admissions de candidats reçus au litre 
de cette section, le jury, compte tenu des résultats gé­
néraux du conaours, peut proposer au ministre de la 
France d'outre·mer une liste complémentaire, par Of­

....dre de mérite pour chacun des deux concours. 

ART. 11. - le premier concours est ouvert à tous 
les candidats du sexe mascuhn de nationalité française 
remplissant les conditions suivantes: 

10 Satisfaire aux lOIS sur l'accès aux fondions pu­
bliques.: 

2. Eire âgé de dix-huit ans au mOInS et de vingt­
six ans au plus le 1« juillet de l'année du concours, 
cette dernière limite étant re""lée d'un temps égal à 
celUi passé SOUS les drapeaux; 

30 Etre titulaire du diplôme de bachelier en droit, 
délivré pia.r qxe faculté ou par une école publique de 
droit de l'UnÎQn française, ou, en ce qui concerne leS 
candidats à la section administrative, de deux certificak 
de la licence d'études de la France d'Outre-mer insù­
tuée par le décret du 10 avril 1948, l'un de ces certi­
ficats étant obllgatoirement le certificat de droits et 
coutumes d'Outre-mer. Ces diplômes devront être pro­
duits au plus tard la veille de la proclamation des 
résultats des épreuves d'admissibilité; 

4_ Justifier de l'aptilude exigée par les règlements 
en vigueur pour un service actif dans les régions inter­
tropicales. 

ART. 12. - le programme du premier conl'Ours (con­
cours A) comprend : 

10 Des' épreuves écrites d'admissibilité &ur les matiè­
res suivantes : 

Une oomposition d'humanités françaises portant sur 
un programme annuel d'auteurs, fixé plir arl1êté minis­
tériel a.vant l'ouverture de chaque année scolaire (du­
rée: quatre heures; coefficient: 3); 

Une composition de morale et sociologie (program­
me de philosophie de la Seconde partie du baccalauréat) 
(durée: trois heures: coefficient: 2); 

Une composition d'histo.re de la colonisation et des 
rapports entre l·es métropoles et les territoires d'Outre­
mer (durée: trois heures; coefficient: 2); 

Une composition de géographie ~néfale (éléments 
de géographie physique; géographIe humaine et éc0­
nomique) (durée: troIS heures; coefficient: 3); 

Une version et un thème de langue anglaise ou 
allemande. l'usage du dictionnaire ne sera pas autorisé 
(durée: trois hiet.tres: coefficient: 2); 

20 Des épreu\'es oral.es d'adrnW1ion comportant: 
l'explicatÎQn d'un texte français pris dans un pro­

gramme annuel d'auteurs, fixé par arl1êté du ministre de 
la france d'Outre-mer avant l'ouverlure de chaque 
anné scolaire (cette explication sera suivie d'une con­
versation) (coefficient: 3); 

l'explication d'un texte français pris dans un pro­
dans un programme d'auteurs, fixé chaque année par 
arrêté du minist", de la France d'Outr~-mer (cette 
explication sera sm,ie 'd'une conversation dans la lan­
gue choisie) (coeffitient: 2); 

l'explication d'un texte espagnol, italien, russe ou 
arabe, ou dans une langue d'Outre-mer figuranl sur 
Une liste établie' par ar~té du ministre de la France 
d'Outre-mer (N.B. - Cette épreuve est facultative, la 
note obtenue n'intervient dans le classement du candi • 
dat que si elle est supérieure à 12) (coefficient: 2); 

Une interrogation sur l'histoire de la colonisation 
française et des rapports entre la métropoie et la Fran­
ce d'Outre-mer depuis 1815 (coefficient: 2); 

Un eXpOSé d'un quart d'heure fait par chaque 
c"ndidat, après un quart d'heure de préparation, sur 
un sujet se rapportant à l'évolution générale des idées 
et des faits politiques, économi~es et sociaux depuis 
1870, et ayant une incidence sur les probJ,èmes d'outre­
Oler. (Cet exposé sera suivi d'une diSCUSsion de même 
durée sur le même sujet.) (coefficient: 4); 

http:d'histo.re
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Une épreuye d'éducation physique dont les modalités 
seront fixées par arrêté ministériel (coefficient: 3). 

ART. 13. - Le jury du concours A, nommé par ar· 
rêté du minIstre de la France d'outre.mer, est corn· 
posé ainSI qu'il suit. 

Président. 

L~ recteur de l'université de Paris, ou son représen· 
tant. 

Membres. 

Un membre du conseil' d'Etat désigné avec l'agré· 
ment du garde des sceaux, ministre de la justice. 

Un ronseiller .il la cour de cassatIOn désigné avec 
l'agrément du garde des sceaux, ministre de la justice. 

Deux tonctionnalres du I1llIIlstère de la France d'ou­
tre-mer. 

Deux professeurs de l'enseignement supérieur, dont 
UII professeur titulaire à l'E.N.F.O.M. 

Des professeurs agrégés en nombre \'Oulu pour aS­
lII1l"er .il chacune des épreuves d'admissibilité deux cor­
recteurs, l'un d'eux au moins étant un pro~sseur 
agrégé. 

Le jury est oomplété, pour les épreuves d'admission, 
par deux examinateurs pour chacune des épreuves 
!ipéciales à l'admission, l'un d'eux au moins étant un 
professeur agrégé. 

Le membre du oonsell d'Etat et ·le conseiller à la 
CDUr de cassation prévus danS la oompo;'lItton du jury 
seront niembres de droit de la commIssion devant la­
quelle aura lieu l'exposé oral. 9t1ivi de disoussion, se 
rapportant à l'évotution générale des idées et des faits 
polîtlcpres, économiques et sociaux depuis 1870 et 
ayant wre incidence sur les problèmes d'outre..mer. 

Le jury est assisté d'un secrétaire et d'un secrétaire 
adjoint pris parmI les fonctionnaires de l'école na· 
tionale de la France d'outre-mer. 

ARr. 14. - Les épreuves sont rotées de 0 à 20. La 
moyœne générale exigée pour l'admission dans la 
limite des plaœs vacantes est de 12 Après la procla­
mation des résultats d'admission, les candidats sont 
appelés à exercer leur choix, dans l'ordre de cette ad­
mission, entre les sedlons et divisions de l'école, les 
titulaires de la llœnce d'études de la Fra"ce d'outre­
mer étant inscrits à la section admil)istrative dans les 
conditions Indiquées à l'article 11. 

Les candidats admissibles aux épreuves écrites, mais 
lIOn admis à la suite des épreuves orales, et dont la 
~ne générale est égale ou supérieure à 11, sont 
verséS, sur leur demande, dans la limite des places 
dispOnibles et par ordre de mérite, dans le cadre d'ad· 
mlnistration générale, au grade de rédacteur de 1'< 
cIasse avant trois ans, ou dans le cadre des bureaux 
des servioes cIVils de l'Indochine, au grade de réd'ac­
teur de 2e classe, ou dans le cadre des contrôleurs du 
travail et de lamain-d'œuvre. Ceux dont la moyenne 
R'én.érale est qale ou supérieure .il 10 sont versés, 
ilans les mêmeS oonditions, dans le cadre d'admiuis. 
tralion générale, ail grade de redacteur de 3e classe. 

ART. 15. Le concours B est ouvert à tous les can­
didats du sexe masculin, de nationalité française, rem. 
plissant les conditlQos ci-après : 

a) Pour la section administrative et la section de 
l'inspectIOn du travail : 

10 Etre titulaire du œrtificat d'admission au premier 
examen du baccldauréat en droit ou, en ce qUI ronceme 
les candidats à la section administrative, d'un certificat 
de la licence d'études de la France d'oufre-mer; 

20 Appartenir aux cadres actifs de 'l'administration 
(cadres généraUX, locaux ou spéciaux) ou de l'armée. 

Dans le premier cas, compter au moins quatre. 80- . 
nées de services publics effectifs dans les territoires 
d'outre-mer, y compris l'Afrique du Nord, ou en In­
dochine. 

Dans le second cas, rompter au moins quatre an­
nées de services militaires effectifs dans les mêmes ter­
toires, temps légal excepté; 

30 N'avoir pas dépassé-l'âge de trente-cinq ans au 
, 

1'" juillet de l'année du concours; 
40 Justifier de l'aptitude physique exigée par les 

règlements en vill'lleur pour un service actif dans les 
régions Intertrop.lcales; 

!J) Pour la section de la magistrature, mêmes condi­
tions, maiS avec l'obligation du baccalauréat en droit. 
La durée des services publics effectifs dans les terri­
toires d'ou!re-mer OU en Indochine est réduite à deux 
ans pour les candidats ayant exercé pendant une durée 
minimum de douze mois les fonctions de juge sup­
pléant. 

AAr. 16. - Les épreuves du seoond concours oom-' 
prennent : 

10 Un examen oral portant sur une langue d'outre,. 
mer choiSIe sur une hs!e établie par les gouverneurs 
généraux ou gouverneurs des territoires intéresséS 
(durée: quinze minutes; coefficient: 1). 

Dans le caS de candidats originaires de la France 
d'ootre-mer ou d'Indochine, cette' langue doit être 
autre que leur langue maternelle et peut être une hm­
gue européenne autre que le français; 

20 Une interrogatlO,n orale sur deux stiJets d'actualité 
n'exigeant a'lIcune oonmussance spécialisée, subie de­
vantune oommiSSion dont la composition est déterminée 
par ar!1êté ministénel (durée: troiS quarts d'heure). 
La commission rédige ensuite une appréciation écrite 
sur la valeur générale du candidat et ses aptitudes aUl( 
l'onctions qu'il postule; 

30 Une composition écrite sur un sujet d'ordre géné­
ral se rapportant aux problèmes de la colonisation 
(durée: quatre heures; ooefficient: 3); 

. 40 Une compositIOn écrite d'éronornie politique sur 
les problèmes relatits à t'économIe des territoires d'OU­
tre.mer (durée: !rois heures; ooefficient: 2); 

,.50 Une composition écrite sur le droit administratif 
mé!roJ?Olitaln. la législatiOn d'Outre-mer pU le droit 
adminIstratif d'Qufte.mer (un seul sujet, pris dans; 
l'une de ces trois matières). (durée: quatre heures,_, 
coefficient: 3), 
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ART. 17. - L'examen oral et les intérrogations 
orales SOnt subies soit en France, pour les candidats 
se trouvant en Europe à l'époque des épreuves, soit 
dans les territoires d'outre-mer ou en Indochine, pour 
les autres candidats. 

. Les compositions ~rites sont rédigées soit en France, 
soit outre-mer et comgées par un jury siégeant en 

. France. Le jury nommé par arr,êté du ministre de la 
.France d'outre-mer est identique aU jury du concOurs A. 

ART. 18. - Lejury examine en séance les apprécia­
tions éerites des commissions locales, le calepin de 
notes, le relevé des services militaires ou de réSistance 
et les diplômes universitaires de chaque candidat. Il 
attribue à ces divers éléments une note d'ensemhle, 
coefficient 1. 

Les épreuves sont côtées de 0 à 20. 

TITRE IV. 

Régime des éÙldeS. 

ART. 19. - Les éLèves entrés â l'école nationale de 
ta France d'outre-mer par le concours A effectuent, 
pour toutes les sections, un stage dans un territoire 
relevant du mimstère de la France d'outre-mer, ou en 
Indoclùne. 

Les élèves sont oonwqués à l'école dans la secOnde 
'lUinzaine de novembre pour être soumis â une visite 
médicale approfondIe et aux vaccinations réglemen­
taires. Ils y Slllvent en outre des cours d'information 
pratique ~r les territoires d'outre-mer (notions som· 
maires d'or'ganisation administrative, d'hygiène tropi­
cale, etc.), d'une durée de trois semaInes environ. 

Ils sont mis en route dans les premiers jours de 
janvier; la durée du stage outre-mer est de huit mois, 
\!Oyages compriS. Il est SUM d'un congé de deux mois. 

La deuxième année qUI c'Ommence au début de no­
vembre comprend: 

10 L'a~hèvement, en faculté, des études de licence 
(30 année de licence en droit ou deux certificats de 
licence d'outre-mer) et, en outre, pour la section de la 
magistrature, la préparation à l'examen professionnel; 

20 Des -enseignements complémentaires et spéciaux. 
La troisième année est consacrée à la fonnation pro­

fessionnelle. Les élèves de la section de la magistra­
ture acoompIissent un stage de neuf mois au parquet 
de la Seine; ceux de la seclton de l'inspection du tra· 
vail font dans la métropole un stage professionnel. 

ART. 20. - Les élèves entrés à l'éc'Oie nationale de 
Ja, France d'outre-mer par le conoours B effectuent 
une ScOlarité de deux ans, au cours de laquelle ils ter­
nunent le cycle de leurs études de licence, complètent 
leur culture générale et approfondissent leurs connais­
sances professionnelles. ' 

Leurs deux années d'études sont oonjuguéc'S, en ce
:JI!i concerne les enseignements donnÉS en oommun' à 
1 école et les stages et examens professionnels, avec la 
deuxième et la trOisième année de scolarité des élè­
,'\eS reçus au cOncours A._ 

Les élèves de la section de la magistrature quI ont 
exerce les fonctions de juge suppléant dans les con­
ditIons fixées à l'article t 5 sont directement admis en 
3e année. 

ART. 21. - Le programme des cours, conférences, 
exercices et travaux pratiques est proposé chaqpe année 
par le directeur de l'école, dans la limite des crédits 
budgétaires, et SOumis à l'approbation du ministre de 
la l'rance d'outre-mer. ' 

II comprend: 
a) Des Séances à la disposltlon des professeurs titu­

laires directeurs d'études, partJ.culières ou, communes; 
Il) [)es cours communs portant notamment sur: 
L'organisation de l'Union française; 
L'évolution constitutionnelle et l'activité sociale et 

politique en Franoe de 1870 à nos jours; 
Le droit public d'outre-mer; 
La conditl()n des autochtones en droit privé; 
La législation civile et commerciale applicable outre­

mer aux citoyens de statut français, l'organisation ju­
diciaire française, le domaine, le régime foncier; 

L'organisation administrative des territoires d'Outre-. 
orer; 

L'organisatl<On t'lnanclère des territoires d'outre-mer, 
les impôts et le régime. douanier; . 

L'économie polittque des pays d'Outre-mer; la mon. 
naie, le crédit; le plan de modernisation; 

Les problèmes du travail outre-mer, la législation 
sociale et le code du travail; 

L'organisation politique et adrniUlstrativè des colo­
nies étrangères; 

La comptabilité administrative (section administra­
tive) ; 

La déontologie et méthodologie (section adminis­
trative et sectIOn de l'insepection du travail. 

Les langues anglaise, allemande èt, éventuellement, 
les langues admises à l'épreuve orale facultative: 

L'hygiène tropicale. 
c) Des cours sptciaux comprenant no:amment : 
Les question sociales et le droit du travail : 
L'ethno-sociologie régionale; 
L'histoire locale; 
La géographie régionale; , 
Le droit et les coutumes des autochtone>;; 
Les langues lOCales. . 

TITRE V: 

Staiut des élèves 

ART. 22. - Les élèves admis au c'Oncours A reçOi­
vent pendant leur première année d'études (y compris 
stage) Une indemmté non SOumise à retenue pour pen­
sion civile dont les taux et les conditions d'attribution 
sont fixés par arrêté conjoint du ministre de la France 
d'Outre.mer, du ministre d'Etat chargé des relations 
avec les Etats associés et du ministre des finances. Ils 
portent le titre d'élèves de l'école nationale de la Fran­
ce d'Outre-mer. L'indemnité est payable dans les ter­
ritoires d'Outre-mer, en monnaie locale. Pendant la 
durée de leur stage Outre-mer, les élèves sont adminis­
trés par les gouverneurs généraux ou gouverneurs à la 
disposition desquels ils ont été mis, et demeurent sous 
, 
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le contrôle pédagogique de l'école. (ls. Cl?ncourent au 
service ClO!l'eSpondant à leur future spécIalIté sans pou­
voir exereer en aucune circonstance, même temporaire­
ment, les fbnctions d'admtnlstrateur adjoint, de 
magistrat ou d'inspecteur du travail. Ils oont notés à 
la fin de leur stage par le chef de service de leur spé­
cialité, ainsi que par le goll'J'erneur ou le Il"uverneur 
ghIéral. Leurs noteS sont adressées au directeur de 
l'érole par l'intermédlalI~ du ministre de la France 
d'outre-mer. Les élèves qui auraient fait l'objet d'ap­
préCIations défarorables ou dont l'état de santé s'avè­
rerait Ulcompatible avec le service outre-mer sont h­
ceuciés par décision du ministre de la france d'outre­
mer, après avis de la commission permanente du con­
seil de perfectionnement de l'école. 

Les élèves reconnus aptes à continuer leur scolarité, 
à l'expiration de leur stage, sont nommés, suivant les 
cas, à leur entrée en deux~me année, élève administra­
teur (1er échelon) ou inspecteur stagiaire du travail 
(1 er échelon), ou élève magistrat (échelon unique). 

Uu examen de passage a lieu à la fin de la deu· 
xième année pour l'aCCès à la trois~tl1<" année d'études 
en ce qui concerne la section administrative et celle de 
l'inspection du travail. Les élèves ayant obtenu une 
moyenne au moins 'égale à 12/20 sont nommés élève 
administrateur (2< échekm) ou' inspecteur stagiaire du 
travail (2. échelon). Les élèves n'ayant pas obtenu cette 
moyenne pourront, sur leur demande, être versés dans 
le, cadre d'administration généralé au grade de rédac­
teur de 1re classe avant trois ans ou dans le cadre des 
bureaux des services CIVils de l'Indochine au grade de 
rédacteur de 2. clasSj! ou dans le cadre des contrôleurs 
du travail et de la main-d'œuvre_ 

Les élèves de la section de la magistrature doivent, 
pour être admis en troi~me année, avoir obtenu la 
Ijcence en droit et avoir subi avec succès l'examen pro­
Fessionnel de la magistrature, prévu par le décret du 
13 février 1908 modifié par les décrets des 10 a\TiI 
1941 et 22 mars 1946. Us sont alors no~és attachés 
de parquet. 

Lors de Son admission en deux~me année, tout 
élève iS5ll1 du oonooors A doit contracter l'engagement 
écrit 'de servtr dans l'administration publique des ter­
ritoires d'outre-mer ou en Indochine pendant huit ans 
au' moins à compter de sa sortie de l'école. L'engage­
ment de l'élève n'ayant pas atteint sa majorité doit 
être signé des père, mère ou tuteur. La démission d'un 
élève pendant sa scolarité ou pendant les huit années 
qui SUivent sa sortte de l'école ne peut être acceptée 

f.ar le ministre que s'il rembourse préalablement 
'Etat de ses frais de scolarité. L'élève ou ancien élève 
~t également tenu aU remboursement s'il est exclu 
de l'école OU de l'adnùnJstraoon, pour toute autre cause 
qu'une inaptitude définitive au service colonial. 

Le montant des frais de scolarité est fixé par arrêté 
conjoint des ministres. des finances et de la fr,!nce 
d'OIItre-mer, et du ministre d'Etat chargé des relabons 
avec les Etat associés. 

Les élèves pro1lenant du oonoours B reçoivent pen­
dant leur scolarité la solde et les indemnités afférentes 
l leur grade dans leur administration d'origine pour 
les fonctionnaires de leur cadre et oonsel'1/e'llf leur sta­

tut SOUS réserve des dispositions du règlement intérieur 
de l'érole. 

ART. 23. - Tous les élèves qui ont satisfait aux 
examens de sortie de l'école reçoivent, quel que soit " 
leur œnoours d'origine et la sectron, un même diplôme 
intitulé « Brevet de l'école nationale de la France 
d'outre-mer ». 

Les titulaires de ce brevet sont nommés administra­
teurs ad:«?ints de 3- classe ou inspecteurs de 3e classe 
du traVail, ou juges ou substituts d'un tribunal de Je. 
classe, sous réserve qu'ils soient titulaires, confonné­
ment aux dispositions qui précèdent: 

10 En ce qUI concerne les candidats aux fonctions 
d'administrateur, du diplôme de licence en droit ou 
de la licence d'études de la france d'outre-mer, Insti­
tuée par le décret du 10 avril 1948; 

20 En ce qui COllcerne les candidats aux fonctions 
d'inspecteur du travail, de ta licence en droit; 

30 En ce qui concerne les candidats à la magistrature, 
de la licence en droit et qu'ils aienf subi avec succès 
l'examen professionnel de la magistrature de la France 
d'outre-mer, organisé par le décret du 13 février 1908, 
modifié par les décrets des 10 avril 1941 et 22 mars. 
1948. 

ART. 24. - La répartitIon annuelle des'places à met­
tre au concours au titre des troIS sections, entre les 
conoours A et B est déterminée aux fins d'assurer 
dans les personnels correspondants, entre lei é~ves 
brevetés de l'école respectivement IsSUS de ces deux 
roncours, la proportion de trois quarts et d'un quart. 

La totalité des nominations aU grade d'administrateur 
adjoint de 3e classe et d'inspecteur de 3- classe du tra­
vail et la moitié des nominations au grade de juge 
011 de substitut d'un tribunal de 3. classe oont annuel­
lement attribuées aux élèves brelletés des sections cor­
respondantes de l'école natiOnale de la France d'outre­
mer, remplissant les conditions fixées par l'article 23 
CI-desSUS. 

ART. 25. - Les élèves de l'école gui, pour cause de 
maladie ou de force majeure dilment constatée sont 
obligés d'interrompre leurs études ou lenr stage outre­
mer, peuvent, sur leur demande, être autorisés par la 
commission pennanente du oonseil de perfectionnement 
à redoubler une année d'étude ou leur stage. . 

Le3 élèves qui, pour remplir leurs obligations mil!­
taires sont dans l'impossibilité de SUIvre les cours, doi­
vent solliciter un oongé d'une durée équivalente à celle 
de leur service sous les drapeaUx, Ce congé est accordé 
de plein droit . . 

Les élèVes qui n'auront pu obtenll' la moyenne eXI­
'gée pour la délivrance du brevet de. l'~cole ain;u ~e 
ceux qui n'aul?nt pu présenter le dlplome de licencl~ 
exigé par l'article 23 CI-dessus, seron! versés, sauf rai­
sons de santé ou de discipline, dans le cadre d'adml­
nistratlongénérale au grade de rédacteur de 1-' classe 
après trois ans ou dans le cadre des bureaux des ser­
VIces CIvils de l'Indochine au grade de rédacteur de 
1'" classe, ou dans le cadre des contrôleurs du travail 
et de la main-d'œuvre. 
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Si les intéressés étaÎent précédemment fonction­
naires, ils auront la faculté de rejoindre 1eur corps 
d'origine. 

,.\~T. 26. - Sont abrogées, toutes dispositions con­
traires aU présent décret et notamment les décrets des 
25 janvier 1899, 22 féVrier 1902, 7 avril 1905 et les 
textes qui ont modifié ce dernier, ainsi que les décrets 
des 24 juin 1905, 22 mal 1910, 21 octobre 1926, 15 
lIvrii 1927, 15 mars 1929, 16 novembre 1933, 12 dé­
cembre 1936,28 juillet 1937, 14 juin 1938, 6 mai 19:}9. 
lb février 1946, 5 juin 194,6 et 25 février J947. 

A~T. 27. - Le présent texte prend effet il la date 
de sa promulgation. Les dispositions transitoires seront 
réglées par arrêté conjoint du ministre d'Etal, chargé 
des relations avec les Etats associés et du ministre de 
la France d'outre-mer. 

A~T. 28. Le ministre de la France d'outre-mer, 
le mimstre d'Etat chargé des relations avec les Etats 
associés, le garde des &eaux, ministre de la justice, 
le ministre des finances et des affaires économiques, 
le secrétaire d'Etat il la fQnction publique et il la ré­
forme administrative et le ministre du budget sont 
chargés, Chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent décret. 

FAit à Paris, le 30 octobre 1950. 
R. PLEVEN. 


Par le prési4ent du conseil des ministres : 


Le mÙllSÛ'e de la FrOllCe d'ouire-mer, 
François MITTE~~ANO. 

Le garde des scelJJJX, ministre de {a ;ustice, 
René MAYER. 

Le mimslre des finallces et des affaires économiques, 
" Maurice·PETSCHE. 

Le millistre du Budget, 
Edgar FAURE. 

Le millistre d'Etal 
diargé des re1OJio!tS liVèC les EtalJ a.ssoêléS, 

jean LETOlJRNEAU. 

Le secdlaire d'Etat à [a IOllCtioll publique 
et à la réforme admittistrative, 

Pierre MÉTAYER. 

ARRETÈ No 899-50/Cab. du 10 /IOvrmbre 1950. 

LE GOUVeRNEUR DES COLONIES, 
Omcru De LA LtœoN n'HONNEUR, 

COMMISSAIRe: DE LA RtJ>uBUQue: AU TOGO p. t., 
VII It d&ret du 23 maTi 1921 déterminant les attrlbutlolll 

et les pou1/'OÏrs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 

lldministrative du terrllaire du Togo et création d'assemblées 
repréeentati_ ; 

Vu le d&ret du 16 avrd 1924 sur le mO<k de promulgatioJl 
et de publication dOS t~ règleme!ltaires au Togo; 

ARRETE: 

AllnCLE P~EMIEIl. - Est promulgué dans le Terri­
toire du Togo le décret no 50-1393 du 31 octobre 
1950 pOrtant organisation de l'institut d'élevage et de 
médecine vétérinaire des payS tropicaux. 

A~. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 10 novembre 1950. 
Y. DIOO. 

DECRET No 50-1393 du 31 octobre 1950. 
Le président du conseil des ministres, 
Sur lE rapport du mtlllstrf de la, France d~outre-mer} 


<lu ministre des fmanc<s et des affalfes éc<>nomJqU<S et du 

ministre du budgetl 


Vu la 101 du S j11ln 1948 portant création de l'institut 

cPélevage et de médeCine vétérinau'e des pays tropicaux; ­

Vu te décret du 10 jUillet 1944 portant création d'une 
duectlon de l'agnculture, de l'élevage et des foréts au 
comtnlssariat aux colonIes; 

Vu le d&ret du 6 avril 1946 portant organisation du service 
de l'élevage et des industrie.."î animales des c:o]OO.\(8; 

Vu le décret du 31 mal 1862 portant règlement ~néral 
Sur ta comptabilitè publique cl tous actes ,ubséquen1S l'ayant 
modifIé; 

Vu le décret du 30 dé<:<mbre 1912 sur le régime fi"!'.ucier 
des eoJonïeS et tous actes subsequents ~'ayant modtfle OU 
compléte, 

DECRETE: 

TITRE 1" 

Ob;"I. 

A!\nCLE PIlEMIEIl. - L'institut d'élevage et de 
médecine vétérinaire des pays tropicaux a pour objet : 

10 D'orienter, d'entreprendre et de coordonner tou­
tes les études et recherches techniques et scientifiques 
en vue de développer et d'améliorer, l'élevage et Pex­
ploitatlon des produits d'origine animale dans. les ter­
ritoires du ressort du ministère de la France d'outre­
mer; ,., 

20 De fQrmeret spécialiser les techniciens des ser. 
vices de l'élevagt! et des IndustrIes animales des ter­
ritoires d'outre-mer; 

30 De constituer un centre de documentation et de 
renseignements propres il l'élevage et aux industries 
animales dans les pays tropicaux. 

TITRE Il. 

Org0llÎsa/I()ll 

A~T. 2. - L'institut d'élevage et de médecine vété­
rill/ure des pays trop.icaux comprend: 

Dans la métropole: une direction, des divisions de ­
recherches et des laboratoires, un centre d'enseigne­
ment et un centre de documentation. 

Outre-mer: des établissements de recherches et 
des laboratoires spécialisés. 
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ART. 3. - Le directeur de 1'institut d'élevage et de 
médê<:ine vétérinaire des payS tI'Opicaux est nommé 
par décret pris sur proposition du ministre de la 
France d'outre.mer aU VU d'une liste d'al?titude por­
tant les noms classés par ordre préférentIel de deux 
fonctionnaIres apJ;lartenant aU cadre de l'élevage et 
des industries anImales des colonies et titulaires du 
diplôme de docteur vétérinalre. 

Cette liste est établte par le l'Qnseil d'administra­
tron et le conseil de perfectionnement de l'institut dé­
libérant ensemble. 

Le directeur reçoit les attributions suivantes; 
10 Assurer l'administration matérielle de l'institut. 

\1 est assisté dans cette tâche par un conseil d'adminis­
tration, un secrétariat et un é<.'Onomat; 

20 Assurer sur le plan technique l'orientation, le 
fonctionnement et la coordUlation du travail des divers 
ol'ganismes ~ l'Jnsütut"; 

30 Etablir les programmes de travail et les soumettre 
à l'examen du conseil de perfectionnement de !"institut; 

40 préparerI: budget et leso~m'!!ttre à l'examen du 
conseil d'admlrustrahon de l'msbtut; 

50 Coordonner l'activité des divers organismes de 
l'institut d'une part avec celle des établissements de 
recherches et des services techmques métropolitains ct 
d'outre-mer s'occupant d'élevage, de produits animaux 
et de pathologie ammale, d'autre part avec celle des 
établissements de recherches et des services techniques 
étrangers s'occupant des mêmes questions. 

AaT. 4. - Les divisions de recherches et les laoora­
toires réalisent des travaux ayant pour objet l'étude 
des probl,èmes sdentifiques et économiques posés par 
l'élevage et l'exploitahon des produits animaux dans 
les territOIres d'outre-mer, en application des program­
mes établis par le dlr-ecteur après avis du conseil de 
perfectionnement de l'institut. L'organiSation des dI­
visions sera fIxée par arrêté ministériel. 

ART. 5. - Le centre d'enseignement comprend tous 
les moyens matéri-els nê.cessai:es à l'enseignement de 
la zootechnie des prodlUtS animaux, de la pathologie 
animale des payS tropicaux et de toutes autres matières 
pOUvant compléter utilement la formation du personnel 
cru service de l'élevage et des industries animales des 
territOires d'outre-mer. 

ART. 6 - Le centre de dùcumentatiou ~'Qmprend : 

Un bureau d'études, de recherches et de statistiques; 

Une section bibliothèque; 

Une section de publication. 


ART. 7. - Les établissements de recherches et les 
laboratoires spéCIalisés situés outre-mer oomprennent : 

Des établissements de recherches de zootechme: 
Des établissements de recherches de pathOlogie. 
Les établissements dé recherches de zootechnie sont 

chargés d'exécuter dEs recherches sur le perfectionne­
ment du bétail par sélection, acclimatement, croisement, 
amélioration du milieu ou tous. autres moyens; 

De guider et d'aSSISter les établissements locaux 
de multiplication et de diffusion, aInsi que les éle. 

veurs. Ils comprennent des établissements de grou­
pes de territOIres traitant de questions communes à 
ces territOIres et des établissements locaux. 

Les établissements de recherches de pathologie sont 
chargés d'exécuter des recherches portant sur les ma­
ladies tropicales. Ils comprennent des établissements 
de groupes de territoires traitant des questions com­
munes à ces territoIres et des établissements locaux. 

/ 

ART. 8. - Les services de l'Institut d'élevage et de 
médecine vétérinaIre des pays tropicaux fonctionnant 
outre-mer sont diVIsés en .quatre régions; . 

la Afrique occidentale (Afrique occidentale française, 
Togo). 

20 Afrique centrale (Afrique équatoriale française, 
CLmeroun); 

30 Madagascar; 
40 Indochine. 
Il pOurra en -être créé ultérieurement de supplémen­

taires. 
TITRE III. 

Coordinlltion des recherches. - Contrôle scientifique. 

ART. 9 - Le directeur de l'institut est assisté d'un '. 
conseil dè perfectionnement dont le rôle ·est de formuler 
de3 avis sur le programme annuel de travaux de l'éta­
blissement et les travaux réahsés ou en cours ainsi que 
de présenter toutes suggestions pour les améliorer ou 
exploiter leurs résultats. 

ART. 10. - Le ",nseil de perfectionnement est ainsi 
composé: 

Le directeur de l'agriculture, de l'élevage et des 
forêts au ministère de la France d'outre-mer, président. 

Le chef du service de l'élevage et des industries 
animales au mInistère de la France d'outre-mer, vice­
président. 

Le directeur des affaires économiques et du plan 
au miOlstère de la france d'outre-mer. 

Le directeur de l'officè de la recherche scientifiquç 
outre-mer. . 

Le chef du service de l'agriculture aU ministère de 
la France d'outre-mer. • 

Le chef du service Iles eaUX et forêts aU ministère 
de la France d'outre-mer. . 

Le directeur du Muséum nallonal d'histoire naturelle. 
Le directeur de l'Institut Pasteur. 
Le directeur des servIces vétérinaires au ministère 

de l'agriculture. 
Url représentant de la section technique d'agriClllture 

tropicale. .. 
Le directeur général du centre techOlque forestier 

tropical. .,' . 
Le directeur de l'école nationale véterlDalre d'Alfort.' 
Le professeur de zootechnie de l'école. nationale 

vétérinall"e d'Alfort. 
Le professeur de maladies contagieuses de l'école. 

nationale vétérinaire d'Alfort. 
Le professeur de parasitologIe à l'école "atronale 

vétérinaIre d'Alfort. 
Le directeur de l'institut d'élevage et de médecine 

vétérinaIre des pays fropicaux. 
• 
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Trois personnalités choisies en raison de leur COmpé­
tence. en matière d'élevage, de patholo!{ie animale et 
d'exploitation de produits animaux désfgnées par le 
mintstre de la France d'ootre-mer. 

les inspecteurs généraux de l'élevage et des indus­
trift animales en service dans le cadre présents en 
France. 

le conseil se réunit obligatoirement une fois par an 
~s le courant du quatrième trimestre et exception­
nelkment sur demande du directeur de l'instittut ou du 
nlÎntstre de la France d'Outre-mer s'il s'agit de ques­
tions !Urgentes. 

TITRE IV. 

Orgtmisailon de l'e/IStJl.gnemenf 

ART. 11. - Les dispositions relatives à l'enseigne­
ment, aux examens, au diplôme et à la discipline à 

". 	 l'instiiut d'élevage et de médeCIne vétérinaire des pays 
tropicaux sont 'fixées par arrêté du ministre de la France 
d'Outre-mer sur propos,ition du diredeur de l'institut 
et après avis du conseil de perfectionnement. 

ART. 12. - Sont admis à suivre les cours de 
l'instiiut : 

10 En qualité d'élèves, les vétérinaires stagiaires du 
cadre de l'élevage et des industries animales des colo­
nies dans les conditions prévu.es au décret du 6 àvriJ 
1946 portant organisation de ce cadre; 

20 Au titre de stage de perfectionnement profession­
nel, les docteurs vétérinaireS qUI en font la demande et 
sont agréés par le mimstre de la France d'Outre-mer; 

3<> Des auditeurs libres sur demande agréés par 
le directeur de l'institut. 

les vétérinaIres ou iiocteurs vétérinaires étrangers 
peuvent, sur la demande des représentants accrédités 

, de leurs gouvernements, être admis à suivre les cours 
de 	l'instiiut. 

{!( Ils sont soummis aUX mêmes obligations que les 
élèves français des catégories correspondantes. 

TITRE V. 

AdmillfSlrtJtj(m 

ART. 13. - Le directeur de l'institut est assisté d'un 
conseil d'administration oomposé comme suit : 

Le directeur de l'agriculture, de l'élevage et des fo­
~ au ministère de la France d'Outre-mer, l?résident. 

Le chet du service de l'élevage et des lndustries 
animales aU ministère de la France d'Outre-mer, vice­
président. 

Les délégIU~s à Paris des hauts Commissaires de la 
République en Afrique occidentale française, en Afri ­
que équatoriale française, au Cameroun, à Madagasca,r 

'et en Indochine. 
le Commissaire de la République au Togo pour­

ra se faire représenter par le délégué de l'Afrique oc­
cidentale française. 

Un représentant du mintstre du budget. 
Le directeur du contrôle du mInistère de la France 

Q'Outre-m~. 
le directeur des affaires économiques et du plan aU 

ministère de la France d'Outre-mer. 

,le directeur de l'office de la recherclte scientifiql!c 
Outre-mer. 

le contrôleur finanCier de l'institut assiste aux réu­
nions du conseil avec 'V'OÎX consultative. 

le secrétariat du conseil d'administration est assuré 
par un I\Jnctionnalre de l'institut. 

ART. 14. - le conseil d'administration se réunit au ~ 
moins tous les SIX motS et sur convocation de son 
président. 

Il doit être réuni à la demande de la majorité des 
membres 011 à e<elJe du directeur. 

les délibérations du conseil ne sont valables que si 
la 	moitié au moins des membres en exercice sont 

présents. En cas de partage, la voix du président est 
prépondérante. 

Les procèS-verbaux des réunions signés du prési­
dent sont adreSSés au minillire de la France d'Outre­
mer dans la semaine qui suit la date des réunions. 

ART. 15. - Le conseil d'admmistration délibère sur 

les objets suivants: ' 


10 Budgets, emprunts, I\Jnds de concours, I\Jnds de 

réserve; , 


20 Comptes du directeur et de l'agent oomptable; 

3. Etablissement de droits, taxes et redevances per­


çues au profit de l'institut; 

4. Acceptation et utibsation des dons et legs au 


profit de l'institut; 

50 Acquisition, location, aliénation, échanges de ter­

rains ou d'immeubles; 
60 COnstruction et grosses réparations d'irameubles. 
70 Constitution et emplOI (lu I\Jnds de réserve; 
SU Adjudicattons et marchés de travaux et fourniture" 

supérieures 	à 200.000 Frs.; , 
90 Concours offerts ou à demander à d''lutres orga­

nisatIons; 
11)0 Toutes affaires qUI lUI sont soumises par Il; 

directeur. 

ART. 16. - L'institut peut acquérir ou se faire af­
fecter tous terrains ou bâtiments,. en SQlliciter la. 
concession, acheter et louer tous immeubles, oolTStruire, 
aménager, outiller tous bâtiments, laboratoires et ate­
liers, faire paraître toutes conummication§ ou autres 
écrit;; pén<>dtques ou non, procéder en faveur des tiers 
ou des services publiCS à toutes constatations, analyses, 
expertises, donner toutes consultations, coopérer avec 
tous organismes similaires, participer à tous congrès, 
organiser toutes expositions ou y concourir. 

ART. 17. - les marchés sont passés dans les formes 
et condilions prescrites pour les marchés de l'Etat en ce 
qui concerne les services, travaux et fournitures à exé· 
cuter dans la métropole et selon les conditions géné­
rales des marchés 'en vigueur dans le territoire intéressé 
en ce qUI concerne les contrats à exécuter Outre-mer_ 

ART. 18. - le président et les membres du conseil 
d'administration exercent gratuitement leurs fonctions_ 
II peut toutefois leur, être alloué une indemnité correS­
pondant aUx frais de déplacement et de séjour effec­
tivlement supportéS par eux soit à l'occasion des 

• 
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réunions de ce oon5eÏl,' soit lors de mission; pour les 
fonctionnaires sur la base des tarifs applicables à leur 
grade et pour les oon fonctionnaires sur les bases des 
taux fixés pour les fonctionnaires de ministère de la 
France d'Outre-mer appartenant à la première caté­
gorie. 

ART. 19. - Chaque région prévue à l'article S est 
un organisme de gestion administrative et financière. 

Elle a à sa t~te un chef de service régional faisant 
partie de l'Institut et nommé par arrêté du ministre 
de la France d'Qutre-mer. Ce chef de service est 
assisté Pllr un comité de gestion oomposé ainsi qu'il 
wit : 

Un administrateur des colomes désigné par le haut 
commiSliaire, gouverneur général; 

Le directeur du contrôle financier ou son représen­
tant; 

Le.; chefs de services de l'élevage des terrîtoires 
intéresSfs ; . 

Un représentant du personnel scientifique del'insti­
tut en service dans le territoire. 

Le comité de ~sbon délibère sur les obîets énu_ 
mérés à l'article 15 du présent décret. Ses délibéraùons 
sont SOUmises à l'examen du conseil d'administration 
et à l'approbation du directeur de l'institut. 

TITRE VI. 

Régime financier 

BUOOET 

ARr. 20. Les services finanCiers de l'institut 
s'exécutent par ,~stion'et par exercice, selon les règles 
et dans les formes de la oomptabilité publique, sous 
réserve des dispositions particulières du présent décret. 

ART. 21. - Le budget de l'institut est unique pour 
la partie métropolitaine et les établissements situés 
outre-mer. 

Le budget est, pour chaque exercice, préparé par le 
directeur qui le présente au conseil d'administration 
aU plus tard le 1"- octobre de l'année précédant ceUe 
pOU!" laquelle il est établi. 

Le budget délibéré par le conseil d'administration 
est soumis au ministre de la France d'outre-mer et au 
ministre du budget. 

JI doit être acoompagné de toutes justifications 
utiles et notamment une situation du fonds de réserve. 

Le budget est approuvé et rendu exécutoire par 
arrêté du ministre de la France d'Outre-mer et du mi­
nistre du budget. 

ART. 22. - Un budget additionnel est établi chaque 
année dans les deux mois qui suivent la clôture de 
l'exercice précédent. Il comprend les excédents de 
recette de l'exercice dos ainsI que J.es restes à recouvrer 
et à payer du même exercice. 

Sont également oompris dans le budget additionnel 
les crédits destinés à faire face aux dépenses supplé­
mentaires reconnues nécessaires ef les ressources affec­
tées aU'" payement des dépenses. 

Le budget additionnel et les modifications reco'o­
nues nécessaires en cours d'exercice ainsi que les vire;. 
ments de chapitre à chapitre sont proposés, délibérée 
et approuvés dans les mêmes formes que le budget. 

ART. 23. - La partie des excédents de recettes sur 
les dépenses à la clôture d'un exercice dépassant let 
besoins préVUS pour l'exercice courant peut être af· 
fectée à la constitution d'un fonds de réserve et em­
ployée en rentes sur l'Etat ou en valeurs assimilées. 

Les fonds libres de l'institut sont versés en compte 
courant aU Trésor sans Intérêt. 

ART. 24. - Aucune dépense ne peut être engagée 
que par le directeur et dans la limite des crédits régu­
lièrement IQscrits au budget de l'institut. 

Le directeur est liquidateur des dépenses et en est 
l'ordonnateur prindpal; il établit les titres de recet· 
tes. 11 passe les marchés et procède aux adîudications .. 
suivant les règles en vigneur pour les marchés de 
l'Etat. 

ART. 25. - Les opérations de recettes et de dé­
penses sont effectuées par un a~nt comptable char,g6· 
seul et sous sa responsabilité personnelle de falJ'e 
toute dili~nce pour aSSurer la rentrée des revenus et 
créances, legs, donations, et autres reSsOurces de l'ins­
titut, de faire procéder oontre les débiteurs en retard" 
aux exploits, signifiCations, poursuites et oommande­
ments nécessaires, d'a\"Cl"tlr le directeur de l'expiration 
des baux, d'imlpêcher les prescriptions, de veiller à 
la conservation des domaines, droits, privilèges et 
hypothèques et de requérir l'inscription hypothécaire 
de tous les titres qUI en sont susceptibles. 

il procède à l'encaissement amiable des créances 
à recouvrer. 

En CaS d'échec, il en rend compte aU directeur, qUI . 
fait donner force exécutoire aux titres de recettes dans' 
les conditions prévues par l'article 2 du décret du 30 
octobre 1935 tendant à améliorer, et à faciliter le 
fonctionnement du sel"V1ce du contentieux et de l'a~nce 
judiclall"e du Trésor. il ne peut surseoir aux poursuites 
que sur un ordre écrit du directeur, <lui ..doit en saisir 
le t'Onseil d'adnunistration à sa prochaine séance. 

L'agent comptable est chargé d'acquitter les dé­
penses régulièrement mandatées par le directeur. Il 
a seul qualîté pour effectuer les maniements de fund9 
et valeurs. 

AIlT 26. - L'agent comptable est oommé et le caS 
échéant remplacé ou révoqué par arrêté du ministre de 
la Fl'ance d'Outre-mer et du ministre des finances. 

Il est tenu, avant son installation, de prêter serment 
devant la Cour des oomptes, et de îustif'ler de la cons­
titution d'un cautionnement dont le montant est fixé 
par arrêté du ministre de la France d'Outre-mer et du 
ministre des finances et des affaires économiques. 

Une hypothèque légale' sur les biens de l'agent 
oomptable est attribuée aux droits et créances de 
l'institut par application de l'article 2121 du code civil• 

• 
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/1 est soumis aux vérifIcations de l'inspection géné­
_-raIe desfinanœs et au rontrôle de l'inspection des colo­

nies_ JI est justiciabk de la Cour des comptes. 
Il peut sous Sa responsabilité, en acrord avec le 

directeur et avec l'agrément du ministre des finances 
_et des affaires éconQmiques, déléguer sa signature à 
-lU! OU plusieurs agents qu'il constitue ses fundés de 
pouvoir par une procuration régulière. 

ART. 27. - Le compte administratif du directeur 
et le compte de gestion de l'agent comptable sont 
I!ICIUmiS au oonseil d'administration. 

Le rompte administratif du directeur, accompagné 
des observations du ronseil d'administration et du 
contrôleur finanCIer est soumis, avant le 15 avril qui 
IlUit la clôture de l'exercice, à l'approbatiQn du minis­
tre de la France d'Oufre..mer et du minIstre des finan" 

, œs et des affaires éronomiques. 
A ce document est joint un rapport présenté par le 

directeur sur les opérations effectuées par l'institut 
au cours de l'année précédente tant dans la métropole 
que dans les territOIres d'Outre-mer. 

AI<T. 28. - Pour les serviœs de l'institut d'élevage 
let de médécine vétérinaire des pays tropicaux situés 
outre-mer et groupés par régions, le chef de service 
régional est ordonnateur seoondairc-

Des crédits lUI sont délégués par le directeur de 
l'institut. 

ART. 29. - Le recouvrement des recettes et l'acquit. 
tement des dépenses sur titre émis par l'ordonnateur 
eeoondaire seront effectués dans les territoires d'Outre­
mer par les comptables du Trésor, ou rattachés à leur 
l!'eStion, pour te compte de l'agent comptable de 
l'institut, dans les conditions du décret du 30 décembre 
1912 sur le régime fInanCIer des colonies. 

ART. 30. - Un arrêté du ministre de la France d'Qu­
,_ tre.mer, du ministre des 'finances et des affaires écoDQ· 

miques et du ministre du budget réglera dans le détail 
,t.es modalités d'exéoutlon de la gestion financière 

de l'institut. 

ART. 31. -- Pour tout ce qui n'est p'as prévu au pré· 
lient décret, les services financiers d'elevage et de mé­
decine vétérlItalre des pavs tropicaux sont soumis 
aux règles en vigueur sur la comptabilité publique. 

ART. 32. - Le ministre de la France d'outre-mer, 
le ministre des finances et des affaires économiques et 
le ministre du bud~t sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent décret qui sera 
publié au fOlUnal officiel et inséré au Balletin officiel 
du ministère de la Franoc d'outre-mer. . 

Fait à Paris,le 31 octobre 1950. 
R. PLEvEN. 

par le prés'ident du conseil des ministres: 

ÙI min.istre àe la Frtlllce d'oafre.mer, 
François MITTERRAND. 

Le milUstre du badget, nlinisfre des finances 
et àes affaires économiques par inttrim, 

- Edgar FAVRE. 
ÙI mi.n.istre du budget, 

Edgar FAURE. 
Le secréfaire d'Etat â ta Frant:e d'oaue-m.er. 

Lucien COFFIN. 

ARRETE No 900-50jCab. du 10 lIovembre 1950. 

LE GOUVERNEUR DI!S COLONIES, 

ÛFFICIER Dil LA LtOION D' HONNEUR, 


COMMISSAIRE DE l.A RtpUBLIQUE AU Tooo p. 1., 

Vu le déc~ du 23 mars 1921 détermmant lai ,attrlbuliOllS 

et les poUVOIrs du Commissaire de la RépubUque au Togo; 

Vu le décret du 3 j'RYler 1946 portant réorganisation 
adminIStrative du Terriro,re du Togo et création d""'sembl6eol 
représentati_; 

Vu le déc ... t du 16 avrh 1924 sur I.e mode Ile promulgation 
et de publication des !ex",," règlementa;"", Y' Tog'<>; 

ARRETE: 

AI<TICLE PREMIER. - Est promulgué dans le Terri· 
toire du Togo le décret no 5Q..1387 du 2 nQvembre 
1950 portant modification temporaire ail recrutement 
dan;; la magistrature d'outre-mer. 

AI<T. 2. Le présent arvêté sera enregistré, publié 
,\It éommuniqué partout où besoin sera. 

Lomé, le JO novembre 1950. 
Y. 0100, 

DECRET No 50-1387 du 21wvembre 1950. 

Le président du conseil des ministres, 
Sur te rapport du mllllstre de ta France d'outre-mer t't du 

garde des sceaux, ministre de la jt.8tice, 
Vu l'oraonnan<;e du 2 novembre 1945' ~latIve à l'organi~ 

sanon judlci..... des colonies, pays de protectorat et terrttoires 
relevant du mInistère de la Franœ d'outre~mer; 

Vu .., déc~ du 22 août 1928 portant rèlllem<!nt d'adm'< 
nlstralton publique, dét:enntnant le statut de la magistrature 
(:olOlHalt et les textes qui l'ont modifié; 

L~ conseil supérieur de la magistrature entendu en sa 
séance dU 1er mars lQ50 i 

Le CGns<iI d'Etat (commission reprœelltant les B,ctlons de 
l'lntêrieur, des finances des travaux publics, la section sociale

jet il SCctJon du conten iéux) ~ntendUt 

DECRETE: 

ARTlCLI! PREMIER. - Jusqu'au 31 décembre 1951, 
peuvent être nommés directement magistrats du siège 
ou du parquet dans les territoires relevant du ministre 
de la Franoc d'outr~mer, dans la limite de vingt em­
plois, les functionn81TeS du corps des administrateurs 
des colonies et des services civils de l'Indochine, li­
cenciés en droit, comr.tant aU moins deux années de 
service effectif dans eur corps. 

, 
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Ce~, fonctionnaIreS doivent être âgés de quarante­
trois ans aU plus au 1er janvier de l'année du dépôt de 
leur candidature. 

En aUcun cas ils ne peuvent être nommés à un em­
ploi supérieur à celUt de président, ou de procureur de 
la République d'un tribunal !le 3< classe. 

Les nominatIOns faites en application du présent dé­
cret ne peuvent dépasser, chaque année, pour chaque 
degré, le quart des vacances ouvertes et auxq,uelles il 
a été pourvu depuis le 1er janvier de l'année consI­
dérée. 

Ain. 2. Les nominatIons prévues à l'arllde pré­
cédent ne peuvent avoir heu qU'après l'avis d'une com­

miSSion quI ·comprend, . sous la présidence d'un prési­

dent de chambre en activité ou honoraIre' à la cour de 

cassation, deux membres du conseil supérieur de la 

magistrature désignés par ce dernier, le directeur du 

personnel au miOlslère de la France d'outre-mer ou, 

â défaut, le directeur adjOmt et le chef des services 

judiCIaires au ministère de la France d'outre-mer. 


ART. 3 - Le minIstre de la France d'oulre-mer et 
le garde 'des sceaUx, ministre de la justice, sont char­
gés, chacun en ce qUI le concerne, de l'exécution du 
présent décret, qui sera publié au JO/lJ'/lol olflCiel de 
la République française et inséré au Bulletin officiel 
dll mInIstère de la France d'outre-mer. 

Fait à Paris, le 2 novembre 1950. 
R. PLEVEN. 


Par le président du conseil des ministres: 


Le 	ministre ae iJJ F,ance d'outre-mer. 
François MITTERRAND. 
Le garde des sceoux. ministre de la ;ustice, 

René MAYER. 

Mi.l. 

ARRETE 	No 901-5O(Cab. da 10 novembre 1950. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
0mciElt DI; LA ÛIIIIW ""->I1!llIl, 


"COMMISSAIRE DE LA 'RÉPUBLIQUE lIu TOOO ~. 1.> 


Vu le décret du 23 mus 1921 détermlnant 1.,. attributions 
et tes pouvOlrs du ComlUlSsaire de la République au TOI<>: 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
adull....Ù'ative du Territoire du Togo ct création d'assemblé". 
représeatattVù ; 

Vu le décret du 16 avrH 1924 sur le mode de promulgation 
et de publication des tex~ règlementaires au Togo; 

Vu le dé<:ret nO 45-2433 du 17 octobre 1945 et l'arrêté. 
mlnistériel du 18 octobre 1945 relatif aux: services de oon­
trôle du ConditÎonnem~t des produits aux: COlonIeS, promul~ 
~ au Togo les 18 déC<I)Ibre 1945 et 28 janvier 1946, 
<nsemble les ..,tes modlf",dlfs subiequenÛl; 

• 
ARRETE: 

ARTICLE PR.EMIER. - Est promulgué danS le Terri­
toire du Togo le décret nO 50-1394 du 2 novemb·re 
195D relatif aU conditionnement des miels originaires 
des territOIres d'ootre-mer. 

DU TERRITOIRE DU TOGO 	 iC14' -_______~.__..__..~_~._~___~_____~.________ ~___~_ :œ 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, PUblié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 10 novembre 1950. 
Y. Dloo. 

DECRET 	No 50-1394 du 2 tWvembre 1950. 
Le ministre du conseil des ministres, 
Sur le rapport du mllllstre de la France d'outre~mtrJ 

Vu les articles J,r, 2, 3 (ali".!] h) du décret du 27 a<lOt 
1937 prIS en application de la 101 du 30 juin 1937 relatif au 
conditionnement des produits origmau'es ou en proverlsa-e 
des terntolrei relevant du mini,;tèrr <ks colonÎlfs; 

Vu le décret du 17 octobre 1945 modifié par les dé<:re1B 
des 16 mal 1946 et :. février 1949 portant réorganisation <les 
servtces di.! contrôl'f du conditionnement des produits des 
ColonJes; 

Vu l'arrêté minIstériel du 18 octobre 1945 fIxant le8. 
modahtés généralès de fonclionnement des services de COIl­
trôle du conditIonnement aU.-x colonies) 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. Les miels Originaires ou en 
provenance des territOIres relevant du ministère de . 
la France d'outre-mer ne seront admiS: 

10 A l'exportation de ces territoires; 

20 A l'importation : 

a) Dans un autre territoIre dépendant du ministère 


de la France d'outre-mer; 
lJ) Dans la métropole, 

que s'ils sont conformes aux règles époncées ci-ap1'ès : 

TITRE 1. 

DéfinitiollS et qualilPs. 

Ain. 2. - La dénomination de « mIel )) s'applique 
exclusivement au produit nature1 des abeilles telle 
qu'elte est définie par la 101 du 15 juillet 1921. 

Ain. 3. - Pour être exportables; les miels doivent: 
10 Etre purs, c'est·à-dire exempts de toute adjonc­

tion de produits tels que: glucose, mé!asse, sirop, fé­
cule, saccharose, farine crue ou torréfiée, gélatine, ma­
tières minérales, etc.; 

20 Ne présenter dans un lot que des produits ayant 
sensiblement la ~e conSistance, la même coloration 
le même arôme et le même goût; 

Je. Avoir une odeur franche, ne rappelant notamment 
ni celle de la fumée, ni celle du caramel el être 
exempts d'amertume prononcée à la dégustation; 

40 Ne pas renfermer de traces de zinC au delà des 
dispositIons réglementaires en vigueur; 

50 Avoir Une teneur en sucre réducteur d'au moins 
70 p. 100 exprimée en sucre Interverti; 

(jo Ne pas renfermer une teneur naturelle en eau 
supérieure en aucun cas à 25 p. 100: 

70 Etre classés dans l'une des catêgories et qualité> 
préciséeS à l'article 4. 
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ART. 4. - Il est créé deux catégories de miels 
", répondànt aux caractéristiques: 
. CATÉOORIE A. - Miel blond récolté par les procédés 
; modernes, n'ayant subi aucun traitement spécial (dé­

sodorisation, décoloration, etc.) ne renfermant aUCUn 
, corps étranger (débris de are, Insectes, etc) 

CATtooRIE B. - Miel récolté par les procédés 
coutumiers locaux comprenant troIS types : 

. TYPE \. - Miel blond, épuré par centrifugation ou 
tout autre traitement physique ou mécanique, renfer­
mant aU maximum 0,25. p. lOO.en poids de corps 
éfrangers (débris de CIre, Insectes, etc ...). 
. "'TYPE Il. - Miel roux ou brun claIr, épuré par 
centrifugation ou tout autre traitement physique 
ou mécanique, renfermant au maximum 0,25 p. 100 en 
poid3 de mrps étrangers (débns de CIre, insectes, etc.). 

Type III. - Miel simplement épuré et renfermant 
au maximum 2 p. 100 en poids d'impuretés ou de 
oorps étrangers. 

ART. 5. Dans chaque territOIre intéressé, un ar­
rêté du gouverneur: 

a) Prescrira les formalités et oontrôles auxquels de­
vront se SOUmettre ceux qui déSIreront se livrer à la 
manipulatIon et au commerce des miels; 

b) Précisera, quant à la manipulation des miels, les 
ODndibons d'hygiène que devront remplir le person­
lIel, les locaux et le matériel; . 

c) Fixera les oonditions suivant lesquelles se feront 
la collecte, le transport intérieur et la vente des miels. 

TITRE Il. 

EmbatûJge_ 

ART. 6. - 10 Les emballages utilisés pour l'expé­
lIitJon des miels doivent présenter toutes garanties de 
propreté, de solidité et d'étanchéité. Us doivent être 
Inattaquables aux acides naturels, et non susceptibles 

".. de céder aucune substance toxique ou non au produit 
emballé. 

Ils devront, préalablement à leur usage, être par­
faitement nettoyés, déSOdonsés et aseptisés; 

2<> Sont interdits tout les emballages en fonte, zinc, 
dÛvre, métàl galvamsé ou ayant cont~ du pétrole 
de l'alcool à brûler, de l'huile, des acides ou tout au­
!reproduit susceptible d'altérer l'odeur naturelle des 
miels. 

ART. 7. Les miels seront livrés à l'exportation en 
embalIages impennéabilisés ou protégés par un pro· 
cédé licite. Les emballages seront umfonnes(mêmes 

. Wactérishques, même contenance) pour un même lot. 

TITRE III. 

Mf1I'quage. 

ART. 8. - Chaque emballage doit ~rter sur, aU 
moins un des fonds, en lettres ou en chIffres de 5 cm 

. de haut, 4 cm de. large et 1 Cm d'épaisseur, de façon 
apparente et indélQrue, les caractéristiques suivantes : 
. Il) Sur une première hgne, la marqUe spéciale choi­
sje par chaque exportati!Uf, producteur, groupement de 

producteurs ou collectivités et éventuellement le numé­
ro de série du lot : 

b} Sur une deuxième ligne: le nom du territoire 
d'origine; 

c) Sur une troisième ligne: le mot «miel» suivi 
de la lettre A ou B selon la catégorie. La lettre B 
sera toojours acoompagnée du chiffre correspondant 
au type des miels; 

d) Sur une quatrième ligne: le poids brut et la tare 
séparéS par un trait oblique. 

Exemple de marquage : 
ABCD 25 

Guinée 
MIEL B. 1. 

130130 

ART. 9. La marque spéciale, prévue'à l'article 
précédent, doit, préalablement à tout usage, être sou­
mise à ",agrément du servIce local de oontrôle du condi. 
tionnement quI peut en exIger la modification. 

Toutes marques et indicattons commerciales, appo­
sées éventuellement sur les fûts, doivent être .notifiées 
au service local de oontrôle du conditionnement. 

Les appellations g.!néralement employées par le 
commerce en vue de faire ressortir un caractère par­
tioulier (tels que llUr-cholx, supérieur, etc.) ne peuvent 
figurer sur les récipients. 

TITRE IV 

COIIvôle 

ART. 10. - L',exportateur devra demander, en ..prin­
cipe, hUit jOurs au moinS avant le début du chargement 
du navire, au servtce du conditionnement, de procéder 
au contrôle des lots destinés à l'exportation. 

Tous les fûts sur lesquels auront porté les opérations 
de vérificabon seront marqués par l'agent du service 
de contrôle et porteront la date de vérification. 

Les fOts en bois seront marqués au feu sur le fond 
opposé à celui portant le marquage. Les autres em­
ballages seront marqués, à la fermeture, au plomb du 
service. 

Er:/UIJ1.ti1l0nMge 

ART. 1t. - a) La vérification portera s\lr 20 p. 100 
au moins des quantités présentées en ce qui ooncerne 
le ODntrôle de la qualjté. LI! oontrôleur aura toujours 
le droit, s'il le juge néceSSaire, de procéder à l'inspec· 
tion d'une plus grande quantité du lot. 

Les emballages pour la vérifkation seront prélevés 
dans les différentes parties du lot et réunis par groupe 
de 10- Le dernier groupe pourra être inférieur à ce 
nombre. 

0) L'échantillonnage sera opéré comme suit: 
Une prise d'essaI de 150 grammes environ par 

emballage s'effectuera au moyen de cannes creusetl 
de ,prélèvement, immédiatement après agitation des 
emballages pendant trois minutes. 

Pour un m,ême Iot,lesdtfférentes prises d'cssaiseront 
réUnies et soigneusement mélangées, on en tirera un 
échantillon moyen final de 2 kg. Quelle que soit l'im­
portance du lot soumis au contrôfe, l'éch;lntillon mo­
yen final ne pourra lêtre inférieur à 2 kg. 

• 
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c) Pendant la préparation d'un lot, l'exportateur 
pourra demanl.\er au service de contrôle du condition­
nement que l'échantillonnage en vue de la vérification 
soit effectué par pré~\-ements échelonnés à différents 
moments de la oonstitution de ce lot. 

ART. 12. - La validité du oontrôle est fixée à deux 
ntOjs sous réserve que nulle altération ultérieure ne 
Vienne déprécier la qualité du produit. Passé ce délai, 
le lot à exporter devra subir un nouveau contrôle. 

ART. 13. - Par dérogation aux dispositions prévues 
aux articles 11 et 12,Ies oolis inœViduels d'un poids ma­
ximum de 3 kg. expédiés par l,es particuliers, à J'ex­
clUsjon des commerçants patentés ou exportateurs, ne 
seront paS soumis au contrôle du conditionnement. 

TITRE V. 

Sa!tetions. 

ART. 14. - Les sanctjons prévues auX articles 13 et 
16 du décret du 17 octobre 1945 sont applicables au 
présent décret. 

L'interdiction d'exportation sera prononcée pour tout 
lot dont la qualité sera reconnue non conforme aux 
nonnes. 

TITRE VI. 

Disposition.s tra.nsitoires. 
ART. 15. - Les dispositions du présent décret ne 

seront obligatoires que deux ans après Sa publication. 
Durant cette pérjode, seules seront exigées les normes 
de conditionnem<!nt prévues par la réglementation 
lOCale. 

TITRE VII. 

ART. 16. - Le ministre de la France d'Outre-mer 
est chargé de l'exéaltjon du présent décret, qui sera 
publié aU Journal officiel de la République française. 

Fait à Paris le 2 novembre 1950. 
R. FLeVI!I·;. 

Par le président du conseil des ministres: 
Le miniStre fIe la Franced'oJJtuJ-mer, 

François MITTERRAND. 
Le secrétaire d'Etat à fa France d'oatre-mer, 

Lucien COFFIN. 
~---

ANNEXE (MIELS) 

1. - TenetU en eau. 
Dosage par réfractométrie. 
Apareillage. - Réfractnmètre à main. 
Pour obtenir une lecture correde, il faut, ou bien 

IIItWner le liquide à laquelle l'instrument a été gra­
dué, ou appliquer une correction à la lecture donnée 
par la table accompagnant chaque appareil. 

Soit n le nombre lu; 
100 - n donne le PourœDtage approximatif d'eau. 

~) 

Il. - Dosage des $"cres réductelVs. 
Appareillage et produits : 
Balance de préCision; 
Fiole jaugée de 200' cc; 
Solution de sous..acétate de plomb; 
Sulfate de sodium pulvérisé. 
Mode opératoire. - Peser il la balance de préci­

siOn 5 g environ de miel dans une capsule et tranS­
vaser avec de l'eau distillée tiède dans une fiole jau- . 
gée de 200 cc. 

Amener à un volUm<! de 100 ct environ et déféquer 
avec 5 cc de sous.acétate de plomb. Laisser en cori: 
tact un quart d'heure en agitant de temps en temps et 
ôter l'excès de sous-acétate de plomb par du sulfate 
de sodium en poudre. Agiter, compléter à 200 cc. 
Filtrer et doser les sucres réducteurs par la méthode 
de Fehling ou de Bertrand. Ces sucres réducteurs se­
remt exprimés en sucre interverti. 

Soit m la quantité trouvée pour P g de miel (5 g . 
enVirem). .' 

L~ quantité de sucres réducteurs pour 100 g est de " 
m X 100 

=M 
P 

111. - Dosage dn sacCharose. 

Verser 50 cc exactement m<!surés de la solution Su­
crée déféquée pour les SUCres réducteurs, dans une fiole 
il hydrolyse. 

Ajouter 4,5 cC d'acide chlorhydrique N. Placer sur la 
fiOle le réfrigérant à reflux et chauffer il douce ébul. 
lition pendant une demi-heure ou mieux aU bain-marie. 

Refroidir rapidement, pUIS transvaser dans une fiole 
jaugée de 100 cc. Ajuster, filtrer si beSOin est et 
faire le dosage par la même méthode que celle em­
ployée pour les sucres réducteurs. 

Soit m' la quantité trouvée en sucre interverti; 
La quantité de sucres réducteurs totaux après hydro­

lyse, exprimée en sucre interverti est de: 
m' X 100 

=-. M' 
M 

sachant que: saccharose ~ sucre interverti X 0,95: 
La quantité de saccharose est: _ 

(M' ~ M) X 0,95 
IV. - Dosage des matières étrangères. 

Peser à la balance de précision 10 g environ de 
mtel que l'on dlssout dans 100 cc d'eau. Filtrer sur 
un filtre à filtration rapide ou un creuset en verre 
fritté G3 tarés au préalable. 
La~ à rond à l'eau distillée. Sécher à l'étuve li 

100-< jusqu'à poidS constant le creuset ou le filtre. 
Soient M le poids de miel et P le poidS de matières 

étrangères : 
Px 100 

maUères étrangères 0;0 = 
M 

V. - Recherche dn z;ltC. 
Réactifs. - Solution 1. - Solution de meteurlsul­

focyanure d'ammonium 30 g de chlorure mercurique + 
33 g sulf9cyanure d'amlllOnjum +100 cc d'eau. , 
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Solution Il. - Solution de choorure de robaIt à 
'0.02 % dans cm environ 0,5 N. 

Dans un tube à essai, verser quelques cc de miel, 
.ajouter 1 cc de !lOlution let quelques gouttes de $0­

lutiCll JI. Si le miel renferme du zinc: il se forme un 
, précipité bleu. 

VI. - ReckeTch'e da pOlJen. 

'Ex8Jlloo microscopique. - Centrifuger une partie 
lie miel diluée avec une partie d'eau. Recbercher 

'·les grains de pollen qui doivent être présents dans un 
wei naturel. 

rr.U••••t. 

IIRRETE No 93O-50/Cab du 20 ft'IJyembre 1950. 

LI! GOUVERNWR DES COLONII!S, 

OmClfR De tA tJIllON D'HONNlIqII, 


COMMISSAIRE DI! lJ\, RÉPUBLIQUE AU TOOO P. 1., 


Vu le d~ du 23 malli 1921 détermtuanf ka a.ttrlbutlœs 
et tes pouVOlro du Commissaire de la Républlqu<: au Togo; 

Vu le <Wcret du 3 ia.~ 19'16 portant réorganisation 
Idm~ve du Territo[re du Togo et créatiQn d'1isemb16el 
reprâentat""",; , 

Vù le décret du 16 avril 1924 sur le mode de pfOlllulgatioll 
et de publication dfa text<a règlementai.... au Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgué danS le Ter­
ntoire du Togo le décret du 5 novembre 1950 POrlant 
abrogation du décret du 1..- mai 1926 relatif aux trai­
tements des secrétaires généraux relevant du ministère 
lie la France d'OUtre-mer. 

ARl. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communIqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 20 novembre 1950. 
Y. DIOO. 

., 

DECRET Cfa 5 novembre 1950. 


Le Président du oonseil des minisires, 
Sur le rapport du minIStre de la France d'outf'&.mer, 

<lU ministr" 'dfa f.nan""" et dœ oflaires éconOlll~, du 
"'lOistre du budg<et et du seerétaire d'Etat à la fonctlon 
publique et à la ,,!Jorme adnunfstrattve, 

Vu le décret du 1er mal 1926 f'xant Je nouV'llau traitement 
des """litalres généraux '"'" !erritolres d'outre-mer; 

Vu le decret "" 4(}.50S du 14 avrIl 1949 relatif à \.a revioion 
IIU plan de classement hiérarchique dœ grad.. et emplois 
des personnels Clvils et militaires de l'Etat relevant du ré~me 
'srênéral aes retraites, Specialement l'lUlIlexe «A », 'I1:li prëCilte
tes tndl(.'fS fonctionnels ausc<ptibl.. d'être attribu6s à cerlaIltII 
empl"'. de secrétaire g<!néraf. 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est abrogé le décret du t"' mai 
t 926 portant fixation nouvelle des traitements des 
secrétaires généraUx des territoires (elevant du mInis:. 
tère de la France d'OUtre-mer. • 

ART. 2. - A compter du te, janvier 1948, \es em­
plQis de secrétair.,;;généraux dont les titulalfl.~ ne 
bér,éficient pas ~s Indults fonctionnels fixés au tableau 
«A» annexé au décret susvisé nO 49-508 du 14 avril 
1949, comportent l'attribution de la solde indiciaire 
maximum du oorps des administrateurs de la France 
d'Cutre-mer. 

AIlT. 3. - Le ministre de la France d'Qutre-mer, le 
ministre des finances et des affaires éoonomiques, le 
ministre du budget et le secrétaire d'Etat à la fonction 
publique 'ft à la réforme administratiVe sont chargés, 
chaŒUl en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
décret, qui sera publié aU Journal. Officiel de la Répu­
blique française ,et inséré au Bulletin Officiel du minis­
~re de la France d'OUtre-mer. 

Fait à PariSj le 5 novembre 1950. 
R. PLEvEN. 

Par le president du conseil des ministres: 

1..8 miJùsÛ'e d4 la Fl'flIIctl d'oulre-II/N, 
François MITTERRAND. 

Le miJUsÛ'e d4s finances et des affllires éCotu:Jf1riqlU!S, 
Maurice.·PI!TSCHE. ' 

Le mlmsÛ'e da badget, 
Edgar FAUtU;. 

1..8 S8U8tairtl d'Etat à la fOllCtiolt puâliqae 
et à /.IJ 1'8/0'- admJnJstrative, 

Pierre MtTAYER. 

ARRETE No 907-50;Cab du 14 novembre 1950. 

LE OOUVERN!!UR tlf8 CoUlHII!St 

Omcmt DI! lA ÛOIOII r:n--. 


COMMIssAIRE DI! LA RtPUBLlQUI!: AU Tooo p. 1., 


Vu le décret du 23 malll 1921 déterminllllt ICIS attributlllGll 
et les pou",11II du Commigaire de la Rq,ubllque au Togo, 

Vu le décret dU 3 janvIer 1946 pot1aJtt réorganlsatlool 
admi~ilItrative du territoire du Togo et création d'ànembl6el 
repr6loentathes; 

Vu le décret du 16 avrit 1924 sur le inode de promulgati<Jn 
et de publication des texres règlemerrtaires .u Togo; 

ARRETE: 

ARl'tCLE P~EMIER. - Est promulgué dans le Ter­
ritoire du Togo l'arnêté intermmistériel du (j novembre 
195(' portant fixation des indIces de traitement des 
secrétaires généraux des territoires relevant du miniS­
fère de la France d'OUtre-mer, autres que l'Indochine. 

ARr. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partoul où besoin sera. 

Lomé, le 14 novembre 1950. 
.. Y. Dloo. 

----_.._ ­

ARRETE inlel'ntiflistérjel da (j novembre 1950. 
L" mil!1Stre de \a l'ra_ d'outre-mer. le miltllrtre <les fùIan­

t<'II et <les affaires économlq..... le !l1Înlstre du budget 
et Je aecrétaJre d'Etat l la f<lllebon publique et à la 
réfontte adminIStratIve• 

• 



1er déœmbre 1950 JOURNAL OffiCIEL DU TERRITOIRE DU TOGO t051 

Vu le de<:ret n" 49-508 du 14 a.rll 1949, relatif à la rt:V1­
Illon du plan de classet''''',1 hiérarchique <la grades et emplois 
des personnels c'.il6 et militaires de l'Etat relevant du 
réll'me général d<s retrai1ei. 

ARRETENT: 

AJmCLE P~EMIER. - Les emplois énumérés ci-après 
de secrétaire ~néral dans les territoires relevant du 
ministère de la france d'Outre-mer, autres que l''n­
dochine, sont dOtés d'indices fonctionnels fixés comme 
!lUit: 

a) Afrique occidentale française : 
Côte-d'Ivoire, SénéJlal, Soudan, 

Guinée, Haute-VOlta . • . . 675 
Niger Dahomey . . . . . .' 650 

b) Afrique équatoriale française : 
Tchad, Oubangui-Chari . 675 
Moyen-Congo, Gabon . . 650 

c) Cameroun • • • • . . 675 
d) Togo ....... . 650 

e) Nou\<èlIe-calédonie . . . 650 
f) Côte française des Somalis 650 

ART. 2. - Les dispositions du présent arrêté pren­
nent efret du 1« janvier 1948. 

ART. 3. - Le' présent arrêté sera publié au JOurnal 
Ot/lciel de la République française et inséré aU Bulletin 
Officiel du ministère de la france d'Outre-mer. 

fait à Paris. le 6 novembre 1950. 
Le milllstre IÜI /.Il France d'ouire-mer, 

. François MITTERRAND. 

Pour le ministre du budget et par délégation: 

Le direclellJ' da cabinet, 
Robert BLOT. 

Le Secrétaire d'Etai d la 
lOIUtù>n publique et à la 
'réfprme adrnillJstratire, 

Pierre MÉTAYER. 

ARRETE No 931-50;Cab. da 20 tI()"embre 1950, 

LE GOUVERNEUR DES CoLONIES, 
Û?1'lCIER DE LA ~ o'IIomIl!UR, 

CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo P. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 dé~rmlnant lee altrlbutioos 
et les pouVOIrs du ConInussaire de la RépubliqU<', au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portllllt réorg8DISation 
adJn'lIIS'trati"" du TerritoIre du Togo et création d'aesembléea 
r<présentatt_; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mooe deyromulgatioo 
et de publication des text-es règlem<ntai.... au Togo; 

Vu le décret du 23 août 1944 porlllnt créailOll du cadte 
génèra1 des transmiSSIOns coloniaks, promul~ au Togo 
le 28 fe.ner 1945, et les textes qUI l'ont modifie; 

ARRETE: 

AJmCLE PREMIE~. - ,Est promulgué danS le Terri­
toire du Togo le décret nO 5G-1408 du 10 novembre 
1950 portant abrogatjOn de l'article 65 du décret du 

23 août 1944 portant création du cadre général des 
ttansmissions coloniales. 

A~. 2. - Le présent anêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 20 novembre 1950. 
Y. Dloo. 

DECRET No 50-1408 du 10 llovti'l1lbre 1950. 

Le Président du conseil des ministres 
Sur le rapport de mintstre de la France dtoutre.m~r, du 

mlntstre des flnances (:t des affaires éoonomiqu«.'Sl du minÎ8tre 
<lu budget, du Sferétalre d'Etat à la fon.bon publique et à la 
réformé adminlstratl"" et du secrétaire d'Etat à la Fradce' 
d'out~·mer, 

Vu le decre! du 23 août 1944 portant création du cadJe 
géneral des transmissions COloniales et Je~ textes qw l'ont 
modtfté, 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER, - L'article 65 du décret susvisé 
du 23 août 1944 portant création du cadre général 
des transmissions coloniales est abrogé à compter de 
la date de la publication du présent décret. 

ART. 2. A dater de la publication du présent dé­
cret, il pourra être prQcédé, dans les cadres locaux 
organisés par arrêtés, à un recrutement de personnel 
de contrôle et de maîtrise appartenant aUl< catégories 
définies au tableau III de l'article 3 du décret du 23 
août 1944 et aSSimilés aux emplQis classés dans la 
catégorie B par décret no 48-78 du 13 janvier 1948. 

ART. 3. - Le ministre de la France d'outre-mer, 
le ministre des finances et des affaires économiques. 
le ministre du budget. le secrétaire d'Etat à la func­
tiOIl publique et à la réforme administrative et le 
secrétaire d'Etat à la France d'outre-mer sont char. 
gés. chacun en ce qui le concerne,. de l'exécution du 
présent décret, qui sera publié aU Jo_al officiel de 
Il République française et au Bulletin officiel du mi­
nistère de fa France d'outre-mer. • 

Fait à Paris, le 10 'novembre 1950. 
R. PLEVEN. 


Par le président du conseil des mini,tres 


Le ministre de la France d'oatre_mer, 
François MITTEIlRAND. 

Le ministre des fl/lances et des al/aires économiques, 
MAURICE-PETSCHE. 

Le milllstre du budget, 
Edgar FAURE. 

Le secrétaire il/état à la fonction puqlique 
et à la réforme adminisiralMJ, 

Pierre MÉTAyER. 

Le Secrétaire d'Etrd à la France d'outre-mer, 
Lucien COfFlN. 

1 
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LOf No 50-1411 du 14 lUJj!emure 1950. 
L'Assemblée nationale et le Conseü de la Republique ont 

délibéré, 

L'Assemblée nationale a adopté, 
. Le PrésiC\ent de la République promulgue la 101 dont la 

. ~r suit: . 

ARTICLE UNIQUE. - L'alinéa 4 (Jo) de l'article Il 
lie la loi du 6 janvier 1950, portant modification et 
oodiflcation des textes relatifs aUX poullOirs publics, 
lIIlIt oomplété par les dispositions suivant.:s, qui pren­
nent effet à compter du 6 janvier 1950: 

« A l''fxpiration de ce delai, !a mission cesse d'être 
temporaire et est régie par les dispositions de l'alinéa 
r3 ci-dessus, à moins qu'elle n'ait été reoouvelée par 
\Jécret en oonseil des ministres par périodes de six 
mois, sans toutefois que la durée totale de la mission 
puisse excéder vingt-quatre mois ». 

La présente loi sera exécutée oomme loi de l'Etat. 

Fait à Paris, le 14 novembre 1950. 
Vincent AURIOL. 

Par le Président de la République: 
Le président du c(J/tsetl des min.tstres, 

R, PLIM!N. 
Le ~tre d'Etat 

cllargé deS ritatlons avèc les "l!tats l1$socIéS. 
Jean LETOUIINUU. 

Le mlllistre d'Etal chQ/'gé du COnseil ae l'Europe, 
Guy MOLLET. 

Le garde des sceaw:, ministre de III jU8tice, 
René MAYER. 

Le ministre des allaires étrfl/lgères, 
ScHUMAN. 

Le millistre de l'/.ntérieur, 
Henri QUEUlLLE. 

Le ministre ae III défense na/iOMle, 
Ju!es MOCI1. 

Le minJ;ftre a:,s finances et des aff.aires ''4con.omiqlllls, 
Maurice PETSCHE. 

Le m/.IIIstre dIl Utldgel, 
Edgar 1"AuRE. 

YI ministre de l'édacaiio/t nationale, 
Pjerre-Olivier LAPiE. 

Le mIIlistre des traviJUX puufl.cs, des 

tran.sports et du. fmlrislM, 


Antoine PINAY. 
Le mIIlisw d.e l'indu.strie èt da commerce, 

Jean-Marie LOUyEL. 

Le m{llisil'e d.e ~,agl'jcu/4tre, 
PielTe PrUMLlN. 

Le ministre de III France d'outre-mer, 
François MITTERRAND. 

Le ministre du travail et de la séctvill! /$OCtale, 
Paul BACON, 

Le /1tlJIJstre d.e la 'etonslruclion et de l'/Vuaf!isme, 
Eugène CLAUOlU5-PETIT. 

Le mi~tre d8s tlIlCi6llS combat/anis 

et pid/.mes de la pe"'e, 


Louis JACQUINOT. 

Le mi/IWre de la santé paUliqll8 et de la population, 
Pierre ScI1NEITER. 

LB m/IIisil'e d8s postes. télégraphes et t4Iéph'()tICs" 
Charles BRUNE. 

Le ministre de la marine marchande, •Gaston DEHERRE. 

Le ministre de l'IIIlorl'lt8lion, 
Albert GAZIER. 

Le ministre sans porfl!leuille, 
Paul GIAC0881. 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

ARRETE N0 873-50/F. du 4 n.ovembre 1950. 

LE GOINERNEUR DES CoLONIES, 
Oma~ D& LA tb.IIcIN D"ItoNmruII. • 

CoMMISSAIRE DE LA RÉPU8LIQUE AU Tooo P; 1., 

Yu 1. décret du 23 mars 1921 détermlllllnt ks attributldlls 
el les pouVOirs du Olmm...airt' ~. la République au Togo; 

Yu le décrel du 3 janVIer 1946 portant réorgBnisatio" 
admllllStrati .... du TerritOire du Toil" d créatiOn d'_mbl'" 
r.prés<lntatl_; 

Vu le. artlel" 149 et ISO du déc..:t du 3(1 déœmbre 1912 
sur ~ régime f"an"",r des coi()ntes et I<rs actes modifîcatilir 
subsequents ; 

Vu le décret du 11 juîllet 1936 modifiant .le décret du 2 

mars 191(1 sur la solde et les accessOires du personne, '(0\;) ­

niai; 

Yu l'arrête ... 546/P du 18 JUIllet 1946 aur les indemnit8 
de resJlO!1SalllIIté; 

Sur la pro~t",n du Chef du Service de l'Agrlcultute; 

Vu l'aVIS tlIIis par II! Trésorî<r·Payeur du Togo, 
Le Constll Prlvê entendu; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - La Fenne-Ecole de Sotoubioua 

(Gerde de Soloodé) est dotée d'une caisse d'avance 
destinée à assurer le paiement des mennes dépem:es 
u.rgoentes et à: faciliter' l'approvisionnement sur place 
de cet établissement scolaire. 

ART. 2. - Le montant de cette caisse de menues 

dépenses est fixé à Vingt Milkl francs (00.000 fr/;.) 

reoouvelable oonronnément à l'artidle 149 du déC'et du 

30 déœmbre 1912 susvisé. 


AI\T. 3- - Les dépenses seront imputées au 8ud~t 

Local Exercice 1950 Chapitre 9 Article 5Paragra­

phe 4. 


ART, 4. - Le présent arrêté sera enregistré, rom­

muniqué et publié partout où besoin sera. 


Lomé, le 4 novembre 19$0. 

Y. Droo. 

• 

http:puufl.cs
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Ollverture de crédits 

ARRETE 	N. 874-50/F, du 4 nOllflmbre 1950. 

LE GOUVERNEUR DES CoLONlES, 

0nJa1!!! De lÀ L!OION D'tloI<NZIJII, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOOO P, 1., 


Vu le décret du 23 mars 1921 détenn1na.rt 1.. attributions 
tt jeg poUVOlJ" du Commissaire de la République au Togo; . 

Vu le décret (lu. 3 Janvier 11>46 portant réorll'arusation 
adlliU!lStrati.., du TerritoU'e du Togo et créatiOn d'...,mbléet1 
reprêientabves ; 

Vu te décret du 30 déoembre 1912 sur le ré'lD!e financier 
(les rolanies et les actœ subaéquen1B qui lont modifIé; 

Vu le décret du 25 octobre 1946 portant ç~ation d'une 
Assembl(,e Reprègentallve au Togo; 

Vu l'arrêté ... 1024/1'. rendant exécutoire la dèlibèr.tion 
", 100 de l'ART. en date du 14 novembre 11>49, approuvant 
le budg<!t local du T0ll'O - ExefClce 1950; 

Vu la déllbèrat10n no 4/CP A.R.T. du 31 m31 1950; 

Vu l'arrêté nO 822·50 du 11 octobre 1950, Domaines: 

Vu la procuration en date du 13 octobre 1950 ool1otituant 


Maitre Santos, avocat..détenseur à Lomé, mandafalI'C spécial 
du s!<'ur Joseph Adjétey, Lomé: 

Le Conseu 	 Prive entendu; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Il est ouvert un crédit supplé. 
mentaire au Budget local du Togo - Exercice 1950, 

CHAPITRE XVII 
Art. le,. - Dépenses imprévues . . . 3.000 000 

ART. 2. L'ouverture de ce crédit sera gagée par 
les plus-values des ressources normales du Budget 
Local. 

CHAPITRE Il 
Contriûutiol1S perçues su.r liquidation 

ART. 1er• Importation et Exportation 
Parag. 1 .... - Omit d'Importation 
&Jit: . . . . . . . . . . . . 3.ûOO.000 

• 
ART. 3. - L'Ordonnateur-Délégué et le Trésorrer­

Payeur sont chargés, chacun en ce qui I.e ronceme, 
de l'exéeution du présent arr!êté qui sera enregistré, 
publié et oommuniqué partout Olt besoin sera. 

Lomé, le 	 4 novembre 1950. 
Y. 0100. 

ARRETE 	No 919-50jF. do 16 lUJvcmbre 1950. 


LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

OfFICIEl( DE LA llOTON D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA Rl';PUBLIQUI! AU TOOO p. 1., 

Vu le décret du 23 m.rs 1921 détermlJlant lœ attributiOllO 
et les pouVOIrs du ComllÙS8lire de la République ail Togo; 

Vu le décret dU 3 janv"'r 1946 portaut réorganisation
a<:\mtl>Jstratt.., du Territo,re du Togo et créatiOn d'_blh:a 
"'pr~tatJvul; . 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur Je répe financIeJ: 
des colonies et les .c!Es subo~uen!ll qui l'ont modifié; 

Vu le décret du 25 octobre 1946 poMw création d'1me 
Assemb!(,e Reprègentauve au Togo, 

Vu l'arrêté ", 1024/1'. lCndant exéeutolJ·e I.a délibéraliOll 
nO 1{)() de l'Assemblee ReprésentatIVe du Togo en dII1II 
du 14 novembre 11>49, approuvant le Budget Local du 
Togo - ExerCIce 1950; . 

Vu la délibération nO 67/A.R.T. du " novembre 1950: 
Le Conseil 	 PrIve entendu; 

Sous réserve des d",positiol1S de l'article 35 du décret 
Uu 2, octobre 1946; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Il est ouvert de crédits supplé. 
mentaires au Budget Local du Togo - Exercice 1950. 

1). CltlZp. 11. - Art. ter. - PQTag. 2. (b). Entretien, 
des blitimMts tût Service de Santé • . . . 900.000 

gagé par 	annulatl()n au Chap. 121BiS 
Art. 5 

P/1Fag. 2. - Achat et entretien du 


mobilier • . . . • . • , . 900.000 


2). Chap. Il - Art. 1er - pa· 
rag. 2. - Entretien des lilltiment.s 
du Service de l'Enseignement . • . . . . 640.000 

glgé par les annulations sui· 

vantes: 


a) au chap. BIBis ­

Art. 5 - Parag. 1er. = 515.000 

b) au chap. BjBIS ­

Art. 5 - Parag. J. - 65.000 

640.000 

Total . , . . - 1.540.000 1.540.000 

ART. 2. - L'Ordonnateur-Délégué et le Trésorier­
Payeur sont chargéS chacun, en ce qui le concerne de 
l'exécution du pré~nt arri!té qui sera enregistré, publié. 
et oommuniqué partout où besoin se~a. 

Lomé, le 16 novembr.e 1950 

Y.Dlqo. 
-~----

Wb." 

ARRETE 	No 879·&o/T.P. du 4 novemûre t950. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

OFFlCII!I! DI! lÀ L!OION D'ItoNNI!tJR, 


COMMISSAIRE DE LA Rl';PU8LIQUE AU TOOO P, 1., 


Vu le décret du 23 mars 1921 détermlD8nt !Es attributiowl 
et les pouVOIrs ilu Com_ire de la République au Togo; 

Vu 1< décret du 3 janvier 1946 portant réorll'ani""tton 
admmlstratl.., du Territoire du Togo et créatiOn d'...,mbl.,.. 
représentatiVes: 

Vu l'arrêté nO 792/C l'.T. du 9 octobre 1948 pOrtant
Inodlflcauon aux tarifs du Whart de 'LolDé: 

Vu la déliberatlon nO 53fART. du 19 octobre 195U de l'As­
sembl(,e Representative <lu Togo; 

le conseu prive entendu i 

http:d�tenn1na.rt
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ARRETE: 

AllTICu: PREMIER. - Est rendue e)(écutoir~ au Togo 
la délibération no 53fA.R.T. du 19 octobre 1950 
de l'Assemblée Représentative portant modification 
:aux tarifs du Wharf de Lomé. 

AIrr. 2. - Le présent arrêté qui aura son effet pour 
. compter du 1er novembre 1950 sera enregistré, com­
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 4 novembre 1950 
Y. 0100. 

DELIBERATION Ne 53fA.R.T. porfmlt modJfictt/il)/J 
Mx t(J/'if8 du WNarI de Lotril. 

L'Assemblée R~présentative du To/il'O, 

vu l" cfetret du 3 lMvler 1946 portant réorganisatiOll
adminl.trative du Terrlto,,·., du Togo. 

Vu le décret du 25 octobre 1946 portant création d'une 
Assemblée Reprès<:ntati"" au Togo. 

A compter du 1er novembre 1950, I~ tarifs pratiqués 
par le Wharf de Lomé seront ks suivants : 

1Mp.....ti••• 

DtsfGHA't10N DES MARCHANDIIES 

Marchandis.. s diverses (Vin en fdt, tabac, farine, .ucre, etc. Art. 21) 
Marchandises diverses visées a .. x articles 25 et 2& (tiss.... liquides 

alcoolisés titrant pl... de 15' marchandises encombrantes) 

Tarifs sPéciaux - Art. 31-32 

Ciment, ch...x, fer, fibro-ciment. t6les. 

Sel en sac. 

Pilt. vides en bois ou en métal. 

Ho.. iIIe • 


TAKIFS ACTUELS 

600,00 

1.200.00 

400,00 
300.00 
500,00 
500,00 

T .... ,FS PROI'OaIÎ. 

750,00 

1.500,00 . 

600,00 
400.00 
600,00 
600.00 

DéS[GNAtION DES paOD{Un 

Cacao. 


P~lmiste•. 

Café 

Arachides. 

Kapok en balles 

Coton en balles. 

Graines de ricin 
Peaux. 

Tapioca . 

Coprah 

H .. ile de palme. 

Amandes de Karité 

Graine de coton 
Piments . 
Noix de coco 
Souchets. 
Divers. 

24.000 à 210.­
2.000 	" 360.­

360.­
500.­
360,­

1.000.­
500.­
360,­
500,­
360.­
360.­
360.­
360,-­
360.­
500,­
500,­
500.- . 
500,­

Fait et délibéré ~n séance publique à Lomé, le 19 octobre mil neuf œnt cinquante. 
Le Secr4toûfl, Le P"sùleN de l'A. R. T•• 

Rodolphe Téou. Syl'WlllUII OI.YMPIO. 
( 
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l'IR.RETE No 880(5O(C.f.T. du 4 II()vembre 1950. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
0Pl'1CIEII DE lA LtoION D'HoNNalR, 

CoMMISSAIRE DE LA RtpUBLIQUE AU Tooo P, 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 détermmant les attributions 
et les pouVOlTB du CommISsaire de la Républlque au Togo; 

Vu le . décret du 3 janVIer 1946 purtant réorganisation 
admllUStrati.e du T~rritOlre du Togo et création d'assemblée. 
représentatlV('s; 

Vu le' décret du 30 décembre 1912 sur le rtgime financier 
ces COlonies j 

Vu la déliberatlon nO 64/48 ART. du 22 novembre 1948 
arrétant le budget Annexe du Chemin de r..r et du Wharf, 
exerace 1949; 

Vu l'arrêt'" na 49/C.F.T. du 14 janvier 1949 rendant exé·· 
cutolre le dit Bud~fj , 

Vu la déhberatlOn no 56/CFT. du 24 octobre 1950 approu­
vant le prélèvement de la SOmme susv<isée sur la CaisSe de 
Réser.e du TerrItoIre; 

Le Conseil Privé entendu; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. -' Est autorisé au profit du Bud­
get Annexe du Chemin de fer et du Wharf exercice 
1949 un prélèvement de 3.269.981,40 sur la Caisse de 
RlKIW du Territoire. 

ART. 2. - Cette somme sera prise en recette au 
Budget Annexe du Chemin de fer et du Wharf exer­
cice 1949 hors chapitre. 

Lomé, le 4 Novembre 1950 
Y. DlGo, 

~~~~~ 

ARRETE IV" 920(5o..C.f.T. du 16 n.ovembre 1950 . 

. LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
ÛFFlCIER. DI!: LA. LtoION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RtPUBLIQUE AU Tooo p, 1., 
Vu le décret du 23 mars 1921 détermmant les attrlbutioas 

et les pouvoirs du CommISsaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 3 janvIer 1946 portant réorganisation

admlnistrall.e du TerritoIre du Togo et créatIOn d'assemblées 
représentat1vea:; "'" 

Vu le décret du 3h decembre 1912 sur le régime fInancier 
des colonies; • 

Vu le décret du 25 octobre 1946 portant créahon <te 
l'Assemblée Reprèsentaltve du Togo; 

Vu la délibératIon nO 109 A.R.T. du 18 novembre 1949, 
arrêtant le Budget Annexe du Chemin de fer et du wharf. exer .. 
Clce 1950; 

Vu l'arrêté nq 41-5O/C.F.T. du 18 janvier 1950, ,endant 
exécutoire ledit budgef; 

Vu la déliberatlOn no 70 A.R.T. du ~ novembre 1950, 
portant approbation des crédIts supplémentai... ouverts au 
Bud'get Annexe du Chemin de fer et du Whart _ exerCice 
1950; 

Le Conseil Privé entendu i 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Le Budget Ik l"Exploitation 
du Ch~min Ik fer et du Wharf du Togo ex~cice 1950. 
anr,exe au Budget Local est modifié OQmme suit: 

1°_ Recatte. 

LIBELLÉ DEI CHAPITRES 

A 

RESEAU FERRE 

Art. 1 - Recettes J'exPloitation 

PRtvlSIONS 

INITIALES 
AUGMENTATION ANNULATION 

PRÉVISIONS 

RECTIFIÉES 

§ 1 ­ Voyageurs et Bagages 98.200.000 8.945.000 89.255.000 
§ 2 - Marchandises 

Art. 2 - Recettes horJ trafic. 

72.473.000 3·102.000 75.575.000 

§ t - Cessions et fabrication 12.437.000 8.437.000 4.000.000 
§ 2 ­ Recettes diverses . 4.962.000 2.188.000 7.150.000 
§ 3 ­ Subventions 

.A ri. 3 - R~cette.s exercices clos. 

8.474.000 16.401.000 24.875.000 

§ 1 - Recelles d'exploitation 900.000 1.900.000 2800.000 
§ 2 - Recettes hors trafic 100.000 

197.546.0001­_____ 

4.600.000 

28.191.000 17.382.000 

4.700.000 

- VI - 208.355.000
1-~1.;.0_.809_.000____/____1______ 

• 




- --

1056 JOURNAL OffiCIEL DU TERRITOIRE DU TOGO 1er déoembre 1950 
• 

PRIIVISIONSPRÉVISlORS 
AUGMENTATION ANNULATIONLI8ELLÉ DES CHAPlTR'IS 

RECTlPIÉeSINlTlALES . 
B 

WHARF ET PHARE 

Art. 1 -Re.:ettes d'exploita/hm 

§ 1 - Taxes d'embql. el débql. 9.712.000 45.000 00035.188.000 -· 
§ 2 - Localion d'oulillage 3.600.000 300.000 3.900.000-· · § 3 - Recettes diverses . . 5,000 3.995.000 4.000.000-· · 

Art. 2 -Re.:ette3 hors trafi.: 


§ 1 - Cessions et fabrlcat 
 - - --,· · 
§ 2 - Recettes diverses . , 69.000 1.00070.000 ­· · 

Art. J - Recettes exercÎces clos . 

. § t - Recetles d'exploitai. . 10,0002.000 ., 68.000 -· 
3,000 . ­§ 2 - Recettes diverses . . 4.000t.09O·· 

14.018.000 &9.000t38.966.000Talai Wharf et Ph. re 52,915.00014.009,000
• 

RECAPITULATION 


Ré••au Ferré 
 · · · 
Wharf et Phare . . 

~.

Recettes supplémentaires · 

10.809,000 
14,009.000 

24818,000 
. 

20 - Dèpenna 
, ..~-- : 

CREDITS _____M ___.PRÉVISIONS -----_._­ PRÉVISIO"S 
CHAPt LIBELLÉ DES D/iPENSBS 

8UDGÉT41a8S OU'VERTS ANNULES RIU.'!TlIl'IÉÈ, 

A 

RESEAU FE'RRE 
t 78.568.000 .45.932.000 

! - . 124.500.000Personnel de. cadre. · 1 bis 50,593.000 - 1.331.000 , 49,212,000Personnel auxiliaire 
t ter 31.101,000 37.284,000.68.385.000Matériel - Malières -· ..32,422.00045.932.000 

! 
~.Total Réseau Ferré. 191.546.000 - -- 211.056.00013.510,000 -

B 


WHARF ET PHARE 


2 
 Persoonel des cadres . 13.823.000 13.397.000 - 27.220.000 
~ bis Personnel auxiliaire: 10,625.000 2.000000 , 12.625.000-· 
2 ter Matériel . . 14,518.000 4.089.000 10.429.000-

i · 
t5.391,000 4.089.000 

Total Wharf el Phare. 38.966.000 50.274.00011,308.000 


RECAPITULATION 

t3.510.oooRéseau Ferré. . . -· ­ tt.308.000Wharf et Phare . . . · . · 

Crédits supplémentaires 24.818.000· • 
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COMPARAISON RECETTES ET DéPENSES 

RECETTES 
SUPPLÉMENT.URES 

Total égal en Recettes et en Dépense.: 24.818.000 

DÉPENSES 

SUPPLÉMENTAIRES 

24.818.000 

AIlT. 2. - le présent arrêté sera enregistré, publié 
et oommuniqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 16 /IQvembre 1950 
Y. Dloo. 

C....I••io. _ualelpale 

C(Jllège élecl(JT(1I J'Anér:ho 

ARRETE No 883-50/A.P. du 4 novembre 1950., 

LE GOUVERNEUR DES CoLONIES, 

0nI0::I!II DI! L\ ~ o'HOHI<I!UIt, 


COAWISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo p. 1., 


Vu le décret du 23 mars 1921 détermlllant les attributions 
et les poUVOirs du Comml';Saire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation
administrative du territoire du Togo et ",éalion d'assemblées 
représentat<v<s ; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur, le mode lie promulgation 
et de publication l:Ies textes règl_nlaires au Togo; • 

Vu le ~ret du fi novembre 1929 portant institution ce 
Commu...·MlXte au Togo; 

Vu Parrêtt nO 577 du 20 no\~mbre 1932 sur jes Communes­
Mixtes au Togo, ensemble les textes modificatifs subséquent!; 

Vu l'arr~tê nO 566 du 12 juillet 1950 ponant érection de 
ta vl1Ie (i'Anécho en Commune~MÎxte; 

Vu l'arrêi6 n'l 848.501AP. du 25 octobre 1950 portant
"'nvocailon du oollège ékctoral de la ville il'Anécho; 

Le Oonse'l Privé .nten<1u; 

ARRETE: 

ARTICLE P1U!M1ER. - Pour l'application de l'arrêté 
no 848.50/AP du 25 octobre 1950 susvisé portant con­
vocation du oollège électoral de la ville d'Anécbo 
érigée directement en Commune·Mixte du 3'> degré, 
les dispositions du chapitre Il de l'arrêté no 577 du 
:ao novembre 1932 sont complétées ainsi que suit: 

ART. 2. - Au lieu d'Administrateur·Mmr., lire: 
« Le Commandant de Cercle ». 

AIlT. 3. - la répartition des bureaux de vqte sera 
effectuée sur décision du. (')Immandant de Cercle. 
Il sera délivré à chaque électeur inscrit une carte 
électoral!' comportant les indications suivanles: 

-- Numéro d'ordre de la liste électorale et lieu de 
'\'lOte; 

~ Nom" date de naissance, profession et .adrcssie 
de l'électeur; 

Cachet de la circoltSeriptiott. 

la distribution des cartes électorales doit être ter­
minée 3 jours avant le scrutin. Toute carte qui n'a 
pu toucher oon destinataire doit fatre retour au bureau 
du Cercle où elle est conservée jusqu'au jour du 
scrutin à la disposition de l'intêressé. 

ART. 4. - 10 - l'article 28 (alinéas l, 2, 3) de 
l'arrêté n~ 577 du 20 novembre 1932 est ainsi com· 
piété: 

,( les électeurs apportent leurs bulletins préparés 
en déhors de l'Assemblée - Ceux·ci peuvent éga,­
lement ,être déposés par les candidats sur une table 
dans la salle de vote. 

_.. Le papier du bulletin doit être de couleur diffé­
rente suivant les lisles de candidats, chaque hste ayant 
Qblig'dtOlrement la même couleur. 

L'électeur peut apporter aU bulletin imprimé tous 
changements qu'il lui peait. Après être passé dans 
un dispositif d'isolement OÜ il p-Iace son bulletin dans 
une enveloppe d'un modèle umforme fourni par l'Ad­
midstration. il le remet au Président du bureaa de 
vote )J. 

2<> - L'article 30 (alinéa 2) du même arrêté sus­
visé est ainsi oomplété : 

" Les bulletins trouvés sans enveloppe ou dans une 
enveloppe non réglementaire, les bulletins blancs ou 
i1hslbles, ceux qui ne oontiennent pas une désignation 
suffisante, ou qui contiennent une déSignation ou une 
qualification lnoonstitutionneIle, les bulletins contenant 
ou renfermés dans une enveloppe oontenant des men· 
tions injurieuses ou un signe de reconnaissance, n'en- , 
trent pas en compte dans le résultat du dépouillement 
mais sont annexés au· procès·verbal. 

Lorsqu'une enveloppe oomprend plusieurs bulletins 

identlques, ceux·ci comptent pour un seul; s'ils ne 

sont 'pas identiques, ou bien le n.ombre total des noms 

qu'ils oontiennent ne dépasse pas celui des conseillers 

à élire et le vote est valable, ou bien ce nombre dépas. 

se celui des conseillers à élire, et les suffrages sont 

tous annulés}). ' 


ART. 5. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera ren· 
du immédiatement applicable par la voie d'affichage à. 
la Mairie de Lomé dans tous les bureaux des ciroons­
criptions administratives et des P.T.T. du Territoire. 

Lomé, le 4 novembre 1950 

Y. Dloo. 

, 
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Cercle d. Kloulo 

ARRETE No 887-5OjA.P. du 7 ftOVembre 1950. 

lI! GOUVERNWR DfS COI.ClNIe:s, 
0F1'!cIœ DE s.A LtoIOII o'tIoNNIuR. 

~CoMMISSAlRE DE LA RtpUBLIQUI! AU Tooo P. 1., 

Vu If: détret du 23 mar. 1921 déterminant lei a:ttr!but!cIIIs 
et le8 pou\'Olrs du ComllllSSaire Ile la République 811 lTogo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
.wnlnlstratlV" du Térritoire du Togo et création d'....mblées 
représental1_ ; 

Vu l'arrêtt nO 951/APA. du :. d<!cembre 1949 portant 
rtorganl,.atloll dU oommandeme,llt autochtone au Togo; 

Vu l'arrêté nO 62SIAPA. du 7J1 août 1946 modifié par 
l'arrêté na 371i-49/APA, du 5 ma. 1949 portant rêorgani­
satlon 1"rritonale du ""rele de Klouto; 

Vu l'avIS émis par l'Assemblèe Reprtsentati... du Togo 
llans sa séant<' du 24 octobre 1950; 

Le Commandant du Gerde de Klouto oonsulté; 

ARRETE: 

AR1lCLE PREMIER. - Sont rapportées les disJlOS1. 
tions de l'arrêté no 376-49/APA. du 5 mai 1949 en ce 
llui concerne le canton d'Ag'Ou-Nyongbo. 

•ART. 2. - Le nouveau canton d'Ag'Ou-Nyongbo 
'; 	 oomprend le seul village de Nyongbo-Dalavé et le 

1\Ii1lage d'Agou-Agbétilro est érigé en village auto. 
QOIne. 

ART. 3. - Le Commandant du ~Cercle de Klouto 
assurera contradictoirement la délimitation du territoire 
des deux oollectivités. 

ART. 4. - Le présent arrêté sera enregisiré, 1XI1Il' 
muniqué et publie partout où besoin sera. 

Lomé, le 7 novembre 1950. 
Y. Dtoo. 

ARRETE No 891-5OjSE. du 8 JUJvembre 1950.• 
r LE OOUVERNl!UR DI!S CoLONIES,

0mcII!a .,. .... ~~ 
CoMMlSSAIRf: Of: LA RéPUBLIQUE iQ.J TOIX> p. 1., 

Vu le décret <lu 23 mars 1921 détermUlant 1 .. attrIbutIoas 
et tes pouVOlIll du ColDJ\llS88lre de la République au Togo; 

Vu le d<!cret <lu 3 janvier 1946poriant réor~ 
lldininlltrativ< du llerr!li>lre du Togo et cr'ôaUaa 'cFUMIIIbI_ 
""pmentatives; ­

Vu l'arrêté nO 199 du 3 avril 1943 organisant te Semcc de 
l'Elevai" au Togo; 

Vu l'arrête nO 550 du 30 OClobt<l 1934 règlemeatant la 
polle<: sanitatre <les .anlmaux d_ le territoIre dU Togo; . 

Vu l'arrêté nO 425 du 26 jwllet 1937 règl<mCntani 1'. ­
portatloll et l'exportation des aaimaux (>li' _ de terre et 
~lementa.nt la etrCI.Ilation du bétail au Tclll<>; 

Vu l'arrêté n0. 327fAPA du 23 jUill 1944 portant fjxatiOll 
de ,.oI'I\I1ne& obligattons des EJeveuIlI en mallère ne police 
San$tlrê des ammaux; 

Vu !'extine11on d.. foyers de peste bovine dans la èommun<' 
Mixte Ile LomE; , . 

Sur la proposltlon du Chef du Servi"" de l'Elevage, 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est et demeuri: abrogé l'ar­
rêté no 639-50jSE. du 7 IIOfit 1950 ayant déèlaré 
Infecté .de peste bovine le' territoire de la Commune· 
Mixte de Lomé. 

ART. 2. - La :rone franchi: comprenant li: plateau 
de Tolroln et les cantons de Bê et d'Amoutivé men­
tIOnnés à l'article " de l'arrêté susvisé est suppriUtée. 

ART. 3. - Le Commandant du Cerde de lomé et . 
le Cltef du Service di: l'Elevage sont chargés. dtacun" 
en ce qUI le concerne, de l'exécution du. présent 
arrêté qUI sera enregistré, communiqué et publié par· 
tout où besoIn si:ra. . l" 

Lomé, le 8 oovembre 1950. 
Y. 0100. 

ARRETE Ntt 892-5O/SE. du 8 novembre 1950. 

Le OOUVERNEUR DES CoLo'lllES, 
. 0mcII!a .,. s.A ~ D'ItlI!IMe.. 
COMMISSAIRE DI! LA RteuBLlQlJl! au TOIX) p. 1., 

Vu le décret dU 23 mars 1921 dêlenntnlUlt les attributiœs 
<t 1"" pO!M)Irs du Col1ulllS8aire de la Républlque !lU fl'ogo; 

Vu 	 If: décret dU 3 janvier 1946 portut ~:!:: 
.wnla.latnrtive du territoire dU Toao et c:JfatlDlÎ' 
reprêsentati.... ; 

Vu l'arrêté no ~ 199 du 3 avril 1943 orgallJ8a/ll te service 
de l'Elevage au Togo; 

Vu l'arrêté nO 550 du 30 O<tobt<l 1934 règtem<nlant la 
police _wure rIe8 animaux dans. le Territo"., du Togo; 

Vu l'arrêté no 425 du 26 juillet 1937 rèllle_tant l'im­
portation et l',,"porta_ <les animaux pIIr Ji voie de terre 
et règ1ementant la CIrculation du bétail au Togo; 

Vu l'arrêté na 37J1fAPA. du 23 juin 1944 portant fixatIOn 
de ....rtai"'" obl.gatlons des éleveUlB en maHèJe de police
sanitatre des anunaux; ,.. 

Vu l'extinction des foye... de peste bovineprédl!lœm11li!$lt 
Slgnal& dans te Cerele de KIoUIo; 

Sur la propos'tion du Chef du Ser""'" de l'Elevai". 

ltRRETE: 

ARTICLE PREM11!R. - Sont et demeurent abro~ 
les arrêtés n"" 653-5OjSE. du 16 aoOt 1950 et 702-50{. 
SE. du 4 septembre 1950 ayant déclaré jn~ de 
peste ooVÎ1le les territoires de Palimé-ville et Tové 
ainsi que l'étendue des cantons oompris entre PaUmé 
et Kpélé. 

ART. 2. - Les zones franches mentionnées à l'article 
Il des artêtés SUSVISés sont supprimées. J \ 

ART. 3. - La CIrculation du bétail est rétablie dans 
le Cercle selon la procédure ltabl!lluelte. 

, 
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•
ART. 4. Le Commandant du Cercle de K1OUt,o 

et 'Ie Çbef du Servsce de l'Elevage. sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécUtion du présent arrêté 
qUI sera enregistré, communiqué et publié partout où 
besoin sera. 

Lomé, le 8 novembre .1950. 

Y. DiOO. 

ARRETE N" 893-50/SE. du 8 Ml'tlmbre 1950. 

LE GOUVERNEUI! DES CoLONIES, 

OI'l'JcIu DI LA .- D'ItotoœuII. 


COMMISSAIRE DE LA RePUBLIQUE AU T 000 p. 1., 


Vu le décret du 23 m'" 1921 déterminant les .ttributloDs 
et les pouvoirs du Commiosai~ de la République au Togo; 

Vu le déttet du 3 janvier 1946 portant réorganlsatloa 
adminl9trati.., du TerritlOlre du Togo et création d'A88em· 
bl6es Repdsentativ<o; . 

Vu l'arrêté nO 199 du 3 avrit 1943 organisant le service: 
de l'Eleva!!" au Togo; 

Vu l'arrêté no 55G du 3(1 octobt<: 1934 règletnCntant 
la polioCf sanitaIre des animaux dans le Territoire' dU TOgoi 

Vu l'arrêté no 425 du 26 jUillet 1937 regletnCntont l'im­
portollon et l'exportation des animaux par VOIe de terre 
et règlemenfant la Circulation du bétail au Togu; 

Vu l'arrêté "" 327/APA. du 23 jÛIII 1944 portant fixation 
de c:erlain<!s obligatIons des E1eveurl en mallère de poli<;e 
sanitaire des 3mmaux; 

Vu l'extinctIon de l'épizootie de peste bovine dans le 
(Jerele de Sokodé; 

Sur la proposlhon du Chef du Serv"'" de l'Eleva!!", 

ARRETE: 

"R'JIcu: PREMIER. - &t et CIf:meiUM abiI'ogf J'arrêté 
Il" 703-50(SE. du 4 sept<!mbre 1950 ayant déclaré 
Infectée de peste bovine la totalité de l'ét<!ndue du 
Cercle de Sokodé. ' 

ART. 2, - En conséquence, est également abrogé 
l'arrêté no 665-50/SE. du 19 aont 1950 qUi limitait 
l'Infection par la' peste bivine Ji Sokodé-ville uni­
quement. 

AI!T. 3. - Le traflc habituel du bétail est de 
nouveau autorISé sur tout<! l'étendue du Cercle. 

AI!T. 4. - Le Commandant du Cercle de Sokodé 
et le VétérinlÙre africaln, chef de la Circonscription 
d'Elevage de Sokodé sont chargés chacun en ce qfl 
le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui 
sera enregistré, communiqué et publié partout où 
besoIn sera. 

Lomé, le 8 novembre 1950. 

Y. DIao. 

ARRETE No 894-50fSE. du S novembre 1950. 
•LE GOUVERNEUR DES COLONIES,

0PrICIts Dl LA LtmclN 0>_, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo p. '., 


Vu le d~ret du 23 mars 1921 dEterminlIIIt leS atlrlbutloall 
et les pouvoU1l du Commissaire de la REpubhqv< au TOlO. 

Vu le lIécret du3 j;Omr 1946 portant réorganTaatioa
adminlslranve du TerritOire du Togo et création d'....mblfAl 
leplêsenl:sfuœ; 

Vu l'arrêt~ no 199 du 3 avril 1943 organls.nt '" Service dl 
j'Eleva!!" au Togo; 

Vu. l'arrêté n<' 550 du 3(1 octobre 1934 règlementant la 
polit:<' sanlilure des animaux dans le Territo.re du Togo; 

Vu l'arrêté. nO 425 du 26 juillet 1937 règlementant 1'_ 
portallOn et l'exportation des ...imaul< par voie de 'terre 
et règlementont la Circulation du bétail au Tog\:l; 

Vu l'arrêt~ no 327/APA. du 23 JUID 1944 portant fixatI<>Îl 
dl ""rtai'" oblIgatIons des éleveu", en mallère de· poli,e<I 
eanitau·e des aminaux; 

Vu l'extindlon de la ~te bovine dans la SubdlVÎllIOll 
de Mango; 

Sur ta propoSItion du Chef du Service de l'Eleva!!,,; 

ARRETE; 

ARTlCL!! PRI!MIEI!. - Est et demeure abrogé l'arrilé 
nO 704-50fSE. du 4 septembre 1950 ayant déclar6 

'nfecté de peste bovine le territoire de la SubdivisiOll 
de ManglO. 

, , 
ART, 2. - La zone franche comprenant l'étendue 

de la Subdtvision de DapanglO est supprimée. 

ART. 3. - La Circulation du bétail est rétablie dans 
la Subdivision de DapanglO selon la procédure habi­
tuelle. 

ART. 4. - Le Commandant du Cercle de Mango 
et le Vétérinaire africalU, chef de la Circonscription 
d'Elevage du Nord, sont chargés chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
enregistré, oommuniqué et publié partout où besoia 
sera. . 

Lomé, le 8 novembre 1950. 
______ y, DIoo. 

D.'••••• ' ..bllq.... 

ARRETE Nq 89&-50fF. du 10 novembre 1950. 
LE GOUVERNEUI! DES COLONIES, 

Orrktœ DI! LA UoICfI Ii'_UIt, 


CoMMlSS4IRE tlI! LA Rtp.uII1.lQUI! AU Tooo '0 1.. 

Vu le décret du 23 man! 1921 détermlll&nt ks atlrihutioe 

et ~ pouvotn! du Conunis8aire de la R6publlque au Togo; 
VII le décret du 3 Janvier 1946 portant réorguusatioa 

admlnlStra!tve du TerritoIre du Togo et çréation d'...,mbw.. 
représentati_ ; 

Vu Je décret du 30 dEc:embre 1912 sur le régime fInancier 
dt$ colonies i 

Vu le décret du 18 mal 1939, autOT<aant 1< règlement 
par Vlremenlf de banque et par chèque des dEpensœ et des 
créan«8 de l'Etat, de la colonie, des collectlvilts et <kil 
établ--.lll pub\iQ, promulgué lIu TOg\), par l'arrêté rP 
330 du 18 jwn 1939; 

• 
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Vu l'.rrêre nO 491fF. du Ior juillet 1946 sur les paIements 
par VIrements de banque; 

Sur la 	 proposlhon de l'OrdoItnateur~Délégué j 

ARRETE: 

-AllTlCLE ·PREMIER. - En dehors des exceptions 
pre\'Ue1l à l'article 10 du décret susvisé en date du 18mal 1939, les dépenses de l'Etat, du Terrîloire, des 
Commerces et des étabhssemenls publics, indiquées 
d-dessous, sont rendues obligatoirement payables par 
VIrements de banque. 

1") - Les dépenses supérl,eures oU égales à 30.000 
francs en ce quI concerne les fournisseurs. 
~) - Les dépenses supérIeures oU égales à 30.000 

francs en ce quI concerne la solde des lionctionnaires 
ctvils et militaires. 

ART. 2. - L'arrêté n" 491!F. du 1er juillet 1946 
est abrogé. 

'ART. 3. - Le présent arrêté qUI aura effet, pour 
rompter du 15 novembre 1950, sera enregistré, rom­
mun1qué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 10 novembre 1950. 
_______y_.0100. 

, 'ARRETt: N° 009-50iF. du 14 novembre 1950. 

LE GOUVER.NEUR DES COLONIES, 
O"ICU!Jt De LA LÉOION D'HoNNeu~, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo p. 1., 

Vu le décret d'u 23 mors 1921 détermInant les attributions 
et les poUVOIrs du CommIssaire de la République au Togo; 

Vu le décret au 3 janvIer 1946 porlllnt réorganisation 
admmistrative du TerraOtre du Togo et création d'aasemblées 
lIeprésentatiVQI ; 

Vu le décret du 30 <lécembre 1912 sur le "'ljime financier 
(les ooloni<eS et tous .olt'<; subeéquents qui lont modifié; 

Vu le décret du :< mars 1910 portant règlement sur la 
solde et les alloeaflons ..'''''''SOI ..... des fonctionnaires, employés 
et agents des servl<:<S celoOl'ux et les texl<ll subséquents 
qUI l'ont modifie; 

Vu ta lOI du 21 mars 1948 portant prise en charge 
par L'Etat de certains personnels relevant du Ministère 
de la France dJOutre~Merj 

Vu le décret du 15 avril 1949 fIXant les condiflons 
d'attrtbutlon des Indemnités pour frais de: représentation aUX 
fonctIonnaIres ~rvant dans les Territ()ires de ra France 
d'OutrC..Mer; 

Vu l'arrêté no 850-49fF. au 24 ocrobre 1949; 

ARRETE: " 
ARTICLE PREMIER. - L'artiCle 1.r de l'arrêté nO 

8500-49jF. du 24 octobre 1949 fixant les taux annuels 
des Indemnités pour frais de représentation est modifié 
ainsi qu'il suit: ' 

- . . 1: ..:. ÂÎt~~ tt« :' . . . . . . . . . . 
Commandants des Cere.les de Palimé 
et d'Anécho, 

• 
Lire: • 
Commandants des Cercles de PaUmé, 
d'Anécho et de Lama-Kara. 

2. 	- Au /Jeu de : 
Chefs des Subdl'visions de Lomé, de 
Lama-Kara, de Dapango et de Bassari, 
Iil'e : 
Chefs des SubdIvisions de Lomé, de 
Dapango 'et de Bassafl. ' . . 

. L~ .:es~ ;an~ ~ha~gémêrii. . . . . . 

ART. 2. Le présent arrêté prendra effet pour 
oompter du 9 août 1950, date de l'érection de .la 
subdivision de Lama-Kara en cercle. 

ART. 3. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout 0[( besoin sera. 

Lomé, le -14 novembre 1950. 
Y.Dloo. -----=----


Caf·. 

ARR~rt: No 913-50 A. E. du 15 novembre J950. 

LE GOUVERNEUR DES COU>NIES, 

Of1'lCf.ell DE LA L6:l1ON ~. 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo ,p. 1•• 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant 1er! attributiOdS 
et les pouVQ1rs du CommISsaire de la République ft Togo; 

Vu le décret <lu 3 jarWrer 194ô portant réo,g:Uuslrtion 
adminIStrative du Terril""e du Togo et création d·~lIIblée. 
représentattves; . ,\-.;.' . 

Vu l'acte dit lol du 14 mars 1942 et lés te.l<i'~iJjficatifs
subséquents ; 

Vu l'arrête nt> 112·50 AE. du fi février 1950 fIXant' -la daté 
d'ouv<'rture de 1. traite des cafés de 1. récolte 19'19-1950; 

Vil l'arrêté no 147·50 du 17 février 1950 'fixant le montant 
et la aestinahon du ven;ement effectué par les exportateurs 
ae cafe au profit du « Compte de Soullen ct d'Equipement 
~ la productlon locale ~ Secti<>n 11 - Café .; • 

Après consultation de la Chambre de (',.oil1merce; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - La campagne d'aebat des ca­

fés de la rémlte 1949·1950 est fermée à compter 
du 18 novembre 1950. 

ART. 2. - Est déclarée ouverte pour oompter du 20 
novembre 1950 la traIte des cafés de la récolte 
1950-1951. 

ART. 3. - Les dispositions de l'arrêté no 147-50 
du 17 février 1950 demeurent applicables à la nouvelle 
campagne. 

ART. 4. - Toute infraction aUX diSpOsitions du 
présent ar1'èté sera pour&IIivie et réprimée oonfo~ ~ 
ment à la lOI du 14 mars 1942. 

ART. 5. - Vu l'urgence. le présent arrêté sera rendu 
Immédiatement applicable par voie d'affidiage à la 
Mairie de Lomé, dans les. bureaux des circonscriptions 
admmlstratives et deil-P.T.T . 

Lomé, 	 le 15 novembre 1950 
_____--.:y_"DIOO" . 



------

1" décembre 1950 JOURNAL OffiCIEL DU TERRITOIRE DU TOGO 	 lost 

Dtpll.........,,,••_ .. 


ARRE.TE No 922-50/S.0. lÛl 17 fLOvembre 1950. 

Le OOUVEllNEUR DES CoLONIES, 

0I'1'II:r1\R DI! LA t.tmcIN ~ 


COMMISSAIRE DE LA Rl!PUIILIQUE :&'u Tooo p. r" 

Vu le décret du 23 mat1i 1921 détermllUlllt , ...ttrtbuliolll 

et l<!!I pou~'rs du Collllllisaaire de .. République au Taso; 
Vu I.e décR:t du 3 janvier 1946 por~t tiorg......tion 

admlDlSlra!ive <lu 1\!rritu.re du Togo et créatiOn d'_mblées 
repré;enta~; 

Vu le d6:ret du 16 avril 1924 sur le mode de pl'OlDUlgation 
et de publication <Iea te.f.oes règlementai"'" .u Togo; 

Vu le dtcret du 4 ma. 1928 réglementant !'exerdœ de la 
pharmaCie au Togo, ensemble l'arrftê rP 650 du 15 novembre 
1928 portant appllClll10n dudlt décret; 

Vu l'arrêté II'> 118 du 2ô févner 1929 .:réant dans je tern· 
~ du Totl'> 1111 serv"'" d'inspection des pharmaci<8; 

Vu l'arrêté n<> 41a sIs. du 5 aoilt 1944 portant retra.t des 
.uturisatiOllS d'OIMOrtur1: dus d6pôt& des médicaments; 

Sur ta proposition du Directeur de la Santé Publique, après 
.... de l'inspeeteur des Pbarmaci<s; 

ARRETE: 

AIO'ICLI! PREMII!R. Les autorIsations d'ouV'erture 
de dépôts de médIcaments à palimé et dans 1 es locali. 
tés éloignées de moins de 20 kilomètres de cette der­
111ère sont rapportées à oompter du 20 novoembre 
t950. 

AR'J'. '2. - Par dérogai~n: transUo~re à l'arUele pre­
m.Ier, cl'éoou.!ement des stocks. déclarés sera aulorisé 
jusqu'au lin décembre 19~0. 

• AR:{. 3. - Le SecrétaIre Général, le Directeur de 
la Santé PubLique, l'inspecte,ur des Plmrmacies, le 
Comrn'a11dant du Cercle de Kloufo, sont chargés de 
t'exécution du présent arrê~ qui, vu l'urgence, sera 
rendu Immédiatement applicable par \'!Oie d'a:ffidiage 
au Bureau du 'Cercle, à Pallmé, dans le Bureau des 
P.T.T. 	et dans les lIeUX publics. 

Lomé, le 17 novembre 1950. 
Y. DtIoo. 

ARRETE No 925-50fT.P. lÛl 18 IICW!mbf'e 1950. 

U! OouVI!IINI!UR DI!S COLONIES, 

0r1>acœR 011 LA LIIItCIN ~ 

~ DI! lÀ Rt!PI18LIQUI! AU Tooo p. 1., 


V ... le 1ikret du 23 llWS 1921 drt!termlDIInt kil .1triIlutioaI 
et 1tI, pouW>lrs du Commissaire de la RépubUque ,au Togo; 

.Vu le décm 'du 3 jan"",. 1946 por~ rtor~n 
mmlUJ8trative du 1\!rrito",., 4u Togo et créatiOn d'_tllblM 
repr6/e;ata~; 

Sur la. demande de la Chamb"" de Commerce du Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Il est créé une Commission.. 
de rade qui aura à statuer sur les demandes de priori­
té, déposées par les Compaptes de navigation 0\1 

• 

les Commerçants de la place, pour le déchargement 
des naVIres en rade. 

ART. 2. - Cette Commission est oomposée de 3 
membres: le Directeur des TravauX Publics et Ttaos-­
portll ; 

un Représentant des Compagmes de n~vigat.iàà; 
un Représentant, soit des Sociétés de Carburants, 

SOIt des Commerçants, suivant le cas considéré.. 

Ces deux derrUers membres étant dési~ par 
la Chambre de Commerce. ' 

ART. 3. - Cette Collll\llSSion se réunira chaque foj~ 
qu'Il sera nécessaire dans le Bureau du Directeur des 
Travaux Publiœ et Transports. 

ART. 4. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et commuttlqué partout où besoin sera. ' 

Lomé. le 18 novoembre 1950 
Y. DIOo. 

, Pr'..... II_ .. ' ..g.,••••• 
ARRETE Na 916-5OfF. du. 1fi novembl'e 1950. 

LE Oouv~I!UR DES CoLONIES, 

0.... 011 L4 LIIItCIN D'HCNItt!I:IIt, 


CoMMISSAIRE DE LA Rl!PI18LlQUE A» TOOO p. l, 

Vu le ~ du 23 mars 1921 détermlDllnt ka atbllltdîuœ 

ct l<!!I pouYOlrs du CommISSaire de la République au 18go; -; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant Illolgall1oatioQ 


admlnIstrative d" 1\!rritoire du Togo et cr&tiOn d'aiisealbl6s 

représenta~; , 


Vu Iè règtement Intérieur du 24 février 1944 eonce!1lllJlt 

le personnel auxiliaire des cercles, lmre.1ux et serviceII 

du territoire du TOtI"; 


Vu l'arr~ tA 99/P. du 25 février 1944 "",dm! applicabl<'o 

au Togo tes dispo8ltion8 de l'arrêtégênéral oP 3559fP. du 

1 octobre 1943 instituant uue prime de ftn d'e:agllg'Ollldlt 

en faveur dus all."nts "IIX.illaires. peQII-..lIl de \'AfrIqUe 

Occ~je l'ranÇlll8O; 


Vu l'arrêté général rP 5300 dll 9 <l<!c'mbre 194ô pOItaStt 

majoral1on allx allocatione viagères ac<Ordéei aux ... 

auxiliaire. ayant aa»mpll plus de 20 année!! de service; 


Vu l'arrêté général no 8()2fP, du 20 ~rier 1947 ~rtant 

modiftcatlon à l'article pr1:mier de l'ar~ nP 3559/P. du 

1 octobre 1943 8USV18é; 


Le ConseIl Privé entendu; 

ARRETE: 

Al!TICLE PREMIER. - Les employés ~ agents auxi­

\wres rémunérés sur le budget local ou &es annexes 

oomptant plus de 5 ans de services effedifs et doat 

la démlSSÎion aura été acceptée pourront ~qu'i1s 

qUItteront l'Administration perce\'iQir une prime de 

fin d'engagement qui leur sera versée par le dernitt 

bUdget emeloyeur, même al les services acœmp~ 

Oll~ étê rétribués sur des budgets différents. 


Cette prlnte sera calculée dans tes aonditions sui· 

vantes : 
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10 - Après cinq ans de services effectifs: pTlme 
égale à 18 % du salaire mensuel moyen des douze 
derniers mois, pour chaque année de ~rviœ. 

1P - Pour la période de service comprise entre 
la 6< et la 10. année incluse: prime égale à 25',,, du 
salaire mensuel moyen des 12 derniers mois pour cha­
~ année de service. 
.. ~ - Pour la période de service effectuée au delà 
de la 10. année: prime égale à 3(}O{o du salaire 
lIJ(usuel moyen des douze derniers mois pour chaque 
année de service. 

Pour les auJQiliaîres comptant plus de vîngt ans 
de service la prime de fin d'engagement pourra, 
Slir la demande des intéressés, être remplacée par' 
UDe allocation viagère annuelle égale à 15 % du 
salaire mensùel moyen des douze derniers mois, pour 
chaque année de service. 

L'Agte minimum exigé pour l'attribution de l'allo­
cahon VIagère est fixé à 45 ans. En outre polir les 
'auxihaires en service au moment de leur rafpel sous 
les drapeaux et qUI à cette époque, avaien satisfait 
aux obligations mili,aîres, le temps passé sous les 
drapeaux pendant la période de mobilisation est con­
sidére comme service effectif. 

Ain'. 2. - En aucun cas l'allocation viagère an­
nuelle ne ~rali dépasser le montant maX1ll111m des 
pensIOns de la caisse locale des retraites. 

AIIT. 3. - Sont abrogées toutes dispositions anté­
rteurs contraires au présent arrêté qUI aura effet à 
compter du hr janvier 1950. 

AIlT. 4. - Le présent arrêté sera enreg'lStré. com­
munIqué et publié partout où besoin sera. 

wmé, le 16 novembre 1950 
Y. 0100. 

a••al••• 

ARRETe No 921-5O/Dom. du 16 novembre 1950. 
LI! GouvERNI!UI! Des COLONIE$, 

0nIc::I1!R DE LA Li!CIOII D'ItoNNIuIt, 


CoMMlssAlItE DI! LA RtpUBLIQUI! AU TOOO p. 1., 


Yu le décret du Z3 mars 1921 déterminant les altriblltiou et 
la pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Yu le d6c:ret du 3 janvier 1946 portant i'éorgarusatlDn
adminlStratrve du tIOrritoi.., du Togo et c~ticm d'_III6es 
repreaentatlvœ ; 

Vu Je dècret n" 46-2378 du 25 octobre 1946 portant
.:réat"", d'u.... Assemblèc Rq!résen1atJ\<! au Togo; 

Vu la ~libératJon ri' 6O/Dom. du 24 octob.., \950 de 
j'ART. approuvant 'la fIxatIon des limiles du nou~.u, pén­
mètre urbain de Pallm": 

Le COIIIItil Privé en1<!ndu; 

ARRETE: 

AIl-ricLE P~EMIEil. - Est rendue exéc'lltolre au To­
lO Ja délibération no 6O(Dom. du 24 octobre 1950 
par laquelle l'Assemblée Représenta.tlve du Togo ap­
prouve les limites de l'extension du périmètre ur­

bain de la vine de PaUmé telles qu'elleS- flgllrent 
sur le plan dressé par le Servtce Topographiquf 
du Territoire; 

A~T. 2. Le ,résent arrêté sera enregistré, corn­
mUluqué et publi partout où besoin sera. 

wmé, le 16 novembre 1950 
Y. Omo. 

DELIBERATION No 6O;Dom portfillt appl'fJbatiOit de 
/tl lixation des limites du nouveau périmètre IUbain 
Ile paUmé. 

L'AsSEM8LÉE REPlŒsl!NTATIVE DU Tooo, 
Vu le d~ du 3 janv ..r 1946 portant réorganisation adm" 

"'strau\<! du Terrno,,,, du Togo. 
Vu Je dé"",t du 25 octobre 1946 portant creatIOn d'une 

Assemblé<: Représentative du TOllo. 
o.!libérant <:onformément aux dispoo;itions de l'arnel. 34 

du dècr<'1 du 2S octobre 1946 portant .rèBlJon d'une Assem­
blée Représentai"'" au Togo; 

Vu le dtc~ du 13 mar, 1926 porlant orllaniSatlon du Dom~ 
et dU Rég1!ue des terres domaniales au Tol!'> et !'arr~tt ~ 
187 du 1er avril 1927 déterminant les conditIOns d'application 
dud'I décret; 

Vu la Circulaire du CommtsSall'C de la Rl!publique aU Togo 
en dai<' du 4 octobre 1926 ,ur la délimitation du périmètre 
des centres urbains; 

Vu l'arrête nQ 610 du 30 d_bre 1926 f,xaut 1_ 
limites du pêrlmèm du <>Ont.., urbain de Palimé; 

Vu l'arrêt<! nO '.167 du 8 juln 1935 rèlliementant kil pil'll!ÏII 
de COIt$trwre, l'hyglène, l'urbanisme et 1& VOirie dans tes 
centres urbains du TogQ; 

Vu l'arrêtb "" 156 du 22 mars 1945 sur l'établissement 
des plal1s généraux d'aménageruent et d'.xteDS_ ... __ 
tres urb~lIns ; 

Vu 1" plan à l'échelle de 1/40000 du D01l\'eaU ptrlmi:tre 
urbain de la ville ci<' Pa\,mI! dressé par la S~ Topogra­
phique du Territoire; 

Vu te rapport n", 169/AD/1JOM du 5 oeptemb'" 1950 de 
M. le ('..<lmm....,,,, de la République au Togo; 

Adopté dans sa séance du 24 ocrobre 1950, les dlspolL
ilo.. dont 1" texte suit : • 

ARTICLE UNIQUE. - Le périmètre du centre urbain de 
Palimé, qui englobe UJre superfiCIe de; 287 bectares 
89 ares, est délimité ·comme suit : 

1cr - Au Nord: a) par une droite LA. d'une 
longlleur de 234 m, orientée Ouest-Est, reliant la borne 
L. s'tuée sur la rive gauche du ruisseau Aba, à la 
borne A située sur le bord Est de la rue de l'hôpital; 

bl par une droite A B d'une longlleur de 279 m l>O 
Orientée Ouest-Est reliant la borne A à la borne B 
Située sur le bord Ouest du boulevard circulaire. 

c) - par une dfOltc B C d'une loogueur de 786 m 10 
orientee Ouest-Est, reliant la borne B à la borne C si­
tuée sur le bord Ouest de la. Route d'Atakpamé eu 
traversant le ru'sseau Besiandevi à 500 m du point B; 

20 - A l'Est: a) - Par une droite C 0 d'une lon­
.,gueur de 743m 25 orientée Nord-Sud, reliant la borne 
â .la borne 0 située sur le bord Sud de la route de 

Yokélé; 
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b) - par une droite D E d'une longueur de 740 
III 70 orientée Nord-Sud, reliant la borne D à la 
botne E, 

c) - par une drOlle E f d'une longueur de 540 m. 
70 (mentée Nord-Sud reliant la borne cà la borne 
l' sttuée SUr le bord Sud de la route de Nyongblo; 
· 3<> - Au Sud: a) - par une droite f 0 d'une lon­
gueur de 330 m 4:' orientée Nord·Sud reliant la borne 
F à la borne 0 située sur le bord Nord de la voie fer­
ré~ au P K 117, 706.80, 

b) - par une droite 0 H d'une long.;eur de 421 m. 
ot!entée Est.Ouest reliant la borne 0 a la borne H 
SItuée sur le bord Est de la route de Lomé en traver­
sant le ruisseau Aha à 172 rit du point O.; 

c) - par une droite H 1 d'une longueur de 754 m 
orIentée Est-Ouest reliant la borne H à la borne 1 
située ~r le bord Est de la route de Ho, 

d) - par une droite 1 r~ lOngueur de 397 m 50 
orientée Sud. Nord relianf la borne r à la borne J; 

4<> - A l'()u,est a) - par une droite JK d'une 
loJJg'Ueur . de 772 m 70 orientée Sud· Nord reliant 
la borne J à la· borne K située dans l'angle formé 
par la route de Haingba et la rive droite du ruisseau 
Aha; . 

b) - par une ligne courbe K L d'une longueur de 
400 m. détermInée par la rive gauche du ruisseau 
Alta, reliant la borne. K à la borne L. 

fait et délibéré en séance publique li Lomé, le 
24· octobre mil neuf cent cinquante. 

Le présitknt tk e'A. R. T .• 
Sylvan'Us OLYMPIO. 

Le SecmtlliJ'e, 
Rodolphe 'nÉ_NO....U....._______ 

A.......I'. Ib.'....IIIII... du T_,_ 


RECTIFICATIF à l'ar,OIé ltD 872-50jAP. dJI. :3 noll6'r'­
· bl'e 1950 ol'ganJsant le,s burel1llx de IlOte à NilkpalTié. 

Est modifiée oomme suit la 1'" section de l'arrêté 
no S72-SO/AP. du :3 novemôre 1950. 

. . .. . . . .. . .. .. . .. .. . .. .. . 
Ait treu de : 

Ir, SectiM: Un bureau de vote à Atakpamé sié­
geant à. l'Eoote Régionale, pour les électiO!ls des 
cantons d'Atakpamé, de l'Akposso-Norti et de l'AkpOs­
~o-SlId à l'~xceptton ile ceux des villages de ces 
\J cantons rattachés à d'autressec!ions oomme indiqué 
CI-après. . 
· So!)! < par ailleurs rattachés à la l.r. section: Je:' 
V1l1a~ suivants du canton de Nuat)a: Avéd]éme, 
Abusomé, Détokpo, Katomé. 
Sallgbé, Ountirou. 

Ure : 
1r. Sec/lon: Un bureau de 

geant au " bureau du Cerclé 
de.:! cantons d'AtakpOmé, de l'Akposso-Nord et de 
l'AkpoSsc-Sud à l'exceptIOn de ceux des viIJap dllll 
œs3 cantons rattacbés à d'autres sections comme 
mdiqué ci-après. 

• 

Katlrou, Kpékplémé, 

vote à Atakpamé sié­
", pou.. c les électeurs 

Sont par aîlleurs rattachés à la l'. section, les 
villages suivants du canton de Nuatja: Avédjémé. 
Ahassomé, Détokpo, Katomé, KatJvou, Kpékplémé, 
Sahgbé, OuntiVIOu. 

Le reste sans changement. ! i• 

ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL· 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

TOUR de Setvtce Ou/,s-Mer des tonctionnail'tRl cil'il8 
appartenf1ll/ aux cmlt'es ,égis par déere/. 

Additif au tour de service outre-mer du 1" novellb. 
bre 1950. 

ADMINISTRATEURS 

O;'upc •d';' Ad~lnist;at';"'~ Ad~i~ts' d~ 1;. ~laSse: .. .,. .... ,..~.~ .... " ...... 
Pour seCV1C au Togo 

M. Aubanel (Plerre). 

1erRectificatif av. tolU de service oldre-mer du IW· 
vemvre 19~. 

TRANSMISSIONS COLONIALES. 
O~oupe des chefs dè sectIon et chefs principaux: 

( centraux). 
.. . .. . .. . 

. • • . • ·Po~"se~;- aù Î'oio.· 

Ajouter: 


M. Barrault (André).
'---.:._--­

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

1."l1allo. 

Par arrêté n'! 902-:'0 E du: 
12 IWllembre 1950. - M. Blum Marcel, Institufellr 

de 2" classe du cadre métropolitain pour cbmfjlel' ~ 
1<, janvier 1948, titulaire du Certificat métropolitain 
d'Aptitude à l'Inspection Prim4ire, Option Franœ 
d'Outre-Mer, est Înoorporé dans le cadre local SlUpé· 
rieur de l'Enseignement en qualité d'Instituteur· Or­
d'naire de 2" clas~ pour compter du 27 octobre 1950, 
vellie de la date de sa oonvocation au port d'~mbarqu.e­
ment. 

M. Blum est Incorporé en qualité d'Inspecteur Pri­
maire de 20 classe dans le cadre local" supérieur de 
l'Erseignement, pour compter du 2 novembre 1950, 
date de son arrivée au Territoire et de sa prise de 
service. 

M Blum conserve dans son nou\lt!au cadre une 
anclénneté de 4 mois. 

Par arrêté no 933-50!E du : 
21 no\lt!mbre 1950. - M. Montoourrier Jacques, .Ins­

tituteur de '4<' classe du cadre métropolitain. est bJ.I 
oorporé dans le cadre local supérieur de J'Enseigtli}­
ment, en qualité d'11I.Stituteur de 4< classe, pour romp­
ter du 8 novembre 1950, veille de la date de sa 0011­
\'lOcatIOn au port d'embarquement. ' 
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'BECTlnCAT/F à l'arl'li8 no 334-5O(E. tW 20 octo­
"'e 1950 pol'Imli ill{;()rp",alion lÙlI18 le cadre ldcol 
~pé,ielV de l'ElISeiglUJm8l1t. d'illstiÙlteLvs et ÎIIS­
iitfiUices dI.I cadre métropolitain. 

AM lieu de: 

Sont incorporés dans le cadre local supérieur .de 
l'Enseignement du Togo, pour compter du 28 
Beptembre 1950. date de leur arrivée au Territoire. 
Il' ...... '. .. • • .. • • • • . 	. . . . . . .. .. .. .. . . .. .. . .. .. .. .. 

L~e: 	 ~ 

Sont incorporés dans le cadre local supérieur de 
l'Eœelgnement du Togo, pour compter du 24 .s~ 
tembre 1950. veille de la date de Yeur convocatiQn 
au 	port d'embarquemeut. 

Le reste sans changement. 

'RECTIFICATIF à l'arl'li8 no 835-5O(E. da 20 octo­
"'e 1950 porlmli i1Ico,pOl'oliINI lÙlI18 le Cadre J~ 
SPpéTietJI de l'Enseignement rI'/VI fllStitateur du 
eatù.lI métropolilaill. 

AIs lieu de : 
M. félix-Niùx Pierre, Instituteur de 6. classe du ca­

dre méttopolitain, est incorporé en qualité d'instituteur 
de (je classe dans le cadre local supérieur de l'Ensei­
gnement du Togo pour compter du 7 oCû:ibre '1950 
date oe son armée al! Territoire. 

Lire: 

M. féllx-Naix Pierre, Instituteur de (je classe du 
cadre métropolitain. est incorporé dans le cadre Jo<::al 
supérieur de l'Enseignement du Togo, en qualité 
d'Instituteur de (je classe pour compter du 18 sep­
tembre 1950, veille de la date de sa oonvocation au 

,port 	d'embarquement. 
Le reste $1IllS changement. 

R,ECT/FfCATIF à l'orrêté III> 836-50fE. du 20 octo­
"'e 1950 portUlti illcorpora/iOll dantJ le cddre .tom/. 

. SIJI1/:l'leur de l'ElISeJg/lJemettt d'une institidril:e sta­
gi/1Î.l'e. 

Aulte" de: 

Madame féllx.Naix Léa. née Petiot, Institutrice 
stagœaire du cadre métropolitain, titulaire du BacCa­
lauréat et 'de trois œrtfficats de licence ès-Iettres, est 
{llOOrporée en qualité 'd'institutrice sfagialre dans le 
cadre local supérIeur de l'Enseignement du Togo, pour 
oompter du 7 octobre 1950, date de son arrrvée au 
Ternroire. 

LIre : 
Madame félix-Naix Lés, née Petiot, IllStitutrice 

staglaire du cadre métropolitain. titulaire du Dacca­
lIrW'éat et de trois certificats de U_ èHettres, est 
mcorporée en qualité d'institutrice stagiaire dans le 
cadre local supérieur de l'Enseignement du Togo, pour 
aca:pter du 18 septembre 1950 veille de la date de 
u. 	ClOIIYOClItlOn au port d'embarquement. 

Le reste sans cbangement. 

P....... 1·.....1•••up"'.u, 

Par décision n" 882 DfP. du : 
16 novembre 1950. - Est constaté pour compter 

du 1'" juillet 1950 parmi le persOImei du cadre rom­
mum supérieur des greffiers de l'A.O.F. en service 
au Togo, le passage automaUque Il l'écbelioD supé­
rleur de solde de M. Dintimil1e André, ,greffier de 
30 classe avant 18 moIS, qlÙ passe greffter de 30 
classe après 18 moIS. 

M. DlDtimille oonserve 8 mois 20 jours.de rappel 
pour service militaire. 

H••tulkl•• - AtI••'.H... 

Par décillion no 863 D/P. du: 
9 novembre 1950. M. A'.l!:!él'éb!!ru Sl!muel. Insti­

tuteur Principal de 1re classe dûëâare lOëâf supérieur 
de l'Enseignement, dont le congé accordé par décision 
no 735/D-P du 4 oovembre 1949 est venu à expiratî,oD, 
est nommé Directeur Pédagogique du Secteur scolaire 
de Lomé, avec résidence Il Lomé, pour compter du 7 
novembre 1950. 

Par décision no 873 D/P du: 
14 novoembre 1950. - M. Chalono René, Aide­

Conducteur de Ir" classe stagiaire des Travaux agri­
coles eu service dans le Cercle d'Anéeho, est nommé 
chef de la Circonscription agrioole de Kiouto et Di­
recteur de la ferme- Ecole de Tové en remplacement 
de M. Oestrade qui reçoit Wle nouvelle affectation. 

M. Destrade Claude, Aide-Conducteur de Ir. classe 
des TrayaUX Agnooles en service dans le Cerde 
de Kiouto est nommé Directeur de la ferme-Ecole 
de Gl1dji' et Chargé de la Vulgarillation Ngrioole
dans le cercle d'Anéeho. ,. _, 

M. Lamy René, Aide-conducteur oontractuel des 
Travaux Agricoles, Chef du Secteur Palmeraie, en 
sel'Vlce à Tsévié, assurera, en même temps que ses 
fonctions actuelles, celles de M. C/lalooo dans le 
Cerek: d'Anécha en attendant t'arrivée de M. Des­
trade dans ce Cercle, 

Par décision nU 874 DIP du : 
14 oovembre 1950. - M. Terrac Jean, Cbef de 

Bureau de 1", claase d'Administration générale d'outre­
mer, de retour de congé et attendu à Lomé par le 
sfS « Brazza » vers le 16 novembre 1950, est nommé 
Chef de la Subdivision Administrative de Sansanné-
M~. . 

M. Tousset Marcel, Rédacteur staglaire d'Admi-, 
nistration générale d'Oulre-mer, en service Il Sansan­
né-Mango, est mis à la disposition du .COmmandant 
du Cercle de Lama-Kara. 

~-~--

Par décision ni> 877 DfP du : 
15 novembre 1950. - La sage-femme africaine ,0. 

.01'" classe BoaîOV1 Sophie, de retour de stage de 
principalat à Dakar et arrivée à Lomé le 2 IIOvembre 
1950, est afl«tée à Anéeho, en remplacement de 

http:jours.de
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la. sage.femme africaine LawSOn Béatrice, qUI reçoit 
une l)Quvelle affectatIOn. 

La sage.femme africaine prinCIpale de 4< classe Law­
lIOn BéatrI'Cè, en servl'œà Anédto, est affectée .à 
'-"mé. , 

Par décision nO 8SO DjE du: 
15 oovembre 1950. - M. Mootcourrier Jacques, 

IllIltltuteuF de 4e classe du cadre métropolitain, arrivé 
àu Terrttoire le 12 uovembre 1950, est affecté au 
Collège Moderne et TechnIque de Sokodé. 

Par décision no 8&5 DjP du: 
17 novembre 1950. - Le Surveillant Adjoint d'Agri­

culture de 50 classe du Cadre Commum Seoondaire de 
l'A.O,f. Lawson Samuel, en service à Atakpamé, est 
affecté à la Circonscription Agrloole du Sud avec 
résidence à '-"mé. 

Par décision Il'> &S9 DjP du : 
18 novembre 1950. - Mme Mensah LOUise, sage. 

femme afrICaine principale de 2" claSse, en service 
:à '-"mé,. est affectée à Sokodé, en remplacement 
de •• Aithson quI reçoit une autre affectation. 

MII1é A:itbson Antoinette, sage-femme africaine de 
1'" classe en serwce à Sokodé, est affectée à '-"mé. 

Par décision no 87a. DjP du: 
15 novembre 1950. - Une réqUISition de passage 

de retour en l'rance, par wie aérienne, en 1" classe 
(1'" catégorle B), de Lomé à Paris, sur l'avion de 
l'U.A. T. quittant '-"mé le 3 décembre 1950, est aooor­
dée au Médecin Commandant Chayenon OUy, en ser­
Vice oors cadre au Togo. 

La dépense qui en résulte est imputable aU budget 
local du Togo. 

••1.......11.. 


Par alllêté Il'> 931-50/P. du : 
. 21 oovembre 1950. - M. Lawson Jout(wn,sous-chef

de station de 2e classe, est retrogradé aU grade de· 
facteur de 1'" classe, pour oompter de la date de ra 
SIgnature du présent arr~té. 

Par décision na 871 DjC. f.T. du : 
12 novembre 1950. - Est a\louée à l'ex-agent 

auxilJaire Emmanuel Sallar la somme de Neuf Mille 
Gent Un francs (9.101 fts) à titre de prime de 
t'ln d'engagement. 

La dépense correspondante est Imputable au Bud· 
get des ChetnlÙS de Fer et du ,Wharf du Togo -' 
diapltre 1 bis Art. 2 - Paragrapb'e 12· . 

D••I..i.. 

Par Arrêté n<' 903-50 P du : 

12 novembre 1950. - Est acceptée, pour compter 


du 1er novembre 1950, la démission de son emploi 

offerte par Mm. Slvomey, ttée Gbikpi Marie, oonunis 

d'administration adjoint de 4- classe du cadre local 

du Togo, en service détaché en Haute-Volta. 


Par décision n" 800 DjP du : 
18 novembre 1950. - M. Trezise Ignace, commis ex­

péditionnaire auxiliaire (échelle 3 - échelon 8), en 
semee au Bureau des rïnanœs, est licencié de son 

empk>i, pour inaptitude p~ofessionnelle, pour compter 

du 1" janvier 1951. 


M. TrezlSe aura droit à la prime de fin d'engage­
ment prévue en faveur du perllOnnel auxiliaire, dans 
les oondltions définies par les textes en vigueur, 

Afflle/alions 

Par décision no SS3 DjP. du : 
16 novembre 1950. - Les gardes-frontières ci.après 

sent mutés de la faQOn suivante pour compter du , 
1'" décembre 1950: . 

Au po6te des doumu:s de 8alomé 
M.M. 	 Hioouho Messan Langan, garde-frontière ® 

3> classe en serVice au poste des Douanes de 
Kwadjovikopé, en remplacement du garde­
frontière Sanla Tambati. 

Hounandjaï FrançoIS. garde-frontière 	de4t cl. 
en service au poste des Douanes de Bitlabé, 
en remplacement du garde-frontière Mitdii· 

H~~U Jean, garde-frontière de * classe 
en service au poste des Douanes de Kpadapé, 
en remplacement du garde.front1ère Olympio 
Jean. 

KouadOll Gourma, garde.frontière de 3'0 classe 
<en service au poste des DouanesAe Klouto, en 
remplacement du garde-frontière Allassanne 
Méléto. , 

OOvi William, garde-frontière de 5, classe en 
. 	 service au poste des Douanes de Mange, en 

remplacement du garde-frontlère Boadjo Ben· 
jamln. 

Au poste des doUIJ/UIs de /(pad..apé 

OIympiO Jean. garde-frontière de 60 classe en 
serlllœ au poste des Douanes de Balomé, 
en remplacement du garde-frontière Homé­
oou Jean. 

Au po5te des dolUlMS de /(wodlpvJ/tppé " 
Santa Tambaîl, garde-frontière de 60 classe 

en serlllce au poste des Douanes de Batomé, 
en remplacement du garde frontière HinouJlo, 
Messan . 

• 
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Au poste de.s douanes 1hJ J(louJp 

AlJassanJ;le Méléto, garde-frontière de 6' classe 
en serviœ au poste des Douanes de Batomé, 
en remplacement du garde-frontière Kouadou 
Qourma. 

Au poste MS douanes de Bange/!, 

Kuakuvi Mathieu, garde-frontière de "" classe 
en sef'VICf au poste des Douanes de Dapango, 
en remplacement du garde-frontière Apovo 
Dénis, révoqué; 

Au poSte des douanes de Bi/labé 

Mitchikpé Anani, garde-frontière de 6< classe 
en service au poste des Douanes de Batomé, 
en remplacement du garde frontière Hou· 
nandjal François. 

Au poste des douanes de [)apango 

Boadjo Benjamin, garde-frontière de 6< classe 
en service au poste des Douanes de Batomé, 
en remplacement du garde.frontière Kuakuvi 
Math'leu. 

Par décision JI'> 891 D/BM. du : 
18 novembre 1950. - Le Gendarme Labbé Jean, 

Commandant (a Brigade de Gendarmerie de Lama­
Kara, est chargé, sous· l'autorité du Commandant 
do:! Cercle, de l'instruction, de la discipline et, éventuel. 
lement, de l'.administration du peloton de gardes 'œ,r­
des en service dans le Cercle de Lama.Kara, oonfor· 
mément aux dispositions de l'Arrêté no 503 du 8 
septembre 1942. 

Le Gendarme Labbé reçoit de l'Inspecteur du corps 
des gardeS cercles, toutes instructions de détail néces­
~res pour mener à bien la mission qui lui est confiée. 

. Par arrêté no 926-50 B.M du: 
18 .novembre 19!)!)' - L'arrêté n" 161-50jBM du 

Tl septembre 1950, est abrogé en ce qUI èoncerne 
l'Adjudant zeibou Mie 1418 du peloton d'Atakpamé. 
. Sont proposés pour l'attribution d'une pension de 
retraite dans les conditions fixées par l'Arrêté nO 
112 du 20 févrIer 1937 et rayés des contrôles actifs 
du Corps des gardes cercles du Territoire: 

pour comptet' du lor ÎQJtvier 1951 
Damorou, Brigadier de 2< classe Mie 1093, du 

peloton d'Anéchlo. 

pour compter du ter juillel 1951 

Zlebrou, Adjudant, MIe 1418, du peloton d'A­
takpamé. 

La gratuité du transport leur est accordée pour 
rejoindre leurs foyers avec lenr famine. 

DIVBRS 

AII...'t... 
Pa! arrêté nO 917-SO/f. du : 
16 novembre 1950. JI est accordé à la veuve et à 

l'orphehn ci·dessous les allocations suivantes: 

AltocattQlt (le Veu..e : 

1" - Au taux annuel de SIX Mille Huit Cent Vingt 
S'x Francs (6.826 frB) pour compter du 21 aoîIt 
194(,; à Medowokpo Wogbolo, née en 1905 à Afla<> 
Sagbado (Cerde de Lomé - Togo) veuve de l'ex­
mécanlCÎw de 11<0 classe du chemin de fer Roloph 
Oodonkou. 

All«atj()lt d'Orp/teJilt : 
20 -- Au taux amruel de Mille Trois Cent Soixante 

CInq Frs (1.365 frs) pour compter du 21 août 1949 
à Qodonkou Herman Koffi, né en 1933 à Lomé 
(Togo) de Roioph Oodonkou et de Medowokpo Wc­
gbolo. . . 

L'allocatIOn d'orphelin susvisée sera mandatée au 
nom du s'~ur Obàngban Gbekou, tuteur légal suivant 
certifkat d'hérédité du 16 novembre 1949 établi .Jl4III' 
devant l'Administrateur-Maire de Lomé. 

La dépense résultant du paiement de ces allocations 
IDcombe au Budget Annexe du Chemin de Fer du 
Togo. 

Commission de Tecensemcnl 

Par arrêté no 896-50jAP du : 
8 novembre 1950. - Pour les électionS complé­

mentaires de la circonscription d'Atakpamé il l'Assem­
blée Représentative du Togo la rommission de recen­
sement prévue à l'article 16 du décret no 46-2318 du 
25 octobre 194() est composée de: . 
M.M. 	 Laloum, président du Tribunal de 1re 

Instance d·e Lomé . • . . . . Président 
Pennaforte, Trésorier-payéur génél;lll 

du Togo . , . . . . . . . • 
Bastard, membre de la Chambre de . Membres 

Commerce •.. " . • . . 
Doise, administrateur-adjoint des Co­
nies.~.~ .....•.. 

Elle siège à Lomé. 
Le reoensement a lieu en séance publique au plus 

tara le cinquième jour qui suit le scrutin. 

A...... "•••1". 1 

Par arrêté no 904-50IF du : 
13 novembre 1950. - En attendant la régularisation 

de leur situation financière, une avance de solde au titre 
du mois d'octobre, à valoir sur leurs traitements, œt 
accordée à chacun des fonctionnàires, ci-dessous dési­
gués: 

• 
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Mme Vassalr, professeur de l'ens.eignement 
du t., degré 20.000 

M. 	 Vasseur, professeur de l'enseignement 
du 1', degré 22.000 

M. 	 Me\rel, professeur de l'enseignement du 
te, degré . 40.000 

M. 	Cadena, professeur de l'enseignement 
du 1er degré 32.000 

M. 	Chertier, professeur de l'enseignement 
du le, degré 35.000 

M. 	Delerls, professeur de l'enseignement 
du ter degré 4Q.000 

Ces avances seront requises sur les traitements des 
intéressés dès qu'ils seront fixés. 

Par arltté no 906-5OjAP. du : 
14 novembre 1950. - Sont désignés pour présider 

les bureaux de vote des élections de la Commission 
muniCIpale de Lomé: 

Bureau de vote no 1 - Mairie = M. Lestrade, 
Administrateur-Maire 

Bureau de VIOte no 2 - Etat·civil = M. Teppe sous­
chét de bureau d'administration générale 

Bureau de vote no 3 - Ecole N'Oiaye Boubacar = 
M. Nicol, administrateur-adjoint des Colonies . 

Bureau de vote no 4 - Ecole Sanoussi =, M. 
Darnois, chef de bureau d'administratiort'générale 

Bureau de vote no 5 Collège Moderne =~ M. 
Dubois sous-chef de. bureau d'administration générale 

Bureau de vote no 6 - Çcole d'Amoutivé = M. 
·Poupard, Agent·Voyer. 

-"-----­

c:-.I••I... 

Par décisiOn no 861 D/AE. du: 
8 novembre 1950. - Les' Commerçants dont les 

l'Jj)ms suivent SQnt désignés pour faire partie de la 
Oommission qui statuera sur les offres se rapportant 
aux tableau 22 - 23 24· - 25 : 

TABLEAU 22 
M.M. 	 Larrieu Azémard 

Jones François 
0\1 leurs délégués 

TABLEAU 23 
M..M. Oougeaud De Campos 

Olympio Herson 
0\1 leurs délégués 

TABLEAU 24 
M.M.. Bastard 	 Lameu 

De Montgolfier Jones 

ou leurs délégués 


TABLEAU 25 
M.M. Azémard 	 Oougeaud 

François Olympio 
ou leurs délégués 

Par décision no 864 D/CfT. du: 
lQ novembre 1950. - Une CommiSSion composée de : 

M.M. 	 Picaud Paul. Procureur de la Répu- . . 
blique, membre du· conseil privé PiéS/.d8nl 

Azémard, président de la Chambre) 
de Commerœ 

Aiavon Emmanuel, notable - Mem-\ Membres 
bre du conseil privé 

se réunira sur la convmation de son Président à l'effet 
de constater, en ce qui concerne les comptes adminis­
tratifs du Budget annexe de l'Exploitation du Chemill 
de fer et du Wharf de l'Exerciœ 1949, la concordance 
entre les ècri1ures du Trésor et celles des Services de 
l'Ordonnancement dudit Budget. ­

Par Pédsion no 887 D/AE. du : 
t 8 novembre 1950. - Les Commerçants dont les 

noms suivent sont désignés pour faire partie de la 
Commission qUI statuera sur 1es offres se rapportant 
au tableau 136. 

TABLEAU 136 

ACCfJrd F.f'(JIlCO.ÀJJemand 
M.M. de Campos 	 Bastard 

Herson De Montgolfier 
ou leurs délégués. 

Par décision no 866 D/f. du: 
10 novembre 1950. - Le rembOursement d'une 

SQmme de Cinq mille frl1l/.CS (5.000 'rancs) à titre 
de frais funéraires supportés 11 l'occasion du décès de 
M. OosSQu François, commis d'administratiOn, SUr­
venu à Atakpamé le 8 août 1950 est accordé à ses 
enfants. 

Cette somme ser)l mandatée au nom de Mlle. Pau­
line [)Ossou, tutrice légale des enfants du défunt et 
fille aînée de ce dernier: 

La dépense est imputable au Budget-Local Exer_ 
cice 1950 - Chap. XII - Art. 4 - Paragr. 3. 

Par décision nO 868 D/CFT. du : 
12 novembre 1950. - Est alloué à M. Mathias 

AkOmatsrl demeurant à Lomé, la SOmme de Cinq mille 
francs (5.000 francs) pour remboursement des frais 
funéraires et d'érection de tombe OCcaSionnés par le 
décès de M. Marcellin Akomatsri, ex·maitre ouvrier 
principal de 2< classe des C.F.T. 

La dépense est imputable au Budget Annexe du 
Chemin de fer et du Wharf Exercice 1950 - cha­
pitre 1 ter - Art. 4. Paragr. 2. 

• 
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Par décision no 875 D/P. du : 
14 DOYf'IIIbre 1950. - Il est attribué à M. Fournier 

Victor, Inspecteur d'Académie, Directeur de l'Ensei­
~t. l'indemnité annuelle de 85.000 francs métro 
pour charges administrativoes, prévue en faveur des 
lDspecteurs d'Académie métropolitains des Déparle­
ments. 

J.I••,Ii.II_ •••'j.... - 1..1106"11.. _.mM.slIs 
Par arrêté no 815-50 AG du: 
11 octobre 1950. - Le bénéfice de la libération 

condililomœlJe est acrordé au rrommé Nyemava Jaoob 
Kossi, détenu à la prison de Lmné (Cercle dudit), 
Allé de 28 am; environ, né à Lomé, y demeuran~ 
~ \dl u Colonel Maroix. maisOn Antlwny, fils dl 
Nyemava et de feue Sachî, marié. sans enfant, appren­
~ (F.O. 33.311{l3.333), condamné pour
vol à 2 a.I1/I de prison, ".000 (ranes d'amende et 
cinq ans d'interdiction de séjour par jugement en 
dalle 4u 3 aoilt 1949 tiu Tribunal Corœctionnel de 
Lomé. 

Le séjour sur tout le territoire du Togo à I·excep. 
tion dU Cercle de Lomé est interdit au IIOmmé 
Nyemava Jacob Kossi pendant la durée de l'inter. 
diction de séjour fi xée par jugement en dale du 
11 aoilt 1949 du TribuuaJ Correctionnel de L;Jmé. 

Le bénéfice de la libération conditionnelle est 
accordé au nommé Atsou Michel Kpdjo, détenu à 
la prison de Lmné (Cercle dudit), âge de 25 ans 
environ, .né vers 1925 à Anié (Cercle d'Atakpamé) 
fUs de feu Atsou et de feue Kiatchini, célibat.aire; 
sans enfant, ex-magasinier de la C.l.e.A., demeurant 
à Anié, oondamné à 18 mols de prisrro, au rembour­
sement des frais et au paiement à titre de D.1. de 
la IIOmme de 1.035.344 franes au profit de la maison 
C.I.C.A. par jugement en d'Ile du 23 novembre 194f1 
du Tribunal Correctionnel de Lomé, ~r escro· 
~. 

Le bénéfice de la IillJération condi tionnelle est ac­
cordé au nommé Ablato Afangnirrou, détenu à la 
prison de Lomé (cercle dudit) âgé de 24 ans envi· 
ron. né et demeurant à Badougbé (Cercle d'Anécho), 
flllI de Amonzou Ablate et de J:4Iundoga, blanchis· 
lIeUr} eélibata.ire, sans enfant (F. D. 11.111/32.222),
conaamné pour vol à 18 mois de prison et cinq ans 
d'ihterdiction de. séjour, au remboursement dlls frais 
et à la restitution de la bicyclette volée à son légi­
time propriétaire par jugement en date du 13 janVIer
1950 du Tribunal Correctionnel de Lomé. . 

Le -séjour sur tout le Territoire du Togo à l'excep- . 
. tion de la Subdivision de 'fsévié (Cercle de Lomé) 
est interdit au nommé Ablato Afiangninou pendant
la durée de l'interdiction de séjour fixée ear le juge­
ment en date du 13 janvier 1956 du Trlbunal COr­
reelionnelde Lomé. 

Les infractions au présent arrêté seront sanction· 
nées conformément aux prescriptions de l'article 45 
du Code Pénal. 

Par arrêté no 905-5Q SG du ; 
13 llO'l'embre 1950. - Le hénéfice de la libération 

ooditionnelle est accordé au nommé Dekpe Bwa· 
men<nl, délienu à la prison de Maa~ (Cercle de Man· 
80), âgé de 63 ans environ, né vers 1887 à Doum\! 

(Cercle du Centre), fils de fen Ewamenou et de 
Arurussouni, marié, 7 enfants, C1tltivaleur demeu­
rant à Doumé, condamné à cinq ans de reclusm 
et aux frals solidaires pour rebelüon par plus de 
vingt personnes et complicité par arrêt en date du 
13 juilleL 1948 de la Cour d'Assise1> du Togo. . 

Pro' arrêté nO 908SG du : 
14 novembre 1950. - Le séjour dans le Terriroire 
du Togo placé sous la tutelle de la France est 
interdit pendant une durée de cinq ans. pour comp­
ter du 21 novembre 1950, date d'expiralion dt 
sa peiml de prison, au nommé Wabi Aboudou, 
détenu à la prison de T,sé'ié (Cercle de Lomé),
âgé de 35 ans emiron, né vers 1915 à Lori (Nlgé. 
ria), fils de feu Wabi et de feue Ai, demeurant à 
Lomé (F.O. 11.555;52.222), condamné pour vol li 
un an de prison et cinq ans d'in'lerdlclion de séjollr. 
par jugement en date du 22 novembre 1949 d" 
Tribun:il. Correctionnel de Lomé. . 

Le séjour dans le Territoire du Togo placé sona la 
tutelle de la France est interdit pendanl une dur\!;! 
de cinq ans pour compter du 7 décembre 19so. 
date d'expiratiOn de sa peine de prison, aU nommé 
Koudam Komlan, détenu à la prISOn de Tsévié 
(Cercle de Lomé). âgé de 20 ans environ, né vers 
1930 à Parahoué (Dahomey), fils de Koudam et 
de Aidji, demeurant à Tsêvié (Cercle de Lomé) 
- F. D. 13.111/22.222 - condamné pour roi à uri 
1Pl de prison et cinq an8 d'interdtction> de séjour par.
jugement en date du 8 décembre 1949 du ïribuJlal 
Correctionnel de L;Jmé. 

Les infractions aux dispositions du présent arrêté 
seront sanctionnœ.~ conformément aux prescriptions
de l'article 45 du Code Pénal. 

Pal' arrêté nO 915-50 SG du : 
16 novembre 1950. -" Le bénéfice de la libération 

conditionnelIe est accordé au oommé 1ssifou Diérou. 
dit AkOSSi, détenu à la prison de SokJ)dé (Lercle
de Sokodé), âgé de 35 ans environ, né vers 1915 à 
Kouéda (Subdi'ision de SokJ)dé - Cercle dudit),
fils des feus Djérou el de Farou, marié père de un 
enfant, cultivateur et policier du chef du village de 
Kouéda, y demeurant, condamné à 10 ans de tra­
vaux forcés pour roI en bande par jugement nO 7 
en date du 17 novembre 1942 du Tribunal Crimi· 
nel de Sokodé. 

Par arrêté nO 928-50 SG du: 
20 novembre 1950. - Le séjour sur tout le Terri· 

roire du Togo placé ~us la lutelte de la France il 
t'exception du Cercle de Lomé est interdit pendant
une durée de cin~ ans pour compter du 14 novem· 
bre 1950, date d expiration de sa peine de prison, 
au nommé Adikadonou IWssi, détenn à la prison de 
Lomél âgé de 41 ans environ, né vers 1909 à Bè 
(CercIe de Lomé), fils de feu Adikadonou et de 
Kok0 marié, un enfant, apprenti·chanffeur, demeu­trant a Lomé, quartier AbobolOOmé, malson d'Almeida 
(F. D. 31.111/21.223) condamné à 18 molS de pri­
son, 3.0!l0 francs d'amende et cinq aM d'interdiction 

• 
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dt! séjour pour délit d'escroquerie par jugement en 
dab! duS aoAt 1949 du Tribunal. (;orrect!onnel de 
Lomé. 

Les illfractions aux dispositions dd présent arrêté 
seront sanctionnées conformément aux prescriptions 
de l'article 45 du Code Pénal. 

........ 

Par arrêté no 913-50/F. du: 
16 novembre 1950. - Sont ooncédées sur les ronds 

de la caisse locale de retraites du personnel autoch­
rone des cadres locaux du "lerriooire du Togo les 
pensions de retraites suivanles: 

Pe.nsiom d'flllciennelé de service: 
10 ) Dix-huit mille trois CI'lnt trente-un !rilflcs 

(l3.lI31) avec IWljoration de hnit ceJ)t trente-neuf 
tnmcs (839) l'an au titre d'indemnité différentielle 
à l.'ex-ouvrier de 1'e classe des Travaux f'JubIiœ 
Agbodan Sean qui totalise 34 ans, 11 mois et 16 
jours de serviœ. 

2<» Trenœ-un mille deux cent soixante-'Sept frs 
(91.267) l'an sans majoration à tex-Commis d'Ad­
ministration principal de 1'e classe Kouévi Ayi Ga­
briel réunissant uoe ancienneté de service de 33 

, ans, 6 mols et 17 jours. 

Pension pour in/irmilés imputable/l au :service: 

QllÎllZe lnitle trois œnts francs (15.300) l'an sans 
majoration à l'ex-<JUvrier de 1re classe des lravaux 
Publiœ Essè Kouassd François Da Silveira qui comp­
te 25 ans- et 6 mois de services in.i,nterrompUll. 

La date d'entrée en jouissance de ces peœÎoll8 est 
fixée au le. jniiiet 1950. 

Elles seront Majorees des mdemnités de charges 
de famille allouéeS aux intéreslié'l dans les conditions 
fi:Iées par les texles en vigueur. 

Par a:rTêté nO 912-50 E. du: 
15 novembre 1950. - Il est consenfl à M. Ran­

OOlph Léopold, .instituteur de 2' cla.sse du C. C. S. 
de l'A. O. F. un prêt d'honneur dc 75.000 frs. C.F.A 
{soixante-quinze mille francs C.F.A.) destiné à l'sider 
il. payer les frais de voyage et le complément de la 
bourse d'études accordée par l'A.f .U.F. à sa fille 
Randolpli HenrÎlette pour l'obtentipn du diplôme de 
monitrice, de l'enseignement ménager. , 

Le remboursement de ce prêt sera effectué par M. 
Bandolph Léopold, par diXième, le premier verse­
ment ayant lieu le 31 déœmbre 1950 et le dernier, 
le '30 septembre 1951. 

hl•• 

Par décision no 872 D/SG du: 
, 19 novembre 1950. - Une, prime de 1.000 tra:ncs 
est accordée au gante de 1" cla.sse BaSsa Kpabou,
No M'" 1.444, du- Jle1oton de Lomé, p;our arrestation 
d'un détenu évadé: , ' 

La dépense est imputable au Budget locaI, elœrcice. 
1950 - chapitre " - article 10 - paragraphe 4. 

......n. p•••••••uu..... 

Par arrêté no 924-50 SG du ; 
18 novembre 1950. - La CompagnIe Française de 

l'Afrique Occi<hlnt,aJe (F.A.O.) est autol"lsée il tenir. 
dans les oonditions fixœs I?ar l'arrêté du 15 novem­
bre 1928, un dépôt de prodUits pharmaceutiques (Listes 
nos 1 et 2) dans les fadoreries ci-après désignées : 
Factorerie de Lama~Kara a.nl' : fllIo....i Yacullao 

(Cercle de Lama-Kara) 1 

Factorerie de Dapango Gérant: Issaou DjibriJou 
(Cercle de Mango) 

.r.p"'''' u•••'•• 
Par décision nO 836 DfF du ; 
17 novembre 1950. - Est allouée au sieur Adjé;Vi(a 

:'~;l~tey, industriel à Lomé, une somme de: trolS 
, 'ons (3.000.000 fres), représentoot le prix de , 

vente d'une propriété urbaine cédre au Territoire 
du Togo. 

La somme <hl 3 millions de francs sera payée au' 
MaItre Anani Ignacio Santos, Avncat-déf'enseur r.rèli 
la Cour d'Appel de Lomé, sur presentation dune, 
procuration en date du 13 octobre 1950 déli~ 
par le sieur Adjéviga Adjétev, le constituant man­
dataire spécial • 

Sur œ prix de vente sera preIevé un montant de 
612.000 fres dû au séquestre de la D.T.G. - Reœ­
veur des Domaines à Lomé oonformément à la pro- _ 
messe de vente du 25 mars 1937. 

,La dépense oorrespondante sera imputable au cha­
pitre 17 - ,artiele 1e r. - dépenses impréV1lllS - exer­
cice 1950. 

aut......t.l. 

Par arrêté no 897.50 SG du : 
10 novembre 1950. - Est autorisé, dans les oon­

ditions prescrites par les arrêtés ministériels, le 
transfert de Lomé à Bousignies-Sur-Roc (Départe­
ment du Nord) via Bordeaux, sur le p~qu,eOOl Brazza 
attendu à Lomé le 30 novembre 19®, des restes 
mortels du Caporal-chef Dubois Robert, de l'Armée' 
de l'Air, B.A.O.M. 162 - Bamako, déoédé à Lomé 
(Togo), I.e 25 juillet 1949. , 

La dépenw résultant du tranBport et Iles fraia 
acœssoires jusqu'à Bousignies-Sur-Roc, sera suppor­
tée par le Budget de l'Air. 

Par arrêté no 914-50 CD du: 
16 novembre 1950. - Sont approuvés et rendus 

eücuto!res des rôles Exerciœ 1950 CI-après slétevant 
i la IlIOmmc de deux millions cent soixante-dix·neut 
lI)jlle Mut,œut quinze francs. ' 
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MONTANT TOTALNATURE DES CONTRIBUTIONSAGENCES 
DES R6LEI 

ImpÔt personnel H. C. 24.600,­
Taxe vicinale 

Lomé-C,M,169 

12.000,­ 36.600,­

'-63.600.=Impllt personnel C. S.170 

99.600,-~36.000.­Taxe vicinale. . 
16.400,~·Taxe sur les armes perfectionnées 

---­

550,­
111 


Taxe sur les armes non perfectionnées • 
238.5kl, ­

172 

~__ 8_5_.380_,::-_ 

f14 

Taxe sur les bicyclettes ~ .173 

Impôt personnel H. C. 820,­

Taxe vicinale 

Subd.-Lomé 

400.­ 1.220.­

135 
 ImpÔt personnel C. S. 1.06(';::' 


Taxe vicinale 600,­ 1.660,­
4.650,­Patentes 
6.500,­

176 

Patente. 

5.250,­
177 


Licences 
7.500.­

118 

Licences 


300,­
179 


Taxe SUr les armes perfectionnées 

500,­

180 

:t1.580.. ­Taxe sur les armes non perfectionnées181 
 6.560.­ --_..__..

ImpÔt personnel H. C. . 

Taxe vicinale 3.200,­

182 
 T.évié 
9.760,­

-24.910.=Impôt personnel C. S. 

Taxe vicinale • ~.. 14.100,::_ 


183 

39010.­

184 
 Impllt personnel C. O. 90.900,­

Taxe vicinale 80.800,­ 111.700,­
292.100.-­Patentes 
66.750,, ­

185 

Licences 

5.400.­
186 


Taxe sur les armel perfectionnées. 
12.450,­

187 

Taxe sur les armes non perfectionnées 

60.840.­
188 


658.610,­Taxe Bur tes bicydette. 


190 

1119 


Impôt personnel C. O. 	 48.945, 
35.140,­

Anécho 
84.085.­

.-'675:= 
Taxe vicinale 	 : 
Impôt sur 1. population flottante 

Taxe vidnale ~ • 930.­


191 

1.605.­

-···..225.=Impllt Sur 1. population flottante • 

535,­

192 

310.­

3.200,­
Taxe vicinale ~ 
Taxe !'Iur les armes perfectionnées 

7.500,­
193 


Taxe sur les armes non perfectionnt:es • 
53.160, ..,. 

194 

150.085,­Taxe sur les bicyclettes195 
 27.880,­ _._-_._-­

Impôt personnel H. C .. 
13.609,­

196 
 Klouto 
41.480,­Taxe vicinale ---"-'-' 

Impôt personnel C. S. 6.360,­
Taxe vicinale 3.600.­

197 

9.960.­- .... 

ImpM peuoDnel C. O. 5.220,-
~ 

9.860,­
198 


Taxe vicinale _ 4.640,­
72.700.­Patentes 
49.000,­

199 

Licences 

5.200,­
200 


Taxe sur le5 armes perfectionnées~ 
11.600,­

201 

Taxe sur les armes non perfectÎonnées. 


207420,­
202 


Taxe snr les bicyclettu . . ·1__...:'.:.:·6=20~,~_ 

204 

203 


Impôt personnel H. C. 12.300,­
Taxe vicinale .._-_... 

Atakpamé 
6,000,­ 18.300.­
~ 

84000.­Licence.... •205 

21.700,~Taxe sur les arme! pwfectionnéeB • 
23.100,­

206 

141.100.- iTaxe sur tes armes non perfectionnées. 


à reporter. ~ 


207 

1.28%.225­
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208 
209 

210 

2ft 
212 
213 
214 
:U5 
216 

21.7 
211 
219 
220 

221 , 
i 

232 

223 

224 
225 
226 
221 
228 
229 

no 
:131 
232 
233 
234 
235 
236 
237 

238 

239 

240 
241 
242 
243 
244 

..~ 

l MOKTo\HT 
NATURE 'DES CONTRIBUTIONS TOTAl.AGENCES .... RÔ1..&I 

•Report 1 41.l00,- , 1,ltll.225 ,-
Atakpamé ]2,460,­ 179.550.­Taxe sur les bieyelettes . . i 

- "-,---~ · · 
Impôt per.onnel C, o. 2,400.-Sokodé · , Taxe vicinale 2.560,­ 4.960.­

~"----

Impôt sur 1. population flottante 1,700.-­- · . T-axe vicinale . 3,730.­ 6.420.­
.~_._--

Patente. 99.900,­- · 
Licences . 9.000,­-
Taxe sur les armes perfectionnées. 7300,'- ­-
Taxe sur les arme. non perfectionnées 7,200.-

23,280,­Taxe sur les bicyclettes- 158,060.-
Balsari 

_..~----._~~_.-
Impôt personnel C, S, 2.650,­· · · 
Taxe vicinale 1.500.­ 4.150,­· ..-_._-­
Patentes . . 45.900:­- · 
Taxe sur les arme. perfectionnées. . 1600.­-
Taxe sur les bicydeltes 55.790.­4.140,­-

~~~~~~~- ._-,' ­
Impôt personnel H, C.. 1.640,-Lama·Kara · 
Taxe vicinale 800,­ 2440,­
Impôt personnel C, S. . ~tl0,-
Taxe vicinale . . 2,100,­

-
51110,­

Impôt personnel C, O· . "'20.020,­
Taxe vicinale 22.880.­

-
42,900.­.. 

Impôt sur la popul.tion flottante 1,800. 

Taxe 'Vicinale. 2,480,­

-
4,280.~ 

"--~..­- Patente. , . 160,050.­·· · Licences 28.500,­ , 

- Taxe sur les armes perfe,çtionnées . 3.500.­· · 
~ Taxe sur les armes non p4!rfectiounées 1.100.­
- Taxe sur les bicyclettes 12.660.­ 262.440.. ­

~.~ -~-.~- ---Mango Impôt .ur la population flouanfe 5,115.­
Taxe vicinale 7,130.­ 12,305,~.-_._­- Patentes 37,125,­

- Licences 6,000.-· • 
- Licences 5.000.­· - Taxe sur les armes perfectionnées 1.900,-'-

, ,- Taxe sur les armes perfectionnées 4.300.­
Taxe sin 'es armes non perfoctionnées 17.550.­· Taxe sur les bicyclettes tl,800,­ 97,980,­

--_.~-~.-Dapango Impôt personnel H. C, 2.460,­
Impôt personneS C. S, 1.590, ­ . 
Taxe vicinale 2.100,­ 6150.· ­- Imp6t pe..onnel C. O. . _... 6.91'S,':: 

Taxe 'Vicinale. 1.440,­ 14.415,­· - Imp6t SUt' la population (Jottante '--S75,­
Taxe vicinale 930,­ 1,605,-­-_.._._-_.­- Patenles 31,050. ­· ·~ Licences 39,500,-­

- Taxe sur les armes perfectionnées. 2,400.­· - Taxe sur les armes non perfectionnées. 42,800,­- Taxe sur le. bicydelles .. . 5.940,-­'. 143,860.­
._-,--~.- ! 

Total 
. 

2.179,915.­· 
• 

• 
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La date de mille en recouvrement de ces rôles est 
,fiüe au 17 novembre 1950. 

•Par décision nO 865 DIF du : 
10 Il()~bre 195,0. - Un secours éventuel de 

clnquante..-pt mille francs (57.000 francs) une seu­
le fois pa~, œt accordé à Mn. Pauline Dossou, 
domiciliée à Lomé, fille de l'ex-commis d'A~­
Distration Dossou Frooçiois, décédé le 8 août 1950 
A Atakpamé. 

La dépelUlle résultant du paiement de ce secours 
est imputablll au Budget local - exercice 1950 ­
chapitre IX - ;art. 3 - parag. 4. 

Par décision no 867 D;CFT du : 
12 novembre 1950. - Un secours éventuel de 

cinquante trois mille cent soixante seize Iranœ 
(53.176 Crs) oor.respondant à 3 mois de t.a solde 
de l'ex-maître ouvrier Principal de 2<> classe des 
CFT Marcellin Akomallsri, esf aceordé à SOU frère 
Matblaa Akomatsri\ tuteur légal des orphelins du 
défunt 

La dépense est imputable au Budget Annexe du 
Chemin de Fer et du Wharl - exeroice 1950 ­
chapitre 1 - article 2, paragraphe 3. 

Par décision no 869 D/Cr"T du : 
~' 12 novembre 1950. - Un secours éventuel de cinq 

" mille huit œnlls francs (5.800 frs) est accordé à 
Mm. Maris Mahoussi, Veuve de l'ex-aiguilleur du 
C.F.T. 	Ekpe David. 

La déperuilll sera impultle au Budget Annexe du 
Chemin de Fer et du Wharf - exercice 1950 ­
chapitre 1 bis - Article 2, paragraphe 1. 

Par décision no 870 D/CFT du : 

12 novembre 1950. - Un secours de trois mille 


lieur cents francs (3.900 frs) est accordé à M. 
Amadou Tandja, cousin du Gardien du C.F.T. Ali 
Baure, décédé. 

. La dépense sera impultle au Budget Annexe du 
Chemin de Fer et du Whart - exercice 1950 ­
chapitre 1 bis - article l, paragraphe 2. 

•. 1. P. 

Par décision nO 881 D/AE du : 
15 novemlJre 1950. - Madame Duma.s. expert­

=table, est a1t.achée au Fonds Commun des S'O­
. Indigènes de Prévoya:nœ du TOfI'O pour tenir 

et œntraliser à Lomé lœ comptabilités des différen­
tes Sociétés Indigènes de Prévoyance du '1erritoire. 

. Madame DllI1UUI percevra une rému,nération for­
faitaire nœn.suelle de 10.000 frBIles Imputable au 
budget du Fonds Commun des S.I.P. 

........".. 

Par décision n' 876 D/F du: 
14 novembre 1950. - Une subvention de cent 

mille fres (100.000 fres) est accordée li t.a C.F.T.C. 
Lomé. 

Elle sera payée) à ,M. David Albert, Instituteur de 
l'Ensetgnemenl Privé, chargé de l'orgaulsation du 
CongrèS des travailkurs chretiens li LomoS. 

La d~lIse ('orlcspondante est imputable au cha­
pitre bibis - article 4 - paragraphe 1er (c) ­
Sub\'ention li la disposition du Territoire - exerCl.œ 
1950. . 

PARTIE NON OFFICIELLE 

AVIS ET COMMUNICATIONS 

Facilité./!! dit />,é/>a,ution acco,dées oux condidat~ 
au ./fIttcondconCf,u,j de 1951 

L'arrêté du 7 novembre 1950 fixe les condit.ionlJ 
dan.s lesquelles les ean.dldals au second OOnCOUl'a 
d'entrée li l'Ecole Nationale d'Administration qui 
sera ouvert entre le 15 septembre et le 15 octo))re 
1951 peuvent bénéficier de facilités en vue de se. 
préparer audit concours. 

Les épreuves prévues se dérouleront li Paris, Alger,
Besan90n, Bordeaux Caen, Clermont-Ferrand, Dakar, 
Dijon, Grenoble, LÜIe, Lyon, Marseille, ~tt>cJlier. 
Nancy, Poitiers, Rabat, Rennes, Saigon, Strasbourg, 
Toulouse et Tu.Ws. 

Les conditions li remplir par les candidats, la 
nature des épreuves, les Jlières li fOW'nir sont déter­
lII.ÎIlées par l'arrêté susvisé, publié au Journal offi­
ciel duS oovembre 1950. ' 

Les demandes d'admission li ces épl'euves doivoot 
être adressées à M. le Directeur de l'Ecole Natio­
nale d'Administration, 56, rue des Saints-Pères, PariS 
(7<), du 15 décembre 1950 IIU 15 iarl.l1ier 1951. 

Intendance Militaire de Cotonou 

'AVIS au"" créancier: 'de. l'Etat relatif à la cid/ure
de l'e:l:ercice 1950 - (Budget colonial - Dépense • 
mi/i.taires ). 
Les créanclers du BudRet Colonial (Dépenses MiIl­

taires) au Togo sont infurmés que, par application
du décret du 25 juin 1934 - (article rer) - d~mt 
les disposition.s ont été ~1endues aux territoires d'ou­
tre-mer par décret du 15 décembre 1934, la clôture 
de l'exercice 1950 est fixée au 31 décembre 195D. 

Ils sont par suite ,invités à remetln! à l'Intendant 
Militaire de CotolWU et avant le 15 décembre 1950, 
dernier délai, les mémoires, comptes ou factures des 
sommes qui peuvent leur être dues au tiln! du dit 
exerciœ• 

Les titulaires de mandat au compte dJl BudRet 
Colonial - (Dépenses Militaires - Exerciœ 1950)
devront en outre se présenler aux eaillIleS du Trésor 
avant le 31 décembre 1950. .. 

. 
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A YIS 110 155 modifiant, en ce qui concerne le. <=; 
porliltiollS vers le Me:t:ique, l'avis no 139 publié au 
1. O. T. no 684 du 1'" septembre 1950 page 82Q 
relatil à la crbJtion dell comptas «E:x:portaliom,
/ruis accessoires '. 

Le taux, fixé par l'avis no 139, relatif à la création 
des comptes < Exportations, frais accessoires', à 
concurrence duquel. les exportateurs S()IIt dispensés, 
pour le produit de leurs exportatloll8, de l'obligation 
de cession 'imposée par la règlementalton des changes, 
est porté de 10 à 25 0/0, en ce qui concerne les 
exP.Ortatioll8 à destination du Mexique, dont le pro­
dmt est rapatrié à compter du 25 Octobre 1950, 
et lorsque le payement est effectué, soit par cession 
de pesos mexlcains sur le marché officiel soit par
prélèvement au débit d'un compte étranger mexicain. 

D'autre part, les tituLaires de comptes E.F.A.C. 
exprlm:és en pesos mexicains peuvent, sam; autori­
sation de l'Office des Changes, convertir les disJl'J­
IÙbilités de ces comptes en dollar8 des Etats-Unis, 
par acquisition de cette devise sur le marché libre 
de Mexlco. 

Les dÎspœitioIlS du U d)del'Avis nO 139 sontappli ­
cables au fonctionnement des oomptes E.F.A.C. libel­
lés en dollars des Etats-Unis, alimentés dans les 
conditions visées ci-dessus. 

AVIS nO 156 de l'Office des Changes relatif au:ll' 
relntioI13 lil1DJlci~N!1I avec le Camdo. 

(Modi/iootion apportée à l'aUls nO 152 publié au 
I.O.T. no 687 du 1" octobre 1950 page 922). 

Les auterités canadiennes ont fait connaitre qu'elles 
n'ont pas d'objection au règlement, en dPllars des 
Etats-Unis, des marchandises en provenance de la 
zone franc. 

En conséquence, le paragraphe II. du titre Il de 
~ l'avis nO 152 est abrogé et remplacé par le texte 
suivant: 

Il - Trans/erh en proveF1llnce du CaIlIlda. 

,Les transferis en provenance du Canada,. qu'il

s'agisse de règlemenlll commerctaux ou qu'il s'ag1ll5e

de regtementi afférents à des opérations non CIOm­

merciaœs s'effectuent, en rèRIe générale, selon que 

le payement est exprimé en Gollars canadiens ou en 

francs : 


a) Soit. par cession de dollars canadiens sur le 

marché libre; 


b) Soit par utilisation d'avoirs canadiens en francs 
exi.stant au crédit de comptes canadiens libres en 
francs. 

Toutefois, par ~atiQn à cette règle, les expor­
tations de marchan.diIIes à destination du Canada 
peuvent. lorsqu'elles sont libellées en dollars des 
Etats-Unis, être réglées par cession de doUars des 
Etats-U nts sur le marché libre.. . 

A VIS no 157 relatil au régime, des avoirs en /ra1lCJl. . 
des pusonnes ré4/idant dam les Pays membres dt: 
l'UmM Européenne. de payemenh. 

L'uaion Européenne de payements a été créée en 
vue de développer les échanges et de faciliter les 
règlements entre les p,ays membres (le l'organisation 
européenne de eoopératipn économique par l'insti­
tution d'un régime de payements multilatéraux. 

Elle réunit les pays ci-après, y compris les 7.ones 
monétaires associées: 

République fédérale d'Allemagne, république d'Au­

triche, royaume de BelgIque, .royaume ·de Danemark, 

république française, royaume de Grèce. république 

d'Irlande, republique d'Islande, republique imlienne. 

grand-duché de Luxembourg, royaume de Nprvège, 

royaume des Pays-Bas, republique portugaise, royau­

me-uai de Grande-Brelaj;jne et d'Irlande du Nord, 

royaume de Suède, Confédération suisse, république 

turque, zone anglo-américaine du territoire libre de 

Trieste. 


Comptè teuu de l'entrée en vigueur de ce nouveau 

régime, il a été décidé de permettre, à l'intérieur du 

groupe des pays étrangers participant à l'Union Eu­

ropéenne de payements énumérés ci-dessus y compris 

les zones monétaires associées, la libre négociation 

des avoirs en francs appartenant aux per&onnél 

résidant dans ces pays ou danq ces zones. 


En con.séquence, les assouplissements suivants SOIlt 

apportés à la réglementation en vigueur: 


1° Comptes ét/'Wlgers en franc•. 

Par modification des dispositwlll! des avis relatifs 
aux relations financières entre la zone franc et les 
pays ou zones mollétaires membres de l'Union I!:uro­
pécnne de payements, sont dispensés de l'autoriSatiOil 
de l'Office des Changes, les viremenlll entre comptes 
étrangers en francs flflUrant sur la liste annexée au 
présent avis. 

2<> CompH!s < Capital >. 

Par dérogation aux dispositi!onll de l'avis nO 121, 
Titre 1 (par. Il, 1°, h; par. III, 1., li, et par. IV)~ 
sont dispensés de l'autoris,ation de l'Office des Chan­
ges les virementi entre comptes «capital, de la 
nationalité des pays étrangers énumérés ou compris' 
dans les zones monétaires ci-dessus. 

go Dispositions communes. 

Si les comptes à débiter et à créditer sont tenus 
chez deux intermédiaires différents, l'itermédlaire qui 
t!ent le compte à d<!biter est tenu de remettre à l'in­
termédiaire qui t!ent le compte à créditer un avis 
Indiquant, sous sa responsabilité, le nom et l'adresse 
du tltul.aire du compte débité, ainsi' que la qualili~ 
cation. de œ compte. 
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ANNEXE 


Référence des textes de l'Office Local des Changes régissant le fonctionnement de ces comptes, et pa­
rus au J.O. du Territoire. 

CQmptes étrangers allemands 
CQmptes nouveaux autrichiens 
CQmptes belges libres en francs (1)
Comptes nouveaux danois . . 
Comptes nouveaux grecs
CQmptes étrangers italiens (2) . . 
Comptes nouveaux norvégiens . . 
CQmptes étrangers néerlandais . . 
CQmptes portugais libres en lrancs 
CQmptes étrangers· britanniqueS (3) 
Comptes nouveaux suédois . . 
Comptes suisses libres en francs 
Comptes nouveaux turcs 

Instruction nO 364 
Instruction nO 110 
Instruction nO 401 
Instruction nO 33 
Instruction nO 66 
Instruction nO 257 
Instruction no 55 

(Avis 127) 

(Avis 138) 

Instruction nO 60 et 203 
Il18truction nO 290 (Avis nO 98)
Instruction [10 2 et 3 
Instruction 0 0 27 
Instruction nO 167 
IlI;'itruction nO 107 

(1) [)es compt<s belges lib"", en francs peuvent être ouverts; au nom de personnes résidant dans Je grand-ducht de 
J..ux<!mbourg.

(2) [)es comptes étrangers Italiens peuvent être ou.verts au 
zone anglo--améncalne du territoue libre de Trieste. 

(3) [)es compt<s étrangers, britanniques peuvent être ouverts au 
ou dans la rtpubllque d'Irlande. 

:AVIS aux Importateurs et avis tU! l'Office des Cha/IJges 
no 160 relatif aux formalités et pro~tbues à respeC­
ter plU l8s importalelus t;Jalaires (te licences linan­

.çables dans li! cadre ae l'aide amériCaine à l'Europe. 

L'Avis aux Importateurs et Avis nO 147 de l'Office 
Iles Changes (paru au Journal Officiel du Togo no 
683 du 31 aoQt 1950 nO spécial) règlementant les 
petit> payements susceptibles d'~tre effectués par les 
lŒportateurs titulaires de licences finançables dans le 
cadre de l'aide américaine à l'Europe est abrogé et 
remplaCé par les dispositions swvantes : 

En raison de la complexité de la procédure que 
comporte le financement des importations dans le 
cadre "de l'Aide américaine à l'Europe, et afin d'alléger 
la tâche des services, le remboursement des factures 
d'un montant intérieur à 500 dollars ne sera plus de­
mandé à l'E.C.A. 

Les importateurs titalaires de ücences PRE-B de­
IVl"Ont, en conséquenœ, solliciter de l'Office des Chan­
ges, dans les conditions habituelles, l'autorisation 
d'acheter au marché libre, les dollars nécessaires au 
règlement des factures d'un montant inférieur à 500 
dollars. 

Le:; Intermédiaires agréés devront, dans leurs ins­
tractions d'ouverture de crédit, préciser aux banques 
assignatair·es aux Etats-Unis que les payements en 
dollars libr·es ne donneront pas lieu à l'envoi d'un cer­
tificat de payement, mais qu'ils devront ~tre mentionnés 
"ur les fiches PRE-B en leur possession, dans la c0­
lonne « Commi~on bancaire », les Intermédiaires 
agréés continuant, pour leur part, à ne porter dans le 
cadre quI leur est réservé que les paiements rembour­
sables par l'E.C.A. Us devront également préciser 
, leurs correspondants américains que l'ensemble des 
payements financés ou DOn par i'E.C.A., ne devra pas 
dépasser pour une opération donnée le montant de la 
fiche PRE-B afférente à ladite opération. . 

nom de banques. habilitées à oet effet ~tablies dans la 

nom de personnes rêsldant dans la république d'Islande 

Dans la mesure, enfin, oü les règles commerciales 
normales le permettent, et afin d'éviter les frais acces­
soires relatifs aux. contrats de faibles montants, il est 
recommandé aux importateurs de paSser des contrats 
« F.O B. vessel ». Ceux-ci ilevront également, dans 
la mesure du possible, s'entendre avec leurs fournis­
seurs, en vue d'éviter l'enVOI de marchandises livrées 
en lots d'une valeur inférieure à 500 dollars. 

AVIS N0 161 de l'Olfice des ChMges 

A compter du 1er déœmbre les cours de la lire ita­
lienne pratiqués par le Fonds de stabilisation des 
changes sont les suivants (pour 100 lires) : 

Versement \ Achat F.M. 55,94 
1 Vente F.M 56,10. 

BiUets '/\ Achat .• F.M 55,30 
vente F.M. 57,40 

DOMAINES 
• Avis de demande d'Immatriculation 

To.'•• p.r.o...... I..'.r••••'••••at a.RlI..... larMer .p.. 
p••ltlan .. 'a pr.....'. IMma'rl.u.auo.. , .....In.... 
......ryat.ur ••" ••'g... , dan. la ••'al .a 'rai......, .. 
carnptar da l'affloh••• Clu pr.....' ...1•. Qvl aura Ile.. IlIc••­
........., ... l'audltalra •• tribunal cl.II ... Lo.... 

Suivant réquisition, nO 1.916, déposée le 12 aoQt 
1950 le sieur Gilbert D. Afandomi, profession de 
Géomètre-Dessinataire, demeurant et domicilié ·à lo­
mé, agissant comme manda taire du sieur Cornelius 
Senayah, employé de commerce, âgé de 37 ans, 
demeurant et domicilié à Anécho (Togo), majeur 
non interdit, jouissant de ses droits civilS selon son 
stalut personnel in~ène et optant pour la législation
française!.. a demande l'immatriculation au Livre fon­
cier dUlerIitoire du logo, d'un immeuble urbain, 
non bâti, <;lOosistant en un terrain en forme d'un 

• 
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quadrilatère irrégulier à l'usage d'habitation com­
planté de coeotiers, d'une contenance ~tale de 4 ares 
situé à Bè, Cercle de Lomé, connu sous le lJiOIn de 
cocoteraie de Bè et borné au nOrd par la propriétt'l
Jules d'Ahœida, au sud par la propriété l'oudji
Gota, il l'est par la propriété Toudji Gpta et à l'ouest 
par la propriété Toudji Gota. 

n déclare que ledit immeuble appartient audit 
sieur Cornelius Senayah et n'est, il sa connaissanœ, 
grevé d'aucuns droits ou charges réels, actuels ou 
éventuels. 

Suivant réquisition, '110 1.917, déposée le 16 août 
1950, le sieur Tsstsou Alfred, né à Agou Tomegbe 
(Tafié) vers 1888, profession de forgeron et plan­
teur, demeurant et domicilié à Agou Tomegbe (Cer­
cle de Klouto), majeur non interdit, jouissant de ses 
droits civils selon oon statut personnel indigène et 
optant pour la législation française, a demandé l'im­
matriculation au Livre foncier du Territoire du Togo,
d'un immeuble rural, non bâti, consistant en un 
terrain en forme d'u!l1 polygone irrégulier, complanté 
de cacaoyers, caféiers et de palmiers à huile, d'une 
contenanœ totale de 1 ha. H ares 16 cas situé à 
Agon Tomegbé, Cercle de KloulJo et borné au nord 
par la route Tomegbé-Apégomt\ au sud par le village
Akoumahou, il l'est par la l'oute Akoumahou-To­
lll1fIgbé et il. l'ouest au ruisseau Aka. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et 
n'est, à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou 
charges réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, nO 1.918, déposée le 16 aoil.t 1950 
je sieur Boniface T. Dovi, né à Lomé le 14 mai 1919, 
profession d'Agent d'Affaires, demeurant et domi­
cilié à Lomé, agissant comme mandataire des dames 
Elisabeth, Clothilde et Béatrice Olympio suivaut pro­
curation des 26 avril 1949 et l"· juillet 1950, ma­
jeures non interdites, jouissant de leurs droits civils, 
selon leur statut personnel et indit{ène, optant pour
la législation française, a demandé l'immatriculation 
au Livre foncier du Territoire du Togo, d'un im­
meuble urbain, non bâti, consistant en un terrain 
en forme. d'un quadrilatère irrégulier, d'une conte­
wmce totale de l ha. 42 ares 11 cas situé à Lomé, 
Cercle de Lomé connu sous le nom de plantation
Olympi·o et borné à l'est par une rue de 4 mètres, 
à l'ouest par la roule de PaUmé; au nord par la 
propriété Roudolphe Olympio et .au sud par la pro­
prtété Moïse A~co OIymplo.

Il déclare que ledit immeuble appartient aux dites 
dames, et n'est, à sa connaissance, grevé d'aucuns 
droits ou charges réels, actuels 011 éventuels. 

Suivant réquisition, U O 1.919, déposée le 18 août 
1950, la dame Célina Kafayé, âgée de 66 ans environ 
profession de propriétaire demeurant· et domiciliée à 
Alakpamé-Djama, majeure uon interdite jouissant de 
ses droits civils selon son statut personnel indigène 
et optant pour ta légi.slation française, a demandé 
l'immatriculation au Livre foncier du Territoire du 
Togo, d'un immeubte urbaln bâti, oonsistant en un 
terrain ayant la forme d'un polygone i~ier cpm­
portant quatre cases en terre de barre dune conte­
wmœ totale de 2 ares 82 centiares situé à Ata­
kpamé, quartier Djama, Cercle du Centre et borné au 
nord par DClIbo, IIU sud par Ayéwoné, à l'est par
Adjossé et à l'ouest par Koubal'o. 

Elle déclare que ledit immeuble IUl appartient et 
n'est, à sa connaissance, grevé d'aucuns droits QU 
charges réels, acluels ou éventuels. 

Suivant réquisition, nO 1.920, déposée le 18 aoM 
1950 le sieur Gohoho Gerson, né à Senyi (Gold­
Coast) en 1915, profession de commerçant, demeurant 
et domicilié à Palimé, majeur uon interdit, JOUissant 
de ses droits civils selon son statul personnel indi­
gène et optant pour la législation françuise, a deman­
dé l'immatriculation au Livre loncier du Territoire 
du Togo, d'un immeuble urbain, non bâti, oonsislanl 
en un terrain en forme d'un quadrilatère irrél\ulier. 
d'Une contenanœ totale dc 4 ares 99 cas. Situé à 
PaUmé, Cercle de Klouto, connn s;ous le nom de 
Noumetou-Kodji et ~né au nord par Miehel 001'­
kenou, à l'est par un terrain vague, à l'ouest par
Céphas ~fortey et au sud par Paul Agbemabiassé..

Il déclare que ledit immeuble lUI appartient et 
n'est, à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou 
charges réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, no 1.921, déposée le 18 aont 
1950 le sieur Mortey Céphas, né ·à Agou Dogbadji 
en 1917, profession de commerçant, demeurant et 
domicilié à Palimé, majeur non interdit, jouissant
de ses droits civils selon son slatut personnel indi. 
gène et optant pour la législation française, a deman­
dé l'immatriculation au Livre foncier du Territoire 
du Togo, d'un immeuble urbain, non bâti, oonsistant 
en un terrain en forme d'un quadrilatère irrégulier: 
d'une contenance totale de 5 ares 44 cas situé à: 
Paiimé, Cercle de Klouto, ronllu sous le nom de 
Noumetou-Kodji et Jt>rné au nord par Michel Dor­
kenou, au sud et à l'ouest par Paul AgbemabiaSllé, 
à l'est par Gerson Gohobo. 

Il déclare que ledit immeuble lu! appartient et 
n'est, à sa connaissance, gre\'é d'aucuns droits ou 
charges réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, no 1.922, déposée le 22 août 
1950 le sieur Fiad~œ Robert, né à Lomé le 31 oc­
tobre 1919 profesSion de Médecin-Africain, demeu­
rant et domicilié à Tsévié, majeur non interdit, 
jouissant de ses droits civils selon son. statut per­
sonnel indigèrue et optant pour la législation fran­
çui~ [li demandé l'immalrtL11lation au Livre fonciez: 
du territoire du Togo, d'un unmeuble urbain; non 
bâti, consistant en un terrain ayant la forme d'un 
polygone irrégulier, d'une contenance totale de 75 
ares 85 centiares situé à Tsévié, Cercle de Lomé et 
borné au nord par la route de Tsévié à Ahoho, aU 
sud par la propriété Sanvie Aziaklo, à l'ouest par.
Ia propriété HOOOSSOll Jean et à l'est par la rmtle 
Lomé-Atakpamé.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et 
n'est, à sa oonnaissanœ, grevé d'aucuns droits ou 
charges réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, U O 1.923, déposée le 22 août 
1950 le sieur Benno Kenlzler, né à Anécho en 1899 
profession d'Agent à la U.A.C., demeurant et domi­
cilié il Lomé, majeur non interdit, jouissant de ses 
droits oivils selon son statut personnel ind.iaène et 
optant pour la léllislation française, a demandé l'im­
matriculat10n au Livre foneler du Territoire du Togo,
d'Un immeuble rural. non bâti, consistant en un 

• 
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wràin ayant la forme d'un trapèze irrégulier, d'une 
contenance totale de 1 ha. 78 ares 61 centiares situé 

'.11 Tokoin-Bè, Cercle de Lomé et borné au nord par 
. la route circulaiIl), au sud par les propriétés des 
nommés Aziakou Kouwadan et Aglakou Gagodo, à 
t'est par les propriétés Sevan Amedon et Aklassilu 
AdeIla et à l'ouest par la propriété Aziakou Kou­
wadan. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et 
.n'est, à sa CODJlaissance, grevé d'aucuns droits ou 
charges réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition,no 1.924, déposée le 22 août 1950 
" le sieur Alphonse R. Akpabie né il Goumkopé le 9sep­

tembre 1914 profession de M'aitre-bijoutier~ demeurant 
et domicilié à Lomé, majeur non intenl1t, j<luissant 
de ses droits ciVils selon son slatut perslonnel indigè­
œ et optant pour la Ié(lislalion française, a demandé 
l'immatriculation au LIvre foncier du Territoire dn 
Togo, d'un- immeuble rural, non bâti, consistant en 
Wl terrain ayant la forme d'nn quadrilatère irré­
gulier, d'Ulm contenance totale de 28 ares 45 'cen­
tiares situé à Amcmtivé-Tokoin, Lercle de Lomé et 
borné au nOM par propriété à J/lsialI Sanvee, an 
sud par Francis Kfoda.r ... à l'est par terrain à Adjetey 
~oseph et à roues par l'aul FreUas. 

fi déclare que ledit immeuble lui appartient et 
n'est, à sa C(,lnnaissanœ, grevé d'aucuns droits au 
charges réels, actuels ou éveutuels. 

Suivant réquisition, nO 1.925 déposée le 22 aotH 
1950 le sieur Rudolph Pass, né à Kéta (Gold-Coast) 
lia 5 septembre 1907 profession d'employé de QOIll­
merœ, demeurant et domicilié à Lomé, majeur non 
interdit jouissant de ses droits civils seton son sta­
tut personnel indigène el optant pour la législatiorl
françajse, a demandé l'immatriculation an Livre fon­
cier du Territoire du Togo, d'un immeuhte rural, 
non bâti, consistant en un Ierriain de forme d'un 
quadrilatère irrél{!llier, d'une oontenance totale de 
-27 ares 25 cas Situé à Tokoin Amoutivê, Cercle de 
Lomé et borné au nOM par Rudolph PaBS, au sud 
par Agbozo, à l'est par Anthouy Agbetsiafu et à 
l'ouest par Benno Kentzlel'. 

il déclare que ledit immeuble lui appartient et 
. n'est, à sa connaissance, grevé d'aucnns droits -ou 
charges réels, actuels ou éventuels. 

, Suivant ré~tion, nO 1.926, déposée le 25 llQt\t 
ï950 le sieur Paul Gavi, né à Amoutivê en 1890 
profession de cultivateur, demeurant et domicilié à 
!Amoutivé, majeur non interdit, jouissant de ses droits 
civils selon son statut personnel indigène et optant 
pour la législation tranfaise, a demandé l'immatri­
Culation au Livre fonCIer du lerritoire du Togo, 
il'un immeuble rural, non bâti, consistant en un ter­
rain ayant La forme d'un quadritatère ~lier, 
il'nne contenance totale de U ares 40 centiares situe 
à Amoutivé-ToIroin, Cercle de I.i:lmé et borné au nOM 
par Akouélé Saga, à l'est et au sud par des rues en 
projet, et à l'ouest par Ayikpè Konpu. 

Il déciare que ledit immeuble lui appartient et 
n'est, à sa connaiS'iauce, grevé. d'aucuns droits ou 
charges réels, llctuéls ou évt'nIœ!!( 

Suivant réquisition, nO 1.927 déposée le 25 aoo.t 
1950 le sieur Paul Gavi, né à Amoutivé en 1890 
profession de cultivateur, demeurant' et domicilié à 
Amoutivé, majeur non interdit, jouissant de ses droits 
civils selon son statut personnel .ndigène et optant 
pour la législation fran~ a delIUlllldé l'immatri­
culation au Livre fonCIer du Territoire du 'logo, 
d'un immeuhle rural, non bâti, consistant en un 
terrain ayant La forme d'un polygone irréguher,
d'une contenance totale de 57 ares 31 centiares situé 
à Amoutivé-Tolroiu, Cercle de Lomé et borné au COM 
et à l'ouest par propriété à KOSSI ZanIrou, au sud 
par 'la route circulaire allant vers la route intercol,o­
niale Lomé-Atakpamé et à l'est par un terrain ap­
partenant à la dame Akouélé Saga. 

n déclare que ledit immeuble lui appartient et 
n'est, à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou 
charges réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, n. 1.928, déposée le 26 aoo.t 
1950 le sieur Emmanuel Aj'lVon, né à Lomé, âgIé
de 78 ans profession de propriétaire-planteur, de­
meurant à Lomé et domicilié à Akodessewa, majeur 
non inter<lit, jouissant de ses droits civils seron son 
statut personnel indigène et oplant pour la législati!on
françajse, a demandé l'immatriculation au Livre fon­
cier du Territoire du Togo, d'un Immeuble urbain, 
nu, oonsislant en un terrain cn torme d'un quadrila­
tère irrégulier, d'une contenance tolale de 7 ares 
11 centiares situé à Lomé, Cercle de Loure et borné 
à l'est par la rue de France" à l'ouest'par' ta pro- ­
priété Th. A. Anthony, au nOM par la rue Duquesne 
et au sud par A venue des Alliés. 

Il déclare que ledit !mmeuble lUi appartient et 
n'est, à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou 
charges réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, nO 1.929, déposée te 31 aoùt 
1950 ie sieur Kodjovi K1onl.seh, né à Vo-Koutimé, 
l\i(é de ,36 ans, profession de cultivateur, demeura.nt 
ef domicilié à Vo-Koutimé, majeur IliOn interdit, jOuis­
sant de ses droits civils selon 'IOn statut personnel
indigène et optant pour la législation française, a 
demantlé l'immatriculation au Livre foncier du Ter­
ritoire du TogIO, d'un immeuhle ;rural IliOn bâti, 
oonsistant en un terrain en forme de poiYllOne irré­
gulier en partie cultivé, d'nne eontenanœ totale de 
5 ha 49 ares 20 cas situé à Hompou, Cercle d'Ané­
cho et borné au nOM, par la route Bakinoo, au sud 
par Afaugnibo Kouloh, GadedjiliSP et Adjagbehoun, 
à l'est par Gadedjisso ct li l'ouest par la route de 
Batonou à Aklakou. ' 

Il déclare que ledit immeuble lUl appartient et 
n'est, li sa pon.naissance, grevé d'aucuns droits on 
charges réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, fil· 1.930,' déposée le 31 aollt 
1950. le sieur Afangnibo Kousoh, né 'à Vo-Koutimé 
1igé de 45 lUlS proiession de cultivateur demeuraot et 
dOmicilié à Vo-Koutimé, majeur ~ interdit jouissant
de ses droits clvils selon son statut pers<onne1 indigène 
etoptant pour la lél{ÏSlation française, a demandé l'im­
matriCUlation au Livre foncier du Territoire du '1'j)go,
d'un immeuble rural, non bâti, consistant en un 
terrain en forme de polype irrégulier en' partie
cultivé d'lInO contenance totare de .;) bat 411 ares 90 
cas. situé à Hompou, Cercle d'Anécho et ~6 
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IIU nord par Kodjovi-Klputseh, au sud par Dravie­
Djossou, Alipui, à l'est par GadédJisso et à l'ouest 
par la route de Hompou à Aklakin1. 

Il déclare que ledit immeuble lm appartient et 
n'est, à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou 
charges réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition,no 1.931 déposée le 1"· septem­
bre 1950, le sieur Paul Y. Théo Freitas, né à Lomé le 
19 août 1904 profession de Commerçant demeurant 
et domicilié à Lomé, majeur nQn interdit jouissant
de ses droits civils selon son statut personnel indigè­
ne et optant pour la lésislation française, li demandé 
l'immatriculation au LIvre foncier du Territoire du 
TOg<l, d'un immeuble rural, nQn bâti, consistant 
en un terrain ayant la forme d'un polygone irré­

. gulier, d'une colltenance totale de 1 ha. 32 ares 
43 cas, situé à Tokoin AmQutivé, Cercie de LœnI> 
et borné au nord par Henry Amenuvor, au sua 
par Akakpo Ntassé, à l'est par .Tosiah Sanvee et 
Attisso, Agbozo et à i~ou.est par Célestin Odonkor. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et 
n'est, à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou 
charges réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, n° 1.932, déposée le le, sep­
tembre 1950, le sieur Japhet Kodjo Avinou, né 
à Agomé-Tomégbé vers 1918 profession d'acheteur 
des produits, demeurant et domicilié à PaUmé, ma­
jeur non interdit jouiss,ant de ses droits civils seOOn 
statut personnel indigène et optant pour la législatipn 
française, a demandé l'immatriculation au Livre fon­
cier du Territoire du TOg<l, d'un immeuble rural, DiOn 
bâti, consistant en un terrain en forme d'un polyglOne 
irrégulier complanté de cacaoyers, caféiers,. palmiers 
à huile et de nombreux .arbres fruitiers, d'une conte­
nance totale de 6 has. 2 ares situé à Agomé-Tomégbé, 
Cercle de Klouto, connu SQUS le nom de Afoloe 'et 
borné au nord par la route Palimé'Tomégbé et 
ruisseliu Afotœ, à l'est par Francis Bonifacius 10nudi 
et Yonas Amoussou Atigan, au slld par TamHle Avi­
nou et à l'ouest par Amevor Klou. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et 
n'est, à sa connaissance, grevé d'aucuns droits OU 
charges réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition,' nO 1.933, déposée le 4 sep­
tembre 1950" le sieur Alphonse Voulé, né à Kuma­
Tokpli en 11120 profession de cultivateur demeurant 
et domicHié à Kuma-Tokpli. majeur non interdit 
jouissant de ses droits civils selon spn statut person­
nel indigène et optant pour la législation françaIse, a 
demandé l'immatriculation au Livre foncier du Terri­
toire du Togo. d'un inuneuble rural, non bâti, consis­
tant en un terrain ayant 'la forme d'un polygone irré­
gulier complanté de caféiers et cacaoyers, d'une con­
tenance totale de 91 ares 05 centiares situé à Kuma­
Tokpli, Cercle de Klouto, connu sous le nom de Batè 
el borné à l'ouest par Martin Voulé, au sud-ouest 
par Dzeha Dom, à l'est par WIlliam Voulé, au sud 
par Papatsé Voulé el au nord par Kodj<J Voulé et 
Ankou Voulé. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et 
n'est, à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou 
charges réels, actuels ou éventnets. 

Suivant réquisition, nO 1.934, déposée le 5 sep­
tembre 1950, le sieur Charles Jibidar, né à Agouegan 
le 7 décembre 1909 profession de Commerçant de­
meurant et domicilié à Palimé, majeur non interdit 
jouissant de ses droits civils selon son statut person­
nel indi~ène et optant la législation française, a de­
mandé 1immatriculation au Livre foncier du Territoi­
re du Togo, d'un immeuble. rural, non bâti, consistant 
en un terrain de' f.orme d'un polygone irrégulier, 
d'llne contenance totale de 73 ares 17 cas situé à PaU­
mé, Cercle de Rlouto et borné au nQrd par Latévi et 
Aziablevi, à l'est ]lar Monica et Albert Tamekloé 
au sud par Justin Houénou et à l'ouest par Latévi 
Lawson. 

Il déclare que ledit immeuble lm appartient et 
n'est, à sa connaissance, grevé d'aucuns droits OU 
charges réels, actuels ou éventuels . 

Suivant réquisition, nO 1.935, déposée le 5 sep­
tembre .1950, le sieur Samuel Abraham Jibidar, n6 
à Agoué (Dahomey) vers 1901 profession d'insti­
tuteur principal, demeurant et domicilié à Lomé, 
majeur non interdit jouissant Ge ses droits civils 
selon son' statut personnel indigène et optant pour " 
.la législation française, a demandé l'immatriculation 
au Livre foncier du Territoire du Togo, d'un im­
meuble rural, non bâti, consistant en un terrain de 
forme d'un polygone irrégulier d'une dontenance 
totale de G1 ares 60 cas situé à Palimé, Cercle de 
Klouto et borné au nord par la route de Hô et ta 
propriété de la femme Dananassi, 'à' l'est par Nya­
holo,au sud par termitière et à l'ouest par Tsogbé. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient el 
n'est, à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou 
charges réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, n° 1.936, déposée le 5 sep­
tembre 1950, le sieur Samuel Abraham Jibidar, né 
à Agoué (Dahomey) vers 1901 profession d'insti­
tuteur principal, demeurant et domicilié à Lomé, 
majeur non interdit jouissant de ses droits civils 
selon son statut personnel indigène et optant poun
la législation française/,. a demandé l'lffiinatriculation 
au Livre foncier du TerritOIre <lu logo, d'un Im­
meuble rural, non bâti, consistant en un terrain de 
forme d'un polygone irrégulier, d'une contenance 
totale de 2 ha. 3 ares 4 CaS situé à PaUmé, Cercle 
de Klouto "t borné au Tsrakassou - au nord, au 
nord..est par Nyaholo Eklou, à l'est par Aga Kodjo, 
à l'ouest par la rivière Kjogadjé et au sud par 
Amlado. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et 
n'est, à sa connaissance.. grevé d'aucuns droits ou 
charges réels, actuels ou éventnels. 

Suivant réquisition, no 1.937, déposée le 5 sep­
tembre 1950, le sieur B.T. Dovi, né à Lomé le - 14 
mai 1919 profession d'Al!"nt d'affaires, demeurant 
et domicilié à Lomé, agIssant comme mandataire. 
du sieur Koffi Agbow, ctùtivateur à LQmé quartier, 
Amoutivé, majeur non interdit jouissant de ses droits 
civils selon son statut personnel indigène et optant 
pour la législation française, a demandé l'im­
matriculation au Livre fonCler du Territoire du Togo,
d'un immeuble rural, nu, consistant en un terrain 
en forme d'un 'quadrilatère irrégulier, d'une conle­
nanoe totale de 35 ares 18 cas situé à Lomé-Tokoin, 

• 
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{Cercle de Lom!l) et borné à l'est par terrain à Adjallé, 
Il l'ouest et au sud par terrain à Adjallé et au nord 
par Albert Ahadji.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et 
n'est, à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou 
charges réels, actuels ou éventuels. 

.Suivant réquisition, n° 1.938, déposée le 5 sep­
tembre 1950, le sieur B.T. Dovi, né à Lomé le 14 
mai 1919 pr()fession d'Agent d'Affaires, demeurant 
et domicilié à Lomé, agissant comme mandataire 
du sieur Paul Evénoumooe, Bijoutier à Lomé, majeur 
non interdit, jouissant de ses droits civils selon son 

. statut personnel indigène et optant pour la législation 
trançaI~ a demandé l'immatriculation' au Livre fon­
cier duœrritoire du Togo, d'un immeuble rural, non 
bâti" consistant en un terrain en forme d'un quadrila­
tère irréaulier, d'une contenance totale de 5 ares 
51 cas SItué à Lomé (Tokoin), Cercle de Lomé et 
borné à l'est par une rue projetée, au sud par 
Yamba et au nord et à l'ouest par Ndanou Alipui. 

Il déclare que ledit immeuble lm appartient et 
n'est, à sa connaissanœ, grevé d'aucuns droits ou 

f' charges réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, 11° 1. 939, déposée le 6 septem­
bre 1950 le sieur Emmanuel Sanvee, né à Grand­
Popo le 10 décembre 1909 professron de commis 
(l'administration, demeurant et domicilié à Lomé, 
mlljeur non interdit, jouissanl de ses droits civils 
selon son statut personnel indigène et optant pour
b législation française, a demandé l'immatriculation 
au Livre foncier du Territoire du Togo, d'un im­
lDeuble rural, mm bâti, consistant en un terrain 
ayant la forme d'un polygon" irrégulier, d'uue oon­
tenance totale de 2 ha. 44 ares 24 cas ct borné 
au nord par la propriété Afantchao AlaklO) et 
Messan Kpotor, au sud par les propriétés Adj'o 
Agbeko, à l'est par la voie ferrée C.F.'L Lomé­
Atakpamé et à l'ouest par Afanlchao Ataklo_ 

Il déclare que ledit immeubte lm appartient et 
n'est, à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou 
charges réels, actuels ou éventuels. . 

Suivant réquisition, no 1.940, déposé€ le 6 septem­
bre 1950 le sieur Bossou Joseph Anatole, né à Athié­
mé (Dahomey), le 10 février 1907 profession de 
planton, Direction Santé, demeurant et domicilié à 
Lomé, majeur non interdit, jowssant de ses drpits 
civils selon son statut personnel indigène et optant 
pour la législation françaISe, a demandé l'immatri­
Culation au Livre fonCIer du Territoire du Togo, 
(l'un immeubte rural, non bâti, consistant en un 
terrain ayant la forme d'un polygone irrégulier com­
planté de jeunes cocotiers, d'une. contenance Iotaie 
de 90 ares 51 cas situé à Bè (vers Akodessewa), 
Cerel,) de Lomé et borné au nord et à l'est par le 
nommé Patou Tamadomé, au sud P'\l" Agbémédé 
et HoussounQukpè Kagnivi et à l'ouest par Messan 
et Hotounou Tamad,omé. 
. Il déclare que ledit immeuble lm appartient et 
~st, à sa connaissanœ, grevé d'aucuns droits ou 
cbarges réels, acluels ou éventuels. 

Suivant réquisition, nO 1.941, déposée le 7 sep-tem­
bre 1950 le sieur Francis Gbégan, profession d ache­
teur des produits locaux, demeurant et domicilié 
_ Palimé, majeur non interdit, jouissant de ses 

droils civils selon son statut personnel indigène et 
optant pour la législation française a demandé l'im­
matriculation au Livre foncier du Territoire du Togo, 
d'un immeuble rural, non bâti, consistant en un 
terrain en forme d'un quadnlatère irrégulier, sur 
tequel se trouvent plantés de caféiers, colatiers 
et palmiers, d'une contenance tolale de 1 ha. 10 ares 
15 cas situé à Palimé, Cerele de KlolltO et borné au 
nord par la route d'Atakpamé, au sud par Yawo 
Saisi, à l'est par Yawo Saisi el à l'ouest par la rI. 
vière Ak •. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et 
n'est, à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou 
charges réels, actuels on éventuels_ 

Suivant réquisition, no 1-944, déposée le M septem­
bre 1950 le sieur Paul Vignon, né à Anécho, pro­
fession d'instituteur, demeurant et domicilié à Ané­
cho, majeur non interdit, jouissant de ses droits 
civil. se1an son sfatut personnel indigène et optant 
pour la législation française, a demandé l'immatri­
culation au Livre fonCIer du Territoire du 'lOgo, 
d'un immeuble rural, non bâti, consistant en un 
terrain en forme d'un polygone irrégulier romplanté 
en partie de jeunes cocotiers, d'une contenanee to­
tale de 30 ha 58 ares 70 cas situé à Ekpui, Cercle 
d'Anécho et borné au nord par Philippe Ahadji Do­
gbé, Kossi Grand et Ekiu Adanhoudzo, au sud par 
Amavi Kouawou, à l'est par Allbodran, Attilé Agbes­
sé, à l'ouest par Dogbé Woasslmé et la lagune. 

li déclare que ledit immeuble lui appartient et 
n'est, à sa connaissance, grevé d'aucnns droits ou 
charges réels, actuels ?u .éventuels. 

Suivant réquisition, nO 1.946, déposée le 15 septem­
bre 1950 le sieur Michel d'Almeida, né à Agoué 
(Dahomey) le 2 juin 1917 profession d'Agent d'af­
faires, demeurant et domicilié à Lomé, agissant rom­
me mandataire du sieur Moise Dady Macauley, ma­
jeur non interdit, jouissant de ses droits civils selIm 
son statut personnel indigène et optant pIour la 
léf!islation française, a demandé l'immatriculation au 
LIvre foncier du Territoire du Togb, d'un immeuble 
rural, nu, consist8illt en un terrain de forme d'un 
quadrilatère irrégulier, d'une contenance totale de 
15 ares 00 cas situé à Tokoin, Cercle de Lomé et 
borné au nord par terrain à Djaka, au sud par 
terrain à P<!kpe Tsonkpe, à l'est par terrain à 
Noukafou Djoka et à l'louest pllr la route de Tokoin­
Diagblé.

Il déclare que ledit immeuble lm appartient et 
n'est, li sa connaissanœ, grevé d'aucuns droits ou 
charges réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, nO 1.947, déposée le 15 septem­
bre 1950, le sieur Michel d'Almeida, né à Lomé te 
deux juin 1917 profession d'Agent d'Affaires, demeu­
rant et domicilié à Lomé, agissant oomme mandataire 
du sieur Chnslophe Kougbfenou, majeur non interdit 
jouissant de ses droits civils selon Skm statut penlOll­
001 indigène et optant pour la législation française,' 
a demandé l'immatriculation au Livre foncier du 
Territoire du Togo, d'un immeuble rural, nu, ronsis­
tant en un terrain de forme d'un polygone rél!lÙier sis 
à Tokoin, Cercle de Lomé, d'une contenance 10lale de 
78 ares 39 cas situé à Tokoin, Cercle de Lomé et 
borné au nord par le terrain ~ Toudji Gota, au sud 
• 
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par Tokodo Agbiodan, à l'est par terrain il Joseph
Adjallé et Roœrt Gomez el il l'ouest par terrain il 
Simon Kougblenou. 

11 déclare que ledit immeuble lui appartient el 
n'est, à sa connlÙssanœ, grevé d'aucuns dmits ou 
charges réels, actuels ou éventuels. 

Suivanl réquisition, no 1.948, dép<JSée le 1ii septem­
bre 1950, le sieur Michel d'Almeida, né il Lomé, deux 
juin 1917 profession d'Agent d'Affaires, demeurant 
et domicilié il Lomé, agissant comme mandataire 
du" sieur Simon Kougblenou, majeur n,on interdît 
j()'uissant de ses droits civils selon SQn stalut perSim­
lIel indigène et optant pour fa législaUon française, 
a demandé l'immatriculation au Livre foncier du 
Terriloire du Togo, d'un immeuble rural, nu, consis­
lant en un terrain de forme d'un polygone irrégulier, 
d'une contenance tolale de Ihn. 03 ares 71 cas situa 
il Tokoin, Cercle de L<:>mé et li:>rné au nord par le 
terrain Koumani Yoholpu, au sud par Tokooo Agoo­
dan, à l'est par terrain il Christophe Kougblenou et 
il l'ouest par Michel d'Almeida. 

Il déclare que ledit immeuble lUI appartient ct 
n'est, il sa connaissanœ, grevé d'aucuns droits ou 
charges réels, actuels ou éverituels. 

Suivant réquisition] nO 1.949, déposée le 15 septem­
bre 1950 le sieur a'Almeida Michel, né à Lomé le 
2 Juin 1~17 profession d'Agent d'Affaires, demeuranl 
et domicilié à Lomé, majeur non interdit jouissant de 
ses droits civils selon son statut personnel indigène 
et optant pour la léjlislation !rançaise, II demandé 
l'immatriculation au Livre foncier du Territoire du 
Togo, d'un immeuble rural, consistant en un terrain 
de forme d'un quadrilatère, d'une contenance totale 
de 94 ares 24 cas situé il T,okoîn, Cercle de Lomé 
et oorné au n,ord par le terrain il Koumanl Y,oholou. 
au sud par Tok,olo Ag~n, à l'est par le terrain 
de Simon Kougbleoou et à l'ou"st par le terrain à 
Homefa T,ogbe. 

Il déclare que ledit immeuble lni appartient et 
n'est, à sa connaissance, grevé d'aucuns droits au 
charges réels, actuels ou éventuels. 

Suivant l'équtsition, no 1.950, déposée te 18 septem­
bre 1950 le sieur Pierre Justin Kponton, né à Ané­
cho le 3 septembre 1918 profession de Tvpographe, 
demeurant et domicilié à Lomé, majenr non interdit, 
jouissant de ses droits civils selon son statut person­
nel indigène et optant pour la législation française, 
a demandé l'immatriculation au Livre foncier du 
Territoire du Togo, d'un immeuble rural, non bâti, 
consistant en un terrain de forme d'un quadrilatère 
irrégulier, d'une contenance totale de 34 ares 98 cas 
situé il Lomé-Tokoin, Cercle de L<:>mé et borné au 
nord par terrain à ·Kossi Zankou, au sud par terraiu 
à Kougbadji. Ehlin, à l'est par l<errain à ,Ndanou 
Kotomissa el à l'ouest par T.T. 282 il Robert Doc. 

n déclare que ledit immeuble lui appartient el 
n'est, à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou 
charges réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, no 1.951, dépos.!e I<e 18 septem­
bre 1950 k sieur Gottfried Godwm Shalman, âgé de 
55 ans profession de chef du bureau de la mlÛSiOn 
• EIders & Fyffes " ,demeurant et domicilié il Victo­
ria (Cameroun brit.) propriétaire, majeur. non Înter­

dit, jouissant de ses droits CIvils selon son statut 
personnel indigène et optant pour la législation fran­
çaï~ a demandé l'immatriculation au Livre fonclet. 
du Territoire du Togo, d'un immeuble urbain, non 
bâti, consislanl en un tel'raïn ayant la forme d'un 
quadrilatère irrégulier, d'une contenance totale de 
1 ares 10 cas situé il Lomé, Cercle de Lomé et oorn6 
au nord par T. 300 li .Josiah Edison Sanvee et par 
T. 299 il Djabaku Charles D,ovi, au suu par terraill 
à Amemaka, li l'est par Nassiroll BOllraima et Ail 
August li l'ouest par AWlnue du Camp.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et 
n'e<>t, li sa. connaissance, grevé d'aucuns droils au 
charges réels, actuels ou év~ntuels. 

Suivant réquisition, no 1.95:>, déposée le 6 oclobre 
1950 le sieur Akotia Salomon, né li Ounadjassi. 
Ablou le 15 mai 1917 profession de chef de villagll 
(et planl<eur), demeurant et domicilié à Ounadjassi, 
majeur non interdit, jouissant de ses droits civils 
selon son statut pen;onnel indigène et l'lplant pour.
la lé!pslalion française, a demandé l'immatriculation 
au L1VI'e foncier du Territoire du ToglO, d'un immeu­
ble mral non bâti, consistant en un terrain en forme 
d'un polygone irrégulier, sur lequel sont plantés 
quelques pieds de cacaoyers et de palmiel'lS il huile, 
d'une contenance totale de 4 ha !H ares 05 cas situ!:; 
li Ounadjossi, Cercle 4e KlolltO, connu sous le nont 
de Ossouampo et oorné au nord par DügbatsèPhi­
Iipp, au sud par Salomon Akotia, à l'esl par Hélène 
Mamigan et Richard Foly, à l'ouest par SalomOn 
AkoUa T.T. et Ernest Dotsê 
li déclare que ledit immeubte lui appartl<enl et 

n'est, à Sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou 
cbarges réels, actuels <lU év~ntuel". 

Suivant réquiSition, 1I0 1.956, dél)Osée le 14 octobI1! 
1950 le sieur Abiel K. Anthony, né le 2 juin 1902 
profession de propriétaire, demeurant et domicilié à 
Lomé, majeur non interdit, jouissant de' ses droibi 
civils selon son- statut personnel indigène et oplant 
pour la législation française, a demandé l'immatri­
culation, au .Livre foncier du Territoire du 'logo,
d'un immeuble urbain, non bâti, consislant en un 
terrain en fonne d'un quadrilatère irrégulier, d'une 
contenance tolale de 8 ares 90 cas situé il Lomé, 
Cercle de Lomé el ool'né à l'est par le lot nO 3, .iI 
l'ouest par le lot nO 5, au n,ordet aU sud par des 
projets de rues. . 
Il déclare que ledit immeuble lm appartient et 

n'est" à sa connaissanœ, grevé d'aucuns droits ou 
charges réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, n" 1.957, déposée le 14 OCloUI1! 
1950 le sieur Joseph L. Anthony, né il L<:>mé le 
13 avril 1896 profession d'employè de oommerce, 
demeurant et domicilié il Lomé, majeur non mterdit, 
jouissant de ses droits civils selon ~n statut person­
nel indigène et optant pour la législation française, 
a demandé l'immatriculation au Livre foncier du 
Territoire du Togo, d'un immeuble urbain, non bâti, 
consistant en un terrain en forme d'un quadrilatère 
irréllulier. d'une contenance totale de Il ares 50 cas 
situé li L<>mé, Cercle de L<:>mé et oorné il l'ouest par. 
le lot no 4, il l'est par le Boulevard circulaire, au 
nQrd par une rue projetée et 'au sud par une allt~ 
ruepro~~ 1 

• 
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Il déclare que ledit Immeuble lUI appartient et 
n'est, à sa oonnaissance, grevé d'aucuns droits Ou 
liliarflleS réels, actuels ou évt'ntuels. 

Suivant réquisition, nO 1.958, déposée le 16 octpbre
1950, le sieur Guillaume Gbéguedji, né il. Lomé vers 
1912 profession de DeSSinateur des T.P. et C.F.T., 
denreliI'ant et domicilié il. Lomé, majeur non interdit 
jouissant de ses droits civils selon &On statut person­
nel indigène et optant pour ta législation française, 
Il demandé l'immatriculation au Livre foncier du 
Territoire du Togo, d'un immeuble urbain, n~ln bâti, 
conslstan! en un terrain ayant la forme d'un quadri­
latère irrégulier, situé à Lomé quarlter Nyékonakpoé
n' 1 bis, d'une oontenance totale de 6 ares 21 cas 
liitué à Lomé, Cerele de Lomé et borné au IU)rd par 
un~ rue proj<:tée, au sud et à l'est par la dame P~ei­
CUia de Médeiros et il. l'ouest par la dame Augustina 
Hughes Titre foncier nO 1,281 du Territoire du Togo, 

Il déclare que ledit imJlleuble IuJ appartient et 
n'est, à sa connaissance, grevé d'aucuns droits au 
charges réels, actuels ou éventuels. . 

Suivant réquisition, n° 1.9a9, déposée le 21 octobre 
1950, le sieur Louis Sossah, né il. Agoué (Dalromey) 
vers 1918 profession de propriétaire, demeurant et 
domicilié il. Messankplaka, majeur non interdit jouis­
sant de ses droits civils selon son statut personnel ln. 
dla:ène et opltmt pour la législation française, a deman­
dé' l'immatriculahon au Livre foncier du Territoire du 
,Togo, d'un immeuble rural, bâti. consistant en un 
terrain en forme d'un quadrilatère irrégulier com­
.planté de cocotiers en plein produc~, d'une oonte­
nance totale de 2 has. 38 ares situé il. Abobo-KWIfUé­
dé, Subdivision Tsévil!, Cercle de Lomé et borné au 
nord par propriélié du sieur MathÎM SorIOOs, au sud 
par eelle de KGf!i Botouv.i, à l'QUcst par Itol!i Botouvi 
et à t'est par Daniel Bruce. 

fi déclare que' ledit immeuble lui appartient et 
n'est, à sa oonnaissance, grevé d'aucuns droits ou 
chlU'flleS réels, actuels oU éventuels. 

Suivant réquisition, no 1.966, déposée le 25 octobre 
1950 Maltre Anani I~cio Santos né à Lomé I.e 
B février 1912 profes.non d'Avocat::défenseur, demeu­
rant et domicilié à Lomé, .agissant comme mandataire 
des dames Afafa Ekue Baragbor et Christine Yademi 
Donyoh, majeures llOIl interdites, jonis&ant de leurs 
droits civils selon leur statut personnel in<Ül!ène et 
opltmt pour la léltislation frftllçaise, a demande l'im­
matriculation au Livre foncier du lerritoire du logo, 
d'un immeuble urbain, bâti, coDSisltmt en un terrain 
en. forme de quadrilatère comportant 10 ) Dans le 
lond: 1 bâtiment principal en dur couvert de tôles 
comportant 4 pièœs sans vérandah - 1 bâtiment 
d'une pièœ en dur coùvert de tôles - 1 dépendance 
en dur couverte de tôles; le. tout appartenant aux 
requérantes - 2<» Sur. le; de1J(Q1/:: 1 bâtiment com­
portant une bouti«iull aU rez-de-chaullSée et un toae-. 
ment à ,étage, construit en dur et couvert de tôles 
- 1 pièœ oolllltruite en dur et couverte de tôles à 
usage de bii<?uterie, le tout n'apparlena!lll pas aux 
riqUérantes, d'UllIl contenance totale de 4 ares 82 cas 
situé à Lomé, Cercle de Lomé et borné à l'est par
Andréas B. O. Lawson, aU nord par la rue d'Alsace­
Lorraine, à l'onest par' Ap,aklp, et au sud par E. K. 
Sallar. 

Il déclare que ledit immeuble appartient aux dites 
dameS et n'est,à sa connaissance, gTM d'aucuns 
droits ou charflleS réçls, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, nO 1.967, déposée le 25 octobre 
1950 le sœur Moses Somson Aoolatsé, né à Keta 
(Gold-Coast) vers 1890 profession d'acheteur de pro­
duits, demeurant et domicilié à Tsévi/!, majeur non 
interdit, l'ouilSSant de ses droits civils seton son statut 
personne indigène et oplant pour la législation fran­
çaise a demandé l'immatriculation au Livre foncier 
du Territoire du Togo, d'un immeuble urbain, bâti, 
oonslstant en un terrain en torme d'un qnadrilatère
irréguUer, sur lequel est construit un a~er à mou­
'lin à mals en terre de barre couvert en tôles, s.itué 
sur la route de Bolou, Subdivisron -de Tsévié, Cercle 
de Lomé, d'une contenance tutale de 8 ares 11 cas 
s.itué à Tsévié, Cercle de Lomé, connu sous le nom 
de Boloum~ndï et ~rné au '!lord par la Collectivité 
Nago (R '), li l'est à l'emprise du chemin de 
ter, à t'oues par Amouwu Ahaditsé, au sud par
la route de Botou. 

Il déclare quq,. ledit immeuble lui appartient et 
n'es!:, à sa oonnallllsance, grevé d'aucuns droits ou 
charges réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, nO 1.968, déposée le 27 octobre 
1950 la dame Ruth A. Tometi, profession de reven_ 
deuse, majeure non interdite, jouissant de ses droits 
civils selon son statut personnel indigène et optant 
pour la législation françaistl, a demandé l'immatri­
culation au ~ivre fonCIer du Territoire du lllgO,
d'un immeuble urba.in, !l1on bâti, consisltmt en un 
terrain ayant la forme d'un polyglOne irré~ier, 
d'une contenance totale de 19 ares 22 cas SItué à 
Lomé, Cercle de Lomé el borné au 0000 en partie 
par les T. 618 du sieur J. Ahamade, T. 631 du sieur 
R. T9IInon et la rue de la Somme, au sud par Mm. 
Cathérme W. A. Tometi et le T· 558 du sieur GOO­
frey Abokl, à l'est par le sieur Bœna et Victorine A. 
TQtneti, et à l'ouest par la rue de Paris. 

Elle déclare que ledit immeubte lui appartient et 
n'es!:, à Sa connallllsance, grevé 'd'aucuns droita ou 
charf!ieS réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquillition, 11.0 1.969 déppsée le 2 IIO.-em­
bre 1950 I.e sieur Wilson Nelron Quist, professtou
d'emptoyé de commerce, propriétaire, demeurant .à 
LéopoldVilI.e (~-~lge) et domicilil! a Lonm (ln­
go), agissant en son nom perSonnel comme proprié­
taire, majeur nOn interdit, jouissant de ses droils. 
civils selon son slatut personnel indigène et Ilpltmt

1 

pour la légisLation française, représooté par Robert 
Christophe Gomez, géomètre dessinateur et agent
d'affaires suivant procuration en date à Lomé du 13 
octobre 194!. a demandé l'immatriculation au Livre 
foncier du ·1erritoire du Togb, d'un immeuble rural, 
non bâti, eonsistant en un terrain en forme d'un 
polygone in'égulier complanté de jeunes ~tiers, 
d'uœ oontenanœ totale de ·3 hectares 24 ares 64 cen­
tiares, situé à Baguida, Cercle de Lomé et borné au 
nord par les propIiétés Yovbgan Aoudl et Robert 
Doe, au sud par la propriété Assah Théodiore, à 
l'est par Octaviano Olympio et à l'ouest par Laurent 
de Sow:a. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et 
n'est, à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou 
chlU'flleS réels. actuels on éVèntuelli. 

• 
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Suivant réquisition, no 1.960, déposée le 21 octobre 
1950, le sieur Ahoomey Tsomtsri Herman, né à 
Palimé en 1920 prol'essioOn de oommis d'Administra­
tion, demeurant et d<llllicilié à LoOmé, majeur non 
intenlit jouissant de ses droits civils selon SiOn statut 
personnel indigène et optant pour la législati~n fran­
çaise.J. a demandé l'immatricu.lation au Livre foncier 
du 1·erritoire du Togo, d'un immeuble rural, ~ 
bâti, consistant en une plantation de palmiers à hldle 
sélectionnés de Pobè, d'une contenance lotale de 
3 has 85 ares 52 cas situé à Momé-Hounkpati, Cercle 
d'Anécho connU sous le IIbm de Djogké.kopé et borné 
au noOrd par .lerrain à Tsobedo Agoo Mové, dit 
Aoudja, au sud par Tsipoaka Aho)pu Gabara, à l'est 
par terrains aux sieurs WodoOmé Ho~ Assignon 
et Gavoé Gassre et à rouest par terrain à Gbéjinoo
Sougbéto Zog1o. . 

Il déclare que ledit immeuble lUI appartient et 
n'est, à sa conruùssance, grevé d'aucuns droits ou 
charges réels, actuels ou éventueis. 

Suivant réquisition, nO 1.961, déposée le 23. octo­
bre 1950, Mo Anani Ignacio Santos, né à Lomé le .3 
fevrier 1912 profession d'Avocat-Défenseur demeu­
rant et domicilié à Lomé, 8,pssant comme mandataire 
du sieur Godwin Akalo, majeur non interdit jouissant 
de ses droits civiis selon son statut peroonnel indigène 
et .optant pour la législation française/... a demandé 
l'immatriculation au Livre foncier du Territoire du 
Togo, d'un innneuble rural, non bâti, C!OnSislant en 
un. terrain en forme d'un trapèze irréŒulier, d'une 
contenance totale de 24 ares :10 cas sifué à Badou 
(Lltimé), Cercle d'Atakpamé et borné à l'est par
iaboua et Agbleto, au nord par Raphalll Nyaledomé, 
à rouest par Raphaël NyalOOomé el au sud par la 
route Tomegbé.

n déclare que ledit immeuble Iw appartient et 
n'est, à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou 
charges réels, actuels ou éventnels. 

Suivant réquisition, no l.962, déposée le 23 octobre 
1950, Maître Anani Ignacio Santos, né à Lomé le 3 
fevrier 1912 profession d'Avocat-Défenseur demeu­
rant et domicilié à Lomé, agissant 00= mandataire 
du sieur Franz Reinhold Dossou, majeur npn interdit 
joulssantdesesdroit civils selon son statul personnel 
mdigène . et optant pour la législation française, a 
demandé l'immatriculation au Livre foncier du Ter­
ritoire du Togo, d'un immeuble urbam, non bAti, 
consistant en un terrain en forme de quadrilatère
irregulier, !Ï'UIJll contenance totale de 51 ares 77 cas 
situé à AtaKpamé, Cercle du Centre et borné au nord 
par Anakpan et tit:re foncier nO 555 du Territoire du 
Togo à Chakpla Soussmtkpo, au sud par les héritiers 
Futule, il l'est par les titres lonciers nos 84 T.T. à la 
D.A.C. et 46 T.T. et à l'ouest par le titre foncier 
no 18 T. T. Ii la G.B. Ollivant. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et 
n'est, à sa connaissance, grevé d'aucuns droits Ott 
charges réels, acluels ou éventuels. 

Suivant réquisition, ,no 1.963, déposée le 23 octobre 
1950, le sieur Sokpolie Aloysuis Ayawo, né à Lomé 
en l'année 1901 p'rofesSion de Mécanicien, demeurant 
à Lomé et domiClllié à Atakpamé, majeur non interdit 
jouissant de ses droIts civils selon son statut person­
Del indigène et oplant pour la législation française, 
a demandé l'immatriculati<;lU au Livre foncier du 
Territoire du Togo, d'un immeuble urbain, bAti, oon­

slsUlUt en un terrain sur lequel se trouve édifiée une 
maison à usage d'habitation, d'uue contenance tota1e 
de 3 ares 81 cas situé à Lomé, Cercle de Lomé et 
borné à l'est par la rue d'Amoubvé • au nord par IIIt rue de Brazza, à l'ouest par HOIrs Martin Glaka, au: 
Sod par André Dassou. . 

Il déclare que ledit immeuble loi appartient et 
n'est, à sa conna.is8ance, grevé d'aucuns droits Olt 
charges réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, no 1.964, déposée le 23 octobre 
1950 le sieur Adjakpley Henry Govina, né à Assa­
houn en l'année 1910 rrofession de Maître-tailleur, 
Chapelier, demenrant e domicilié il Assahoun, 1llII­
jeur non interdit, jouissant de ses droits civils sem 
son statut personnel indigène et optant pour la léllis­
taUon française, a demandé l'immatriculatioOn au Li­
vre foncier du Territoire du Togo, d'un immeuble 
urbain, bâti, oonsistant en un terrain sur 16~el 
une maison d'habitation est en cours de oonstructwn, 
d'urul contenance totale de 6 ares 38 cas situé à 
Lomé, Cerdle de Lomé et borné à l'est par la rue 
d'Amoutivé, à l'ouest par Anthuny, au nord par
Adjallé et au sud par une rue. 

n déclare que ledit immeuble lui appartient et 
n'est, à sa connaiœance, grevé d'aucuns droits ou 
charges réels, actuels uu éventuels. 

Suivant réqoisiti.on, n· 1.970, déposée le 2 oovem­
bre 1950 le sieur Wilson Nelson Quist profeSSlPJl 
d'employé de commerce, propriétaire, demeurant À 
Uopoldville (Congo-Belge) el domicilié à L~ 
(Togo), agissant en son nom personnel connue pro­
priétaire majeur non i'lllerdit, jouissant de ses droits 
civils :;ton son statut personnel Indigène et pptant 
pour la législation française, représenté par Hobert 
Christophe Gomez,. géomètre dessinateur et agent
d'affaires, suivant procuration en date à Lomé du UI 
octobre 1948, a demandé l'immatriculation au liv~ 
foncier du Territoire du Togo, d'un immeuble rural, 
non bâti, consistant en un terrain en forme d'un 
polygone irrégulier comptanté de oocob.ers, d'une 
contenance lotaie de 3 hectares 48 ares 13 centiares 
situé à Bagulda, Cercle de Lomé et borlllé au nord 
par la propriété Apaloo, au sud par la propriété
Abraham et Afantchao Agbébavi, ft l'est par Brune­
zon Dagbovie et à l'ouest par Alex Aoolatsé. 

Il déclare que ledit immeuble JUl appartient et 
n'est, à sa connai&sance, grevé d'auc1.\lls droits OU 
charges réels, actuels. ou év.entueI6. 

Suivant réquisition, n° 1.971, déposée le 2 no­
vembre 1950 le sieur Robert Christophe Gomez 
profession de Géomètre Dessinaleur, demeurant et 
domicilié à Lomé, allissant en son nQm per­
sonnel comme pt'OJ.'n.fuùre, majeuruOll interdit, 
jouissant de ses drOIts civils selon son statut person­
nel indigène et optant pour la législation française. 
a demandé l'immatriculation au Livre foncier du 
Territoire du Togo, d'un immeuble urbain, non bâti, 
consistant en un terrain en forme d'un polYll.'One ir­
régu1ier, d'une contenance totale de 34 ares 11 ceu­
tiares situé à Tokoin, Cercle de Lomé et borné au 
nord par la voie ferrée vers l'aviation, au sud par
Akouélé Soaa, à l'est par Viwou Gbekou et à l'ouest 
par la Colfecüvité Ai.ikpe Ronon. 

Il déclare que ledit immeuble lm appartienl et 
n'est, II. sa ooIlfUÙl!8ance, grevé d'aucuns droits Olt 
charges réels, actuels ou éVentueis, 
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Suivant réquisition, n" 1.972, dépos.ée Je 2. novembre 
i!l50, le sieur Wilson Nelson QUÎ$t professron de 
propriétaire, demeurant à Léopoldvillc (Cpngo-Belge) 
et domicilié à Lomé (To~), agissant en son nom 
.personnel comme propriétaire majeur mln interdit 
jouissant de ses droits civils selon ll!On statut persan·
nd indigène et optant pour la législatron française, 
représenté par Robert Christophe Gomez, géomètre 
d6i!sinateur et agenl d'affaires suivant procuration en 
date à Lomé du 13 octobre 1948, a demandé l'lm· 
matrlcul.aUon ail Livre fonciel' du Territoire du 'lJogo, 
d'un i mmeubJe ruraI, non hâli, consistant en un 
terrain en forme d'un polygone irrégulier oomplanté 
de cocotiers, d'une contenance 1pbûe de 84 ares 
Q5 centiares situé à Baguida, Cercle de Lomé et 
borné aU nord par" la propriété N iglasso Agbemadji, 
.u sud par la gropriété Noudanou Ayigan, à l'est 
par le même Nfflldanou Ayigan ct à l'ouest pal'
'l'ogbe Trévé. 

li déclare que ledit immeuble lm appartient et 
n'est, à sa connaIssance, grevé d'aucuns droits on 

. charges réels, actuels -ou éventuels. 

Suivant réquisition, nO 1.973, déposée le 2 rw­
vembre '1950, te sieur Robert Chiistophe Gomez 
~tession de .Géomètre Dessinateur, demeurant et ' 

icilié 	à Lomé, agissant en son 00m personnel 
comme propriétaIre majeur non interdit, jouissant 

., 'de ses droits civils selon son satut penbnnel 
- -mdigène et optant pour la législation française, 

Il demandé l'immalriculation au Livre foncier dn 
Territoire du Togo, d'un immeuble urbaIn, ilion bâti, 
consistant en un terrain en forme d'un polygone 
irrégulier, d'une contenance totale de 36 ares 19 cen­
tiares situé à 'l'Qkoin, Oercle de Lomé et borné an 
nord par TQJror:o Agboda, au sud par J aoob 'A<ljalle, 
à l'est par Mensah Kodzo Adjogh et à l'ouest par le 
même Me!l8ah Kodzo AdjogU. . ; 

Il déclare que ledit immeuble lUI appartient et 
n'est, il Sa connaIssance, grevé d'aucuns droits 00 
charges réels, actuels on éventuels. 

Suivant réquisition, n" 1.974 dépo:;ée le 2 novembre 
1950, Je sieur Robert Christophe Gomez profession de 
Géomètre Dessinateur, demeurant et domicilié à Lom6, 
Rgissant en son personnel comme propriétaire majeur 
non interdit jouissant de ses droIts civils sel-on son 
statut pel'OOnnel indigène et optant pour la législation
française a demandé l'immatriculation au Livre {Qn­
cler du Territoire du Togo, d'un immeuble urbain, 
non bâti, consistant en un terrain en tonne d'un poly­
gone irrégulier, d'une cantenanœ totale de 7 ares 87 
"entiares situé à Lomé, quartier Amoutivé, Cercle de 
Lomé et borné au nQrd par Egbla Dadjen, all sud 
par AkouéJé Saga, à l'est par PaUl Dcgbassé Gavi et 
à l'ouest par Ben Teko Aduayon. 

li déclare que ledit immeuble lUi appartient et 
u'est, à sa oonnaissanœ, grevé d'aucuns droits ou 
charges réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, nO 1. 975, déposée Je 7 novem­
bre 1950, Je sieur Anifraui Nicodème profession 
lie ex-moniteur de la M.C. Lomé, demeurant et 
domicilié à Lomé, agissant en son nom personnel 
.oonune pl'OpriétaIl'c majeur non interdit jouissant de 
ses droits civiLs selon son statut personnel indis.!ène et 
optant pour la législation française, a demande l'in!­

matl'icnlalion au Livre foncier du territoire du 1'ogo,
d'un immeuble l"IIl'IIl, non bâti. consistant en un 
terraIn ayant la forme d'un polygone irr~lter dOm­
planlé de cacaoyers en plein rapport, d une conte­
nance totate de 1 hectar 10 ares 99 oen tiares situé à 
Kpeté-Mano (Lilimé), Cercle du Centre et borné au 
nord par le ruisseau Otogou, à nouest par Joseph 
Aya et Tamaklo Auifrani, au sud par Etienne Ani­
fraui et à l'est par lIlarlin An.ifraru. 

Il déclare que ledit immeuble lm appartient et 
n'est, à sa connaissanœ, grevé d'aucuns droits ou 
cbarges réels, actuels ou éventuels. 

Le ~ de la propriélf! lonrlère,
R. Roumieu BoIIUfous. ' 

Il GRAIDR IIPRltRRlE tODERIE DU TOGO Il 

Ioc\'tâ à leapolllilJltâ LImIIée .. llapltal d. 
Un M.ilHo. 7.5.000 Pra••• C.P.A. 

STATUTS 

Entre 	les soussignés: 
M.M. 	1° - Brenner Frédéric, chef du bureau du 

contrôle au chemin de fer, demeuraut à 
Lomé (Togo) 

20 	- Atayi John Amalé, propriétaire, demeu­
rant à Lomé (Togo); . 

l't[m' 3" - Von Doering, épOuse Brenner Marcellin, 
sans profession, demeurant à Lomé (Tu­
g<»;

M.M.4o 	 Grunitzky Nicolas, gérant de société, de­
meurant à 	 Lomé (Togo); 

5" -	 Ganton Symphorien, comptable au che­
min de fer, demeurant Il Lome (1'ogo); 

6° -	 Akouesson FranQOlS, tnstituleur, demeu­
rant 	à Lomé (Togo); 

7. - Folly Michel, com{>tabJe aux Travaux Pu­
blies, demeurant a Lomé (Togo); 

8<> - Ako MIchel, 8j!ent comptable,' demeurant 
à Lomé (Togo): , 

go - Gnassounou Victor, dessinateur, demeu­
rant à Lomé (Togo); • 

100 	- Segla Michel, commerçant, demeurant à 
Loiné (Togo); 

11. -	 Lassey Benjamin, chef éoonome au che­
min de fer, demeurant Il Lomé (Togo). 

11 a été arrêté et convenn œ quI suit: 

ARTICLE PREMIER. - n est fondé entre les sus­
nommés, une société Il responsabilité limitée qui 
sera régie par la loi du 7 mars 1925 et les lextes 
modificalifs subséquents et par les présents statuts. 

ART. 2. -	 La société a pour objet : 
Tous 	 travaux d'édition et d'impression. 
L'exploitation de toute agence de diffusi.on, d'/nior­

maoon de presse et de publicité sous toutes ses 
fonnes avec ou sans fermage. 

La prkle en dépôt, la messagerie et la ven te de 
journaux et-livres. 

L'el<pIDltation de tous fondS de COrnnteroe de pape­
terie et articles de bureau. 

La participation dans toules les entreprkles simi­
lal.n:s. 

http:diffusi.on
http:d�pos.�e
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Et pll1s généralement, toutes opérlitions commercia­
les industrielles 011 financières, m.obilières on immQ­

l et trans~rt se rapportant directementbit ères de 
011 indirectement à l'objet social ou venant en faciliter 
la réalisation, l'extension 011 le dével()ppement. 

L'ob.iet de la sooiélé ~urra toujours êtl'e étendu ou 
modifié d'un commun acoord entre les associés, et, 
en cas d'augmentati"n du nombre des associés, dans 
les formes prévues ~'ul' les modificatij)ns qui seront 
apportées aux présents Statuts. . 

ART. S. - La raison sociale est: ,Grande hnp'ri­
_rte Moderne du Togo, SOCiété à l'es~nsabilité 
limitée. 

ART. 4. - La durée de la société est fixée à 99 
ans qui commenœront à courir à dompter du jour
de sa constitution définitive, ~ur se terminer sauf 
dissolution anticipée ou prorogation en l'an 2.049. 

ART. 5. - Le siège social est fixé à Lomé (Togo) bou­
levard circulllire, quarlier Nyékonakpoé. li pourra être 
transféré en tout autre endroit de la même ville par
décl.sion du lIérant; mais ne peut être transféré dans 
une autre ville qu'en "ertu d'une décision des associés 
prise conformément à l'article 16 ci-après. 

Des succursales et des correspondants poUl'rpnt être 
créés ou instal~ en lous pays. 

M.M. 	 Brenner Frédéric . . . . . . . . . . 
Atayi John Am:até . . . . . . . . . • 

Mm. Von Doering, épouse Brenner Marcellin 
M.M. 	 Grunitzky Nicolas . 


Akouesson François 

FoUy MIchel . . . 
 • 
Ganfon SymphOrIen 

Ako Michel . . . 

GlUISIlOunou Victor . 

Segla Micbel . • 

Lassey BenjamIn . • 


ART. 6. - Le capilal social est fixé à la somma 
de un million sept cent vingt-cinq mille francs CFA: 
et composé comme suit : 

a) - D'une part, I~~ apports en nature faits à la 
société par MOll8ieur Brenner d'un matériel complet
d'imprimerie com~rtant notamment; 

1 Presse en blanc Marinonl format Jésus avec 
accessoires; 

1 Massi'luol Jurrin de 70 avec accessoires; 
571 kgs de, caractèN'; 

1 Pédale fonnat in-4o eO<I :IVe" accessoires; 
190 kgs interlignes et lingots; 

1 Moleur électrique à 2 Cv marque C.E.M. avec 
poulie; 

2 Moteurs triphasés à 1 et 2 Cv; 
53 kgs fiUets cuivre en casses et reglures pour

factures; 
62 Casses et Cas~eaux divers; 

1 Coupoir biseautier; 
1 Perforeuse à levier; 

Le tout reconnu sincère et conforme par les 00­
associés et évalué en commun accord eOlre eux et 
l'apporteur à la sOmme de huit cent trois mille frs. 
L'ap~rt qui précède est fait sous les garantielll

ordinaires et de droit. 
b) - D'aulre pari, des ap~rts en espèces fait, 

par chacun des associés savoir: 

une somme de 164.000 t,rs. CFA 
;, 255.000 " 

" 7:>.000 .. 

" 145.000 ., 

" 50.000 " 

" 50.000 " 

" 50.000 .. 

" 58.000 n 

" 3:J.000 " 

" 30.000 .. 

" 10.000 " 
Tolal des apports en espèces 922000 frs. CFA 

Lesquelles sommes sont inlégraIèlllent versées ainsi 
que les associés le reconnaissent expressément, dans 
la caisse de la saciélé. . 

Le total des apports en nature et en espèces for­
mant le capital social est ainsi de un million sept 
œnt vingt-cinq mille francs CFA. 

M.M•. Brenner Frédéric . . . . . . 
Atayi .John Am.até . • . • . . 

Mme Von f)oerir:a, épouse Brenner 
MoM. 	 Grunitzky Nicolas . . . . • . 

Ako\leSSon François . • 
Folly Michcl . • . ..' 
G4nfon Symphorien
Ako Michel • . . . 
Gnassounou Victor • • 
~ ~f!chel .•..• 
Lassey Benjamin . 

Soit au totaL 

• . . . 
. • . • 

Marcellin 

, 

ART. 7. - Le capilal social est divisé en mille 
sept œnt vingt-cinq' \Jarls sociales de m1Ile franœ 
(1.000 frs) toutes entIèrement libérées et attribuées 
comme sull à: . 

• 96i paris soit 967.000 frs. 
.255 :l55.000 " 

75 75.000 " 
145 	 145.00Il " 
50 50.000 " 
50 50.000 " 
50 50.000 " 
58 58.000 " 
S5 35.000 .. 
SO 3().000 " 
10 10.000 " 

1.725 1.725.ooofr5. 
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~. Les souSJSignés déclarent expresSément que ces parts 
ont été réparties entre eux dans les pro)l<l11OOns· qui 
vliellllmlt d'être indiquées, oorrespondant à leurs ap­
ports respectifs. 

Le titre de chaque associé résultera des présents 
statuts et des C<:lSSlons qur seront régulièrement oon­
aentiJls. 

ART. 8. - Les parts sont librement cessibles entre 
les associes. 

Eltes ne pourront être cédées à des tiers étrangers
à la société qu'avec l'autorisation de l'ensemble des 
llSSOCiés donnée daM les oonditions indiquées à l'ar­
ticle 15 cl-après. ,1 

ART. 11.';" La société est administrée par un gér.ant
nommé 'par les assoctés et pri6 soit parmi eux; soit 
en dehors d'eu:;. 

Madame Frédéric Brenne!', née Fourn Fanny, est 
noml.11OO Gérante. 

La durée de ses fonctions sera de une année. 
Madame Frédéric Brenner li. seule, la sÎjpl.a1:ure

sociale. Elle --!le peut en faire usage que pour les 
besoins ,et affaires de la Société. 
, Elle a à cet effet les pouvoirs les plus étendœ' 
d'administration; mais elle ne pourra pas emprunter, 

_	effectuer des libéralités, aliéner, hypothéquer les im­
meubles sociaUlt ni les fonds de oommerce expIDités 
par la Société, non plus que les donner en nantisse­
ment 

. Le gérant doit consacrer tout son temps et donner 
tous ses soiM aux affalres de la Société. Il ne ppurra ' 
faire poul' son 'propre. cpmpte, auwne opération
IeIltrant dans l'objet de calIe-lli. ru s'Intéresser dallll 
aucune entreprise quelle qu'elle soit, et ce pendant 
toute ta durée de sa gestion. 

Sous sa responsabUité per$)nnelle, le géran\. peut
déléguer telle pel'SQnne, associée Olt II!On, que bon 

. 'lni semblera, par mandat générai ou lemporaire, et 
pour un OU plilsteurs oo.jets détermitlés. 

, ' 

Sous s.a responsabilité -égaiement, le gérant peut
conférer à un où' plœieUllS directeurs,. associés ou 
non, les pouvoirs IléoesBaires pour ta direction techni­
que'et commerciale des affaires sociales, détennlner 
!leurs attributions; leur traItement et les conditions 
de leur retraite ou de leur révocation.. , 

ART. ,15. - 'Pour les déclsionsôrdinaires, c'est·à 
dire conœ~t la matche normale des affaires socia­
[es, les i'ésolutlons pour être valables, devront être 
votées à la majorité absolue par des ass'ociés repré­
sentant plus de la moitié du capital social, chaque 
associé a):ant autant de voix qu'il possède de parts, 
sans liuutatlon si ce quorum n'est pas atteint à .la 
première' OOWluftation. les assoc.iés seront consultés 
uue seoonde lois sur le même onfre du tour et de la 
même façon que, la première, et les décisions seront 
prises à la ~iOrifé absolue, quelle que soit la 
portion du caPitfl présentée. 

. 
ART. 1& - 'Les ~ pourront, par ~écisil>ns 

.extrao"'inaires; apporter 'tIllX sta~ts SIOCllIux toules 
, ;nodificaoons ': dlSsOlllti1:ln anticipée, proI'lOgl!IiOll,' fu. 

sion, changement ùe forme. (notamlnènt tran.sfOrma­
fion de la.société Jll1 .sooié'té anio.nyme), augmèntaoon
du capital, ~!Jcfi!OI1. du capital(S4Jl$ pouvoir en ce 
cas desœndre4ti:.dèssous du chiffre de Cinquante
mUle francs .CFA (50.000 frs CFA), acœptatlon
d'associés nouveaux, etc'... . , 

Deux orùdnaux des sliatuts de la IlÔéiété ont été 
déposés le 16 novembre 1950 au Grefl'l( du Triblulal 
de I.e Instance de Lomé:.' ' ., . ' 

. Etud.d~" R. VIALE, Avacit-/léfa1\l8Ul' ài;t116 (Jop> 

Avis Iiat;:'dôiiné, conformément Il l'article "119 du 
décret du 2:4 juQlet 1906, de la ~ du. TItré fon.­
cler numéro cent lIéIze du Cercle de ~. 

Pour premlêni.~rtion. 

"-; 

t.:.:Y 

.....I.~ IIIH'Îi:iIiîi*...... ."... c. UHIt-_ 


